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 Cette TABLE est divisée en cinq parties. La première comprend les Questions de droit et les Fait* - r, . J ,
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 troisième les Sociétés commerciales.— La quatrième les Faillites. — Enfin 

mot de matière et chaque nom de lieu et de personne, sont celles des numéros A* u ?>
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tés qui ont été insérés dans le journal pendant l'année 1858. Les dates des jours et des mois qui suivent chaque 
ou 1 on trouve les renseignemens que l'on désire sur les matières, les lieux et les personnes qui sont l'objet de la recherche. 

Première Partie. 

QUESTIONS DE DROIT ET FAITS. 

Abordwe. En celle matière, la Mgnjficalrçn «les protestations 
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u nu l'abordage s'est opéré, si 

ne s'y trouve plus? 19 nov. 
le capitaine du .. 
L'acte qui contient ces protestations peut-il être fait le 

demain du |otir tic l'abord 1 la veille était un jour férié? 

nnv
 _ Le capitaine d'un navire étranger qui a négligé d'é 

clairersa marche pendant la nuit, doit—il, en os d'abordage, 

être déclaré responsable des dommages causés, alors que les rè-

clernenls de sa nation ne l'obligent pas à avoir des feux à son 

bord? u janv. — Abordage du Casimir et du British-Queen, 

,3 août. — Du Rnucn et du Vésuve. 9 nov. 

Absence. Les lois de déchéance sont-elles applicables aux fruits 

des biens d'absents dont l'Etat s'est mis irrégulièrement en pos-

session ? 12 août. 

Abus de confiance. Le détenteur aelue! et de bonne foi de 

l'objet volé peut il opposer à l'action de la victime de l'abus de 

confiance la maxime : « En fait de meubles, possession vaut 

titre? » 37 juin. — La société l'Union des gaz et des verreries 

de France, iS août, 14 oct., 4 nov. 

Accident. A l'Hippodrome : l'homme au canon, a3 sept. — 

Causé par le feu, 7 ja,nv. — Nombreux accidents de voitures 

dans la même journée, 21 mai. — Divers autres accidents, i3 

juin, i^, aâ août, i5 oct. 1$ nov. — Chevaux qui se noient, 

20 juin.— Bœuf furieux qui s'est échappé, ai juil. — Commis-

sionnaire écrasé, 17 mars. — Inconnu écrasé par un omnibus, 

2 avril, i5 juin, 8 déc. — Charretier écrasé, 21 sept. — Ex-

plosion du gaz, 25 mars, 18 avril, 6 mai. — Explosion du calo-

rifère dp Saint-Sulpice, 9 janv.— D'une marmite de phosphore, 

i5 juin.— Explosion dans nue fabrique de capsules, 4 fév. — 

J'enraie brûlée, ii janv. (bis), 2G janv., 6, 10 fév., 10 mars, 6 

août, 12 déc — Ecroulement d'une voûle chez le prince Napo-

léon, 26 oct. — échafaudage qui s'écroule, ouvriers qui tom-

;
benl, 10 mars, ijo sept. — Chute dans un puil<, 20 fév., 34 oct. 

— Du haut d'un échafaudage, 20 fév., 24 oft- — Cheval qui 
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°ùt. — Ivrogne frappé de congestion cérébrale, 10 

août. — Asphyxies par le ( bai bon, 12, 16, 21 janv., 18 avril. — 

Alort subite, 3i août. — Chute mortelle d'un machiniste à 

1 Opéra, 22 sept. — Homme tue d'un coup de pied de cheval, 

21 Jinv. — Chute d'un gaiçon sonneur à Sainle-Clotilde, 5 

inars. — Embarcation qui chavire sur la Seine, fi oct. — As-

phyxie accidentelle par le charbon, 3o nov. — Cheminée qui 

10 mars. — Eboulenient : voiture qui tombe dans une 

î, 3 juin. — Diligence qui tombe dans l'Adour, 12 fév.— 

Silure qui verse en allant à Sainl-Briciic, 29 août. — Ebou-

lemenl de montagne dans l'Ardèche, 18 fév." — Ecroulement 

a une maison à Pau, 20, 33 avril. A Aubena*, 21 déc. — 

J un mur a Boulogne sur-Mer, 19 nov. - Echafaudage qui 

s écroule a Mézifci es, 23 avril. Autre à Rouen, 4 juin. -

BWt par asphyxie à Sainl-Vaast-le- Haut, près Yalenciennes, 
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 Saint-Quentin, lors des fêtes du i5 août, 20 août. 
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qui tombe dans une fondrière en allant au mont 

evouement d'un détenu, 3 nov. — Catastrophe 

à Londic«, 3o déc. — V. Chemin de fer. 

rue, 27 mai. 
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 co
,
ncub

ine dans le domicile con 
aVril

?-L
a
 d :r

 PC
"

dre los
 P"»rs„ites du ministère 

« couverte de faits nouveaux, fait-elle re-

vivre la plainte, du mari qui ajait donné son désistement? ,8 

|uil. - Entretien d une concubi.e <t dans le domicile conjugal ■ « 

que doit-on entendre, par ces lerniers mots? 

une voiture de place 

femme et de l'amant 

août. — Dans 

s ores bysscs, 22 mai. - Meurtre de la 

par lemar, à Lapalud (Vaucluse), ,5 juin. 
Une grande dame Valaque, t nov. 

Agent d'affaires. Est-il réductible, le traité par le, 

1res se lait céder d'avance, à titre d 

quotité de la créance qu'il se charge de reco , sept. 

d'à fiaii 

Le mandat d 

vendre son 

rnerce ? îG avril. — I 

equel l'agent 

rémunération, une 

tonna par un commerçant à un agent d'affaires pour 

londs, eflrl un acte justiciable du Tribunal de com-

■ mmixtion l'un agent d'affaires dans les 
fonctions de notaire, rend-elle l'uculpé passible de l'art. »58 

du Uode pénal (immixtion dans une fonction publique')? L q mai 

Agent de change. E,t-il responsable des sommes versées dans 

ses bureaux entre les mains d'un de ses commis? 28 juil. — 

Quni de 1 opposition qui frappe un litre par lui acheté? 4 août. 

— La mise en demeure, imposée à l'agent de change avant la 

revente des va eurs pour lesquelles il n'a pas reçu suffisante cou-

verture, resulte-t-elle suffisamment dune lettre par lui adressée 

au client et reçue à temps par celui-;i? ,4 mars. — Le Tri-

bunal de commerce est-il compétent peur connaître de difficul-

tés relatives à la cession d'une part de propriété dans une charge 

d agent de change? a5 juil. - V. Jeu de Bourse, *iS Marches 
a terme. 

Agréé près les Tribunaux de commerce. — Est-il compris 

dans la catégorie des personnes tenues au secret professionnel? 
22 dec. 

Algérie La Cour impériale peut-elle connaître par appel d'un 

ingénient qui a lui-même prononcé sur l'appel d'une décision 

d un commandant de place? 1 juil. — j,
e
 délai de cinq jours 

prescrit par lart. 296 du Code d'insl. ciim. entre l'interroga-

toire subi d vant le président et la comparution de l'accusé aux 

débars, doit-il être observé à peine de nullité? 12 nov. — Les 

secrétaires des commissaires civils en Algérie ont-ils capacité 

pour recevoir un testament? 3o tuîl. —; Cour d'assises d'Oran : 

affaire du inedjelès de Sidi Bel Abbès; magistrats arabes pour-

suivis pour concussion, 9 déc. — Cour d'assises de Constantin" ■ 

sept condamnations à mort, 2> mars. — Cr«*>" n on ministère 

de l'Algérie et des colonies; 26 juin. — Décret '1'"
 1

 .g irn^Tj 

service de la justice en Ale/iie dans les^
1
 inhutions de 

.. su,.,.. , août. — Création d'un Tribu"*' de commerce à ConV 

slanline,. 01 Ai. o.
t
:„ . delà Cour impériale d'Alge-r; 

rapport et décret, 18 déc. — Attributions des conseils de pré-

fecture en Algérie en matière de contributions (décision du 

Cqnseil d'Etat à ce sujet), i3 janv. — Décret qui r?nd exécu-

toire en Algérie la loi du 17 juillet 1856 sur les sociétés en com-

mandite par actions, 9 fév. — V. Cour d'assises, — Ministère 

de l'Algérie. 

Alignement. Les propriétaires de Paris ont-ils le droit d'éta-

blir, sans autorisation préalable, des constructions à l'intéiiîiir 

de leur propriété dans la partie retranrhable? i3 août. — En' 

cas de doute sur l'alignement, le juge doit-il ordonner la démo-

lition des ouvrages? 21 août. 

Aliments. La femme à laquelle il est dû une pension alimen-

taire par son mari, a-t-elle le droit de saisir-arrêtei jusqu'à con-

currence du tiers les sommes dues à ce dernier 3 '.ilre de pen-

sion de retraite ou de récompense nationale? 12 ;oùt. — les 

époux séparés de fait seulement, sont-ils recevables ï former l'in 

contre l'autre une demande en pension alimentaire' 17 août. 

Animaux. Tombc-t-il sous le coup de la loi Grahont, le fait 

d'avoir transporté des animaux entassés dans une oiture, les 

pieds liés et la tète pendante? \{ août. 

Apoplexie foudroyante. Un vieillard à la gare du chemin ie 

fer de l'Est, 4 juil. 

Appel. L'appelant condamné en première instance au pau-

ment d'un billet par lui souscrit, malgré les moyens qi'il a prt-

sen'és pour établir sa libération, peut-il, pour la première foi?, 

devint la Cour, soutenir que ce billet est nul comme ni portant 

pas la mention du bon ou approuvé pour le montait de la 

somme? i3 août. — La Cour qui infirme un jugement le pre-

mière instance sur certains chefs et le confirme sur dVutris, 

peut-elle renvoyer la connaissance de l'exécution tout enlere au 

Tribunal qui a rendu le jugement infirmé? 10 mars. — j,a ris-

position de l'art. 582 du Code de commerce qui déclare me le 

délai d'appel pour tout jugement rendu en matière de nillite 

sera de quinze jours à compter de la signification, s'applque-

î aux itiïemetitJ par défaut? 3o"ocl. — Est-il recc-
;
b!-t-elle aux ju„-

l'appel d'un jugement par défaut d'un Tribunal de commrce 

interjeté plus de trois mois après l'expiration du délai de op-

position? 3 fév. — Quid de celui interjeté un jour après 1 epi-

ratiori des trois mois écoulés depuis la signification du jugemal? 

3a sepl
 _ Quid du jugement de conversion de saisie im«b-

bilière en vente volontaire? 9 avril. — Quid du jugement qu 

renvoie les parties devant un juge commissaire pour la redq-
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réservé par une première ordonnance rendue en vertu ces ar 
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9
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Arbitrage. Les arbitres forces ont 

^"tâxti^pJ^^ n'est, d'à 

le droit de fixer leurs 

Arbres 

près l'usage qui fait loi, ̂ ^ifÊ^^Tj"^ 
qu

î peuvent avoir lieu jusqu'à l'extrême limite des jardins, 

l'élagage, 29 août. ; 

^'d*SS$$> i'Eniperer.et nomination d'une 

voleurs à la tire, 5 

Armes ui. 
Commission pour réviser la législation. 9 dec 

Arrestation. D'une voleuse et d 

1V
. — D'une bande de malfar 

repris de justice et de treize in 

quatre 

Chaville, iS juin — De 

— D une association d'escrocs, se disant colporteurs, i5 juil. — 

De soixante-quatorze malfaiteurs, 8 août. — A Lyon, d'une 

bande de malfaiteurs, iS janv. 

Arrêt. Est-il nul celui auquel a concouru un magistrat qui 

n avait pas assisté aux audiences précédentes? 4 mars, 1 ^ juil. 

—■ Quid de celui dont les qualités ont été réglées par un con-

seiller qui n'a pas concouru audit arrêt? 28 juil., 12 août. 

Arrêté municipal. Peut il réglementer le mode d'établisse-

ment d'une chaudronnerie? 3o jinv. — Peul-il défendre aux 

voitures, autres que les omnibus à ce autorisées exclusivement, 

de s'arrêter sur la voie publique pour prendre et décharger des 

voyageurs? 1 fév., Î5 mars.— Peut-il interdire de construire ou 

de réparer les couvertures de maisons en chaume, paille, etc., 

16 mars. — Interdire aux particuliers de faire des quêtes reli-

gieuses à domicile? i4 août. — Réglementer le mode de fonc-

tionnement des moulins? par exemple, prescrire le nombre de 

meules, 16 mars. — Interdire la chasse dans les vignes du ter-

ritoire de la commune jusqu'à la clôture des vendanges? 3 juil., 

22 juil. 

Arrêté préfectoral. Peut-il réglementer les heures de départ 

et d'arrivée des bateaux à vapeur faisant le service journalier 

entre un port de mer ct un autre point du littoral? 7 mars, 26 

nov. — Le mode de transport des bestiaux? 2g août. — V. 

Chasse. 

Assassinai (ou tentative). De la veuve Chereau, rue Geof-

froy-Saint-Hilaire ; découverte des assassins après trois ans, 25 

déc. — Par un amant sur sa maîtresse, 18 mai. — D'une 

femme par son mari qui se suicide, 22 juin.— Sur une fille 

publique, suivi du suicide de l'assassin, i4 déc. — Sur une con-

cierge, rue Lafayette, 10 jauv. — Sur une marchande à la 

halle, rue Neuve-des-Pctits-Champs, n° 83, a3 janv. — D'une 

femme par son mari, à Epinay-sur-Seine, 18 juil. — A Boulo-

gne, rue Saint-Denis, du père et du fils, 26 déc.— A Rouen, 

de la servante du curé de Saint-Romain, 29 oct. — A Pantin, 

d'une nièce par son oncle; jeune fille pendue à un arbre, 4> 

9 septembre. — A la Guillotière, d'une femme par son mari, 

9 sept. — A Piechatel (Ille-et-Vilaine), »* dêc. — A Fbniwi-
nehleau. V. Vardout. — *- M——'». » sept., ib sept. — Du 

mess;-- T.-" " „;-5vinville-aLi-Sel sur la grande route de Paris a Or-

lfonfjS^^^'. ' \ Pessac (Gironde), 11 juin. —! A Fougerollcs 

(Hau1jlTOifyr?2*7Al 11 I» ' j»iflf''5fci^^V
v

^--5%-àec. — 

A Piennes, près Montdidier, 3i mars. — Au Neubourg (Eure), 

i3 avril. — A Dammarie (Eure-et-Loir), 3i mars. — A Gre-

noble, 21 déc.—■ A Sétif (Algérie), d'une famille de cultiva-

teurs, 27 janv. —Parricide à Obendorff, 27 oct. — Triple as-

sassinat à Beaumont (Côte-d'Or), 7 fév.— Du chef de la mai-

son de banque Hausner et Violand, à Brods (Autriche), 24 

avril.— D'un capitaine de navire par six matelots grecs, à Ca-

gliari, ro janv. — Découverte à l'embarcadère du chemin de 

1er d'Hudson (Amérique) d'un corps de femme coupé en mor-

ceaux; arrestation de l'assassin, 26 mai. — Tentative sur M. 

Thompson, ministre de l'intérieur des Etats-Unis, 22 avril. — 

V. Cadavre, Meurtre. 

Assurance Est-elle valable la clause d'une police d'assuran-

ce par laquelle la compagnie se réserve le droit de résilier le 

contrat après un sinistre réglé par elle et tout en retenant les 

primes perçues sur l'assuré? (spécialement une police d'assu-

rance contre l'incendie), 3 mars— Quid de la clause qui déclare 

définitivement acquise à la compagnie les primes payées par 

anticipation sous escompte, en cas de résiliement de la police 

pour quelle que cause que ce soit? spécialement en cas de fail-

lite, 25 mai. — V. Société anonyme. 

Assurance contre l'incendie. V. Assurance. 

Assurance maritime. Quand peut avoir lieu le délaissement? 

28 mai. — L'assurance comprend-elle les conséquences de l'abor-

dage entre deux navires? par exemple, l'assureur doil-il rem 
1 X l'in^mnllâ .1,1 p t bourser à l'assuré l'indemnité que ce dernier a été obligé de 

payer au navire qu'il a abordé? Quid si la condamnation a été 

prononcée par un Tribunal étranger, dont la décision n'a au-

cune autorité en France? (affaire du Pacifique et de Y Ame-

rica), i4 janv. — Est-elle valable l'assurance portant sur la 

bonne arrivée d'un navire qui a fait naufrage? 3o sept. — Les 

avaries causées par le navire assuré, sont-elles à la charge de 

l'assureur qui aurait garanti de la baraterie du patron? 3 avril. 

 Le privilège pour les primes d'assurances continue-t-il 

J>_. I»M^MMO. it^nut: l'pvnirnlmn rln IPmilS de l'i d'exister lorsque; depuis l'expiration du temps de l'assurance, le 

navire a fait un ou plusieurs voyages dont aucun n'a atteint une 

durée de trente jours? 20 mai. — Est-elle valable la renoncia-

tion que font les assureurs au profit résultant du change mari-

time ? g déc. 

Assurance militaire. Question de la validité des contrats, 

nonobstant l'élévation du contingent, 2 juin, i5 oct., 3i déc. 

Assurance mutuelle. Celles contre les faillites constituent-

elles des sociétés anonymes ou des sociétés purement civiles? 

i3 janv., 26 janv. En d'autres termes, sont-elles assujéties, à 

peine de nullité, à l'autorisation préalable du gouvernement? i3, 

36 janv., 4 fév. — Même question en ce qui touche les sociétés 

d'assurance conlre le recrutement (la société l'Alliance des 

Familles), 28 avril. — V. Société civile. 

Attentat. Contre l'Empereur au théâtre de l'Opéra, i5, ifi, 

1-, 18, 19, ai, 32, 23, 34 janv. (Article du MorningPost.) 

Annonce du renvoi des accusés devant la Cour d'assises de la 

Seine, i3, 14 février; désignation el choix des défenseur*, 16, 

a
, f

(
;
V

, _ Débats devant la Cour d'assises de la Seine, 26, 37 

fév. — Note concernant un journal annonçant une rédiction en 

commun avec la Gazette des Tribunaux, 3 mars. — Rejet du 

pourvoi en cassation, 12 mars. — Exécution de deux des con-

damnés, 14 mars. — Arrestation de Bernard à Londres, 17 

féV. — V. ce nom. V. aussi Troubles. 

Attentat à la pudeur. V. Cour d'assises. 

Audience solennelle. Lorsqu'à une action en partageaient 

e joindre incidemment une question d'état, la Cour impériale, 

aisie de la question princip île et de la question incidente, 

dut-elle les juger en audience ordinaire ou en audience solen-

n Ile ? ai mai. 

Aval. L'aval de garantie donné par un commerçant, en ma-

tièe de billet à ordre, entraînc-t-il toujours pour lui la con-

trante par corps quel que soitl'objet du billet? ï3 janv. 

dvaries. V. Navigation maritime. 

Aveu judiciaire. En quel sens indivisible ? -20 aril, 10 juil., 

i3 mût. 

/vocal. Y a-l-il excès de pouvoir et faute disciplinaire dans 

la «élibération par laquelle des avocats déclarent qu'eux et 

leur confrères, jusqu'à ce que satisfaction leur ait été donnée, 

s'absiendront de paraître devant telle juridiction ? (Affaire des 

avoats du Barreau de Fesoul), i3, 20 mai. — Elections. 

MemSrcs du Conseil, 4 août. Bâtonnier, 8 août.— Conféren-

ces, ^ 13, ig, 26 janv., 3,9, 16, 23 fév., 3, g, 16, 33 mars, 

i3, 2' avril,'4, 11, 18 mai, 1, 8, i5, 33 juin, 6, 12, ai, 27 

juil., 3 10 août. — Clôture, discours de M. Liouville, 26 août. 

— Ouverture, discours de M.Plocque, 21 nov. — Conférences, 

2,3, 24, 25, 3o nov., 14, 23, 28 déc. 

Avorlemenl. La tentative est-elle punissable comme le crime 

même, lorsqu'elle a été exécutée par un tiers sur la personne 

de la femme enceinte? a5 juin, i5 oct. 

Avoué. En matière criminelle, l'avoué a-l-il droit à distrac-

tion à son profit des frais avancés par lui? 34 janv. — En ma-

tière de vente judiciaire d'immeubles renvoyée devant notaire, 

la remise de l'avoué doit-elle être calculée sur le prix de cha-

que lot séparément ou en bloc sur le prix de la totalité des 

biens vendus ? 1, 6 mai. — Lorsqu'une vente d'immeubles, qui 

ne pouvait se faire qu'en justice, a été renvoyée devant un no-

taire, l'avoué poursuivant présent à l'adjudication a-t-il droit à 

la vacation multiple allouée par l'ordonnance du 10 octobre 1841 

et au droit de transport tarifé par l'article i44 du décret du 16 

février 1807? 14 juil. — La vacation de 25 francs allouée par 

l'article 10 de la même ordonnance est-elle attribuée aux avoués 

cobeitants? 8 déc. — Le jugement d'adjudication rendu après 

conversion d'une vente sur saisie immobilière en vente sur pu-

blication volontaire, doit-il ou peut-il être signifié à tous les 

intéressés indiqués en l'article 74^ du Code de procédure civile? 

Cette signification ne constilue-l-elle pas des frais frustratoires? 

II nov. (Voyez une question analogue au mot Faillite?) — 

L avoué du dernier créancier colloque dans un ordre a-t-il pu 

obtenir un exécutoire de dépens s'il n'a pas demandé la dis-

traction à son profit? 8 déc. — Renouvellement de la chambre 

à Paris, 21 août. — V. Frais, Privilège. 

B 

Bail. Le bail authentique confère-t-il au preneur un droit 

réel sur la chose louée, de telle sorte qu'il ait le droit d'agir 

directement et de ion chef contre un locataire ayant un bail 

postérieur, pour faire cesser le trouble apporté à sa jouissance, 

cl, au besoin, pour faire ordonner l'expulsion de ce deuxième lo-

cataire? 3o juin.— La promesse de bail constitue-t-elle un acte 

unilatéral ou bilatéral exigeant deux originaux? 26 déc. — Les 

travaux d'exhaussement ou d'abaissement du sol, exécutés par 

l'administration su. ..... travaux jM^blirs, rentrent-ils dans 

voies de fait dont le preneur doive se défendC$ direrlem .- ' con-

bie? Le bailleur doit-il garantir le tre l'auteur du trouble garantir le prévenu, 

en vertu de l'obligation d'entretenir la chose en état de-'servir à 

l'usage pour lequel elle a été louée? 3o nov. — Le bail excé-

dant neuf ans fait par le mari seul, sous le régime delà commu-

nauté, peut-il être altaqué par la femme, après la dissolution de 

la communauté ? 5 déc. — Barre de fer mise derrière la porte 

d'une maison par le propriétaire, réclamation des locataires, 11, 

ig déc. 

Bains de mer. Annulation d'un arrêté du maire de Trou-

ville, qui défendait aux riverains de se baigner gratuitement? 38 
mai. 

Banqueroute frauduleuse. Va marchand de peaux de lapins, 

i,Iioo,ooo {t.? 3i août. 

Banquier. V. Droit de commission. 

Belgique. Présentation d'un projet de loi sur la police des 

étrangers, ai, aa, a3 janv. — D'un projet de nouveau Code 

pénal, 22, 23 janvier. — Plainte déposée par le ministre de 

France contre deux journaux belges, à l'occasion de l'attentat 

du 14 janvier (le Drapeau et le Crocodile), i{ janv. 

Billet à ordre. L'art. i6g3 du Code Napoléon, qui déclare le 

cédant garant de plein droit de l'existence de la créance aux 

termes du transport,^ n'est point applicable à la cession des ef-

fets de commerce. En conséquence, le porteur qui n'a pas fait 

de protêt dans les délais légaux, est responsable du paiement 

envers son cédant et les endosseurs, alors même qu'il prouverait 

qu'au moment de la cession du billet faite à son profit, le tireur 

était déjà en faillite, et qu'il n'y avait pas provision entre les 

mains du tiré le jour de l'échéance? 34 fév. — V. Aval, Inté-

rêts, Protêt. 

Bois de Boulogne. Les propriétaires riverains de l'avenue 

détachée du bois de Boulogne sont-ils affranchis des servitudes 

de jour ? 7 août. 

Bo rnage. La demande en bornage prend-elle un caractère 

péliloire, lorsque la prescription est opposée par le défendeur? 

8 avril. 

Boucher. Condamnations pour contravention aux ordonnan-

ces, 37 janv., 4 fév,, 4 mars, ig nov. 

Boulanger. Peut-il livrer du pain hors du département où il 

est établi? i3 fév. — Infraction à l'édit de 1776 sur la vente 

des fonds de boulangerie, i5 avril. — Condamnation pour in-

fraction, 23 juil. 

Boulevard de Sébaslopol. Inauguration, 4> 6 avril. — Dis-

cours de l'Empereur, 7 avril. 

Bourse. V. Jeu de Bourse. 

Brevet d'invention. Un brevet est-il valable en France, lors-

qu'il est prétendu que la découverte brevetée aurait été l'objet 

d'une patente demandée antérieurement en Angleterre? Quid 

si l'invention à laquelle se rapporterait cette patente n'a pas élé 

publiée avant le brevet délivré en France (affaire du procédé du 

docteur Boucherie pour la conservation des bois)? Question de 

savoir si ce brevet est un brevet d'invention ou d'importation, 

et si la loi qui proroge ce brevet jusqu'en 1861 est constitution-

nelle et doit recevoir son exécution, 10 mars.—Est-il receva-

ble devant la Cour de cassation, le moyen produit pour la pre-

mière fois devant elle, et tiré de ce que le breveté serait déchu 

de ses droits, pour défaut d'application dans les deux ans des pro-

cédés décrits dans son brevet? i3 fév. — Bandages de roues: 

fers à cordons saillants, 12 oct. — La Lanterne-phare, 11 

mars. — Télégraphie électrique, ag avril. — Fabriques de feu-

tres, 7 août. — Les boules pyrogènes, 31 oct. 

Brochure. L'Empereur Napcsléon III et l'Angleterre, 13 

mars. 

Cadavre. D'homme retiré de la Seine ou du Canal, 17 janv., 

a3, 25 mars, 3, i5, 18, a3 avril, 37 juil., i3nov. — De mili-

taire, 19 déc. — De femme retirée de la Seine ou du canal, i3 

fév., 23 avril. — De vieille femme trouvé dans une cave rue 

Mandar, 1a oct. — D'un inconnu trouvé dans un creux à fu-

mier, près du pont d'Ecully (Rhône), ag juil. — V. Assassi-

nat, Meurtre, Suicide. 

Caisse de la boulangerie de Paris. Les contraventions au dé-

cret du 27 décembre i853 ont pour [sanction pénale l'art. 4
7

 1 

n° i5 du Code pénal, g janv., 3 mars. ' 

Caisse d'épargne. V. Saisie-arrêt. 

Caisse des dépôts et consignations. Est-elle fondée à refu-

ser de se dessaisir entre les mains d'un séquestre, lorsque l'or-
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donnance de référé porte qu'elle fera exécutoire immédiatement 

et fans signification préalable? n juin. ...
 c

 • 

Californie. Lutte mortelle sur les bords de la rivière Stanis-

las entre des Français et des Américains, 10 oct. 

Capitulations avec la Porte-Ottomane. V. Consul. 

Cautionnement. Le bailleur de fonds ne peut ejtérccr son 

droit de préférence sur le cautionnement d'un comptable pu-

blic qu'autant que la déclaration notariée de ce privilège a été 

faite par le débiteur et inscrite sur les registres de la caisse 

d'amortissement, i juin. 

Chambre des mises en accusation. V. Tribunal correc-

tionnel. ^ ... 

Changeur. Il est responsable et passible de la restitution de 

l'action volée ou perdue, s'il ne s'est pas assuré de l'individua-

lité du vendeur, 16 nov., 36 déc. 

Chasse. Un airèlé préfectoral a-t-il pu, classant la foume 

parmi les animaux malfaisants, en interdire le colportage cl la 

vente pendant le temps où la (liasse est pi ohibéc ? a juin. — i 

nM.il délit de citasse à faire usage d'engins prohibés dans un 

terrain clos? ai déc. — La chasse appartient-elle de droit au 

fermier, de telle sorte que les individus chassant sur la propriété 

affermée avec la permission du propriétaire, s'y rendent coupa-

bles du délit de chasse? 3i déc. — Dommages causés par les 

cerfs et les biches. Responsabilité de l'adjudicataire de la 

chasse, 10 sept. — Une chasse au lion en Algérie, 18 mai. 

V. Arrêté municipal. 

Chemins de fer. La compagnie peut-elle être assignée^dans 

la personne d'un chef de gare de ia ligne? a juil., 5 aout. 

Quid du commandement tendant à saisie exécution? 38 juil., 5 

août. — Les compagnies dont le siège est à Paris, peuvent-elles 

être assignées dans le lieu où a été passé le contrat qui fait 1 ob-

jet du débat, par exemple pour l'exécution d'un bail ? >4 mars. 

— La compagnie est-elle responsable du défaut d'arrivée en 

temps uliie aux marchés de Sceaux ou de l'oissy, de bestiaux 

qui lui avaient été remis pour y être transportés? ac* janv. —-

Quid des transports de lait? 11 déc. — Quid de l'incendie 

dans un train? 4 juil. — L'cst-elle de la perte des effets des 

voyageurs? Quelle est l'étendue de cette responsabilité? s ap-

plique-t-elle non-seulement aux effets mais aux sommes d'argent 

renfermées dans les malles et non déclarées? 3o janv., a8 mai, 

a3 juin.— Quid de la soustraction par leurs agents des valeurs 

industrielles à elle confiées? 27 août. — L'art. 10S du Code de 

commerce portant que l'action en responsabilité contre le voitu-

rier est éteinte après que le destinataire a reçu la_ marchandise 

ct a payé le prix du transpoit sans protestation ni réclamation, 

est-il applicable aux compagnies de chemins de fer? Q'"d 

si la compagnie après la réception ct le paiement, s'est prêtée à 

une vérification du colis? 11 juin. — Question des tarifs dille-

renliels, ao, ag janv., a3 mars, 4 juin, a déc. — Les 1 ribu-

naux de commerce sont-ils compétents pour connaître des de-

mandes en dommages-intérêts à ce sujet? 6 janv. — Question 

analogue, 10 janv. — Constitue-t-il un traité exclusif et comme 

tel devant être autorisé celui qui a été mis à la disposition de 

toutes les enlrepiises de transport, mais que le juge du fait dé-

clare n'être accessible qu'aux grandes entreprises? a} fév., 17 

mars. — F.iusse déclaration de marchandises expédiées. Dom-

mages-intérêts dus aux compagnies pour ce fait, ta fév.— De-

mande par l'ancienne société fermière de l'exploitation du che-

min de fer de la rive gauche contre le chemin de l'Ouest en 

paiement de
 7

3a,ooo lr., 6 juin. — Affaire contre la compa-

gnie de l'Est, explosion de la chaudière d'une locomotive, h 

lév. — Affaire* de l'emprunt de 3o millions du chemin de ter 

de Lyon à la Méditerranée. Demande en nullité de souscrip-

tion et remboursement sur le motif que le mode du tirage au 

sort a été changé depuis la souscription, 3o avril. — Affaire con-

tre la compagnie de Graissessac à Béziers. Demande en disso-

lution de société, 27 avril. — Affaire de l'ancienne compagnie 

de Dieppe à Fécamp. Actionnaire vendu pour retard de ver-

sement de ses actions, i3 avril, 8 juin. — Affaire Klein contre 

le chemin de fer de Ressèges à Alais. Ouvrier blessé. Question 

de savoir à qui incombe la responsabilité, à la compagnie ou aux 

entrepreneurs de travaux? 10 mars. — Escroqueries commises 

au préjudice des compagnies: les images-dentelles, 17 dec. — 

Accidents: Sur le chemin de fer de l'Ouest entre Paris et 

Versailles. Wagons de marchandises qui se détachent et vien-

nent se briser à la gare Montparnasse, 5 fév. — Sur le chemin 

de Rouen près Monville, 19 nov. —Sur !" chemin de Lyon près 

Thomery, ia déc. — Sur le chemin de l'Est, 16 mars. — Id. 

à la gare de La Villette, a5 déc. - Sur \k chemin de Saint-

Germain (grave), 8, ai sept. — Débals .devant le Tribunal de 

Versailles, a, 3, 5 oi t. —Sur la ligne de Mariage (très grave', 

6 juin. — Deux pierres posées sur les rails (chérir" 

Corbeil), 19 oct. — V. Prescription, Référé. 

Chemins vicinaux. 1... ^-drcprises^^j^ppsuwNt i'e rsjvgc 

el n' .-srlicb" I- inessager-esrptront les voiiu.es parcourent et dé-

gradent T?WPHWm"s'vi! inaux, peuvent-elles être soumises à des 

subventions spéciales pour ces dégradations? 17 juil. — V. Ex-

propriation. 

Cliicns. Chien enragé, aa sept.— V. Contribution. 

Chose jugée. Est-elle opposable en malière d'erreurs de comp-

te? ?4 fév. — L'arrêt correctionnel portant rejet de la plainte 

en contrefaçon, forme-t-il chose jugée à l'égard de la demande 

en dommages-intérêts portée au civil entre les mêmes parties et 

pour les mêmes faits? (clairçage des sucres), 5 janv. — Ques-

tion analogue, i> mai. — L'individu acquitté au criminel du 

délit d'incendie par imprudence, peut-il encore être poursuivi 

au civil en réparation du préjudice causé ? a5 mal. — La femme 

acquittée de l'accusation d'infanticide, peut-elle être poursuivie 

pour homicide par imprudence? iG juil., 26 août. — L'individu 

acquitté du crime d'attentat à la pudeur, peut-il être poursuivi 

au correctionnel à raison du même fait qualifié outrage public à 

la pudeur? 4 sept. — L'arrêt qui, sur la demande d'un héri-

tier, annulle comme entaché de dol le testament fait au profit 

d'un tiers, peut il être invoqué par les cohéritiers? 11 août. — 

Questions de chose jugée, 5, 19 janv., 10 fév., 10 mars, 31, 

39 avril, 11 mai (bis), 17 juin, i<4 juil (bis), 25 août (cassation), 

8 sept., i3, 23, aâ nov. 

Circulaire du préfet de police sur le port des médailles, 11 

août. 

Coalition. Ouvriers fondeurs en cuivre, a4 fév, — Ouvriers 

en papiers peints, i5 juil. 

Code de justice militaire pour l'armée de mer. Observations 

de M. Josseau, 18 avril. — Son application aux colonies, 9 

juillet. 

Code de procédure civile. Loi modifiralive des art. 692, 696, 

7'7> 7^9 à 779 et 838 du Code de procédure civile, 30 juin. 

Code pénal. V. Belgique, 

Code, rural, 10 juin. 

Colonies. Question de savoir quels sont le ca-actère et les 

effets légaux de l'affectation attribuée parla loi du 11 juillet 

j851 comme garantie, aux banques coloniales qui ont fait des 

avances aux colons, 13 fév. — Organisation de la niagistiature 

dans les colonies, 5 déc. — V. Code de justice militaire, Mi-

nistère de l'Algérie et des colonies. 

Commencement de preuve par écrit. Celui émanant de l'un 

des héritiers peul-il être opposé aux autres r
 19 nov, 

Commis.saire-prisrur. V. Courtier'lr. commerce. 

Commissionnaire. Celui privé du privilège de l'art. 95 du 

Code de commerce faute d'avoir observé les formalités légales, 

ronscrvc-t-il son droit de revendication et In propriété des mar-

chandises lorsqu'il est porteur d'un connaissement endossé dans 

la forme prescrite par l'article 381 du du Ode de commerce? 

5 février. 

Communauté conjugale. A quel litre la femme, après la dis-

solution de la communauté, soit qu'elle l'acceple, soit qu'elle y 

renonce, cxerre-l-elle les prélèvements ou reprises autorisés par 

les art. 1^70 et i4q3 du Code Napoléon? 12 i3, i4, i5, 17, 

20 janv. — Quid spécialement cri cas de. faillite du mari? 8 

,|,:
c-

 Sous ce régime, la clause de remploi engendre-t- elle 

l'inaliénabililé par rapport aux tiers ? 1 juil. — Le mari qui, 

après la dissolution du mariage, a conservé entre ses mains les 

valeurs composant une société d'acquêts ayant existé cr.lrc sa 

fenirucf! doit-il, de plein droit, les intérêts de ces valeurs à 

partir de la dissolution du maiiage? 2, juil.--: Les héritiers 

du mari qui a détourné de. la communauté des acquêts de celte 

communauté, doivent-ils la restitution des fruits à partir du 

jour du décès de la femme ou à compter du jour du décès de 

leur auteur ? iS »OÔÏ, — La clause de retrait d'apports francs 

et quilles, en cas de renonciation à la communauté, peut-elle 

être opposée par la femme ou par ses héritiers au* créanciers 

du mari, envers lesquels elle s'est obligée .et qu'elle a subrogés 

dans son hypothèque légale, lorsque cette clause est accompagnée 

de l'obligation par le mari de garantir en tous ras sa femme el 

de l'indemniser? 39 j inv,, 3i juil., 17 déc. — Quid si l'obliga-

tion de garantie par le mari ne figure pas dans le contrat? 17 

déc. V. Bail. 

Communauté religieuse. La cession, au profit d'une commu-

nauté non autorisée, qui n'est qu'une donation déguisée, peut-

elle être divisée ct déclarée valable pour partie, ou doit-elle être 

annulée pour le tout ? 1 juin. 

Commune. A-t-clle besoin d'être autorisée pour plaider 

au possessoire, soit en première instance devant le juge 

de pais, soit en deuxième degré devant le Tribunal ? 38 avri' 

— Est-elle responsable du degàt causé aux propriétés voisines 

par le défaut de curage d'un ruisseau qui coule au mi'ieu d'un 

chemin communal ou rural non classé? 7 déc. — Les commu-
nes ne sont chargées de pourvoir au logement des curés et des-

servants qu'en cas d'insuffisance des revenus des fabriques., 

1 juin. — Les habitants d'une section de commune sont-ils re-

cevables à exercer en leurs noms individuels une action en re-

vendication intéressant la section tout entière? 13 août. f. Com-

pétence. 

Compensation. Le cessionnaire d'un office peul-il opposer à 

son cédant, jusqu'à duc concurrence, en compensation du prix 

qui lui re.te à payer, ce qu'il a payé en vertu de la Contre 

lettre? (letle compensation peut-elle être opposée par lui au 

tiers de bonne fui devenu cessionnaire de ce qui reste dû sue 

le prix ostensible? S janv. K. Intérêts. 

Compétence. Comment ;e détermine le dernier ressort en 

matière civile? 10 fév., 10 mars, 5 juin, 1, a5 août, 22 

sept. — Quid devant le Tribunal de paix à l'égard des de-

mandes reconventionnelles ? 28 juil. — Quid lorsqu'une de-

mande a été collectivement formée par plusieurs héritiers ou 

parties. Faut-il considérer le chiffre total de la demande ou le 

chiffre de l'intérêt de chacune des parties? 20 avril, 31 déc. 

L'autorité judiciaire est-elle compétente pour interpréter un 

acte administratif? 9 déc— Sont-elles de la compétence exclusive 

du juge civil, les obligations commerciales d'un mineur éman-

cipé? 31 août, — Quid de biilets à ordre souscrits par un commer-

çant, mais ayant pour cause un prix de vente d'immeuble? 8 oct.— 

L'autorité judiciaire peut-elle ordonner la cessation de travaux 

entrepris par les agents de l'administration sur des terrains dont 

le propriétaire n'a pas été préalablement indemnisé? 21 août. 

— Quelle est l'autorité compétente pour juger la question de 

savoir si un entrepreneur de travaux publics esl responsable des 

blessures que s'est fait un de ses ouvriers travaillant à une 

extraction de matériaux? t4 janv. — Question analogue, 10 

avril. — Quid pour statuer sur les dommages causés par des 

travaux publics? 16, 19 jauv., a juin, 3g sept., 17, 19 nov., 

—Spécialement pour ordonner l'exécution des travaux ren-

dus nécessaires par le dommage causé? 16 janv. -— Quid 

pour statuer sur une contestation relative h des droits d'au-

teur entre la commission des auteurs dramatiques et un direc-

teur de théâtre? 13 déc. — Une société formée pour l'exécu-

tion de travaux est-elle valablement assignée en la personne et 

au domicile du sous-entrepreneur d'une section de ces travaux? 

33 nov. — Le ministre de l'intérieur est-il compétent pour 

changer la destination donnée à un hospice départemental? 3o 

oct. — Quelle est l'autorité compétente pour statuer sur les 

contraventions à un règlement préfectoral sur l'usage d'un 

cours d'eau ? 9 janv.— Quid sue les questions de légalité de 

l'établissement des usines établies dès avant i5fi6 sur les cours 

d'eau navigables ct flottables, et les questions d'indemnité pour 

suppression de force motrice, par suite de l'exécution de tra-

vaux publics? 18 juin.— Les Tribunaux fiançais sont-ils com-

pétents pour statuer sur le différend élevé par des actionnaires 

français d'une société anonyme, constituée en Suisse, contre les 

administrateurs de ladite société? 11 juin. — Est-il régulier 

l'arrêté par lequel un préfet autre que celui de la situation des 

lieux litigieux élève le conflit d'attribution devant la Cour im-

périale siégeant dans son déparlement, alors que l'affaire a été 

jugée en première instance dans un autre département el que 

la Cour impériale a été saisie, par suile de la cassation d'un 

arrêt d'une autre Cour? 18 juin.— Les souscripteurs d'actions 

d'une société commerciale, non commerçants, sont-ils justicia-

bles du Tribunal de commerce à raison de leur souscription? 

a8, 3o sept. — Quelle est la juridiction compétente (com-

merciale ou civile) pour statuer sur la demande en paiement 

d'honoraires formée par un arbitre-expert? 11 mars.— Quel 

est le Tribunal compétent pour juger les demandes formées pour 

frais parles officiers ministériels? Quid si la demande est 

formée, non contre le client, mais contre la partie adverse? 6 

juin. — Quid des contestations concernant une société établie 

avec l'autorisation administrative, avant la loi du i5 juil. i85o 

et le décret du 36 mars i853 ? 10 juil. — Quid des questions 

de revendication d'une servitude de jour sur la voie publique? 

5 août. — Est-il justiciable des Tribunaux ordinaires ou des 

Tribunaux militaires, le militaire, en congé renouvelable, qui 

a commis un vol dans une église, à l'aide d'effraction, et un au-

tre vol sur un chemin public? 7 fév. — L'administration des 

eaux et forêts a-t-elle compétence pour poursuivre la répression 

d'un délli de cliasse commis sur une rivière navigable appartenant 

à l'Etal? 31 mars. ~- ta ^„.,.it.,
nrp

 Giclée par l'art. 5g du 

Code de procédure civile, en matière de succession, s'armfulll,:" 

^t—elle à une demande en ratification de liguidat^g. V. eslitu-

tioïr dssmwix witsxt^AiÈMLài^pii^^ — 
Est-ce aux conseils de fabrique ou aux communes qu il appar-

tient d'intenter les actions pétitoires relatives à la propriété et 

à l'usage des églises? 1 janv. — Le préfet de la Seine est-il 

compétent pour rendre les arrêtés relatifs aux égouts du dépar-

tement; spécialement pour défendre aux industriels du dépar-

tement de déverser des eaux chaudes dans les égouli pendant 

leur curage? 33 déc. — Une compagnie de transport par eau 

peul-elle être valablement assignée à raison du dommage causé 

par ses bateaux, devant le Tribunal du lieu du dommage? 17 

mars. — La juridiction commerciale est-elle compétente pour 

connaître d'une contestation relative à une obligation prise par 

un armateur et consistant à procurer des travailleurs libres, 

recrutés sur la côte d'Afrique, pour les colonies françaises? 11 

nov. — L'élection de domicile faite dans l'opposition à mariage 

est-elle exclusivement attributive de juridiction au Tribunal du 

lieu du domicile élu? 7 fév.— Le règlement d'eau fait parle 

conseil municipal d'une commune sans délégation de l'autorité 

suprême est-il nul? Quid s'il a été homologué postérieurement 

par l'administration départementale? 30 mai. — V. Agent de, 

change, Arrêté municipal, Arrêté préfectoral, Bains de mer. 

Chemins de fer, Détournement, Etranger, Exercice illégal de 

la médecine, Jeu de Bourse, Lettre de change, Maître de 

poste, Notaire, Question d'Etat, Référé, Sous-préfet. 

Compte-rendu de la justice criminelle paur 1856, 8 sept. 

Comptoir d'escompte. Peut-il intervenir dans une instance 

dans laquelle est partie un sous-comptoir? ou celui ci, étant 

considéré comme succursale, est-il investi, à Ce titre, du pou-

voir de représenter le comptoir en justice dans les procès où ils 

ont chacun des intérêts analogues? 37 fév. — Le Comptoir na-

tional est-il responsable vis-à-vis des tiers des faits du sous-

comptoir, par exemple des détournements de sommes par le 

directeur et le caissier du sous-comptoir ? 4, 16 mai. 

Concurrence déloyale. Orgues-harmonium; M. Debain con-

tre M VI. Alexandre père et fils. 8, 9 juil. — La Paullinia 

Fournier, 37 juil. — La Ilenzine parfumée, 13 août. — Le lîol 

d'Arménie, 14 août. — Le Boit Jardinier et le Petit Jardinier, 

3 oct. 

Concussion. F. Algérie. 

Conflit négatif. Quand y a1! 

res ? 20 mars. 

Conseil d'Etat. Nomination 

— Nomination d'auditeurs, 17, 

nation de maîtres des requête.», 20 fév., ifi mars. 

Conseil de guerre. Affaire de détournement par un compta-

ble de l'armée pendant la guerre de Crimée, 6 fév. ct jours 

suivants. — Exéculion de jugements prononcés par les Conseils 

de guerre, 12 fév., 20 mars, 17 avril, 6 juil., 10 sept,, 23 oct., 

q déc. — Mutation dans le personnel, 27, 38 janv., 4, 15 avril, 

in, 2 5 juil., %» sept., t, 14, 21, a5, 39 oct., 1 3, at nov. 

Conseil de révision. Lorsque le jugement d'un Conseil de 

guerre qui condamne trois individus, n'a été attaqué devant le 

Conseil de révision que par l'un des condamnés, le Conseil de 

révision peul-il, sans excès de pouvoir, annuler le jugement r 

l'égard de Ions? 17 juil.— Le Conseil de révision petit il ntiss 

prononcer l'annulation, lorsque la peine étant d'ailleurs légale 

il n'y a eu erreur que dans la citation du texte de la loi? V 

juil. 

Conseil judiciaire. V. Interdiction. 

Conseil municipal de Paris. Nomination?, iG janv. 

Conservateur des hypothèques. Après un jugement de rén-

lution d'une vente immobilière, avec érionrialion par le vendiir 

rentré en possession de l'immeuble franc de toute hypolhè'iie 

et l'acquiescement de l'a-qnéreur à ce jugement, le conseil-

leur des hypothèques peul-il se refuser à rayer les inscriplons 

hypothécaires prises du chef de l'acquéreur, en proleslantque 

le jugement n'a pas ordonné expressément cette radiation el 

que les créanciers n'ont pas été parties an jugement? 33ioûf, 

Consignation de marchandises. V. Faillite. 

Consul. Les consuls de France en Levant, ont, en verti des 

capitulations avec la Porte, le droit de faire arrêter ct rénover 

en France leurs nationaux pour un crime commis en Fonce ; 

en d'autres termes, d'opérer ainsi indirectement une clradi-

tion, 19, 23, 34 déc. 

Contrainte par corps. En est-il affranchi, l'étrange- éta-

bli de fait en France depuis longues années, mais nor auto-

risé à établir son domicile ? Quid Vil est en état de faillie? 9 

janv. — Peut-elle être prononcée contre un frère au trofit de 

il conflit négatif? ses carnrtè-

de con,""! 

ao fév., 

ers, to fév., 9 avril, 

ifi mars. — Nomi-

son frère? Peut-elle l'être comme sanction d une condamnation 

à 5o fr. de dommages-intérêts? i5 avril. — Le débiteur peul-

il demander son élargissement pour défaut légal, sinon réel, 

d'aliments? t3 fév. — Le donneur d'aval non commerçant est-il 

conlraiguable par corps pour le paiement du billet par lui ga-

ranti, et qui à une caiise«(:ommerc.iale ? a nov. — Prononcée 

illégalement, la contrainte par corps donne t elle ouverture à 

cassation? i5 avril, — Le débiteur étranger détenu préventive-

ment pour délies, peut demander et obtenir sa mise en liberté 

en justifiant d'une solvabilité suffisante ou en consignant. Celle 

possibilité eii-te l—elle encore lorsque le Tribunal fiançais a va-

lidé, en i'e instance, li créance, et maintenu l'arrestation? 30 

fév. — Le mari non commerçant est il cdtttraignàblo par corps 

au paiement de l'obligation rommcrcia'e, qu'il a autorisé sa 

femme à conliacler? { sep!. — Le créancier qui, après avoir 

tait procéder à l'incarcération de son d; tuteur, consent à sa mise 

en liberté en ne COH-igtiaul j ai d'aliments, à la suite d'une con-

vention par laquelle il lui accorde des détais nouveaux pour se 

libérer, peul-il, au cas d'inexécution d^ la convention, faire pro-

cédera une incarcération nouvelle, lorsque ladite convention est 

nulle pour vice de forme? 18 fév. —Le directeur d'une prison 

pour dettes qui, par une faute personnelle, a fait ou laissé met-

tre en liberté l'un des débiteurs détenus confiés à sa garde, a-

t-il le droit d'agir en son nom personnel pour arrivera la réin-

tégration de ce débiteur? 18 mars. — V. Aval., Etranger, Fail-

lite. 

Contrat de mariage. La nullité ou Contrat résultant du dé-

faut d'assistance des personnes dont le Concours était nécessaire 

à une mineure pour contracter mariage, a-t-elle pu se couvrir 

par une ratification postérieure? 17 juin.—Y a-l-il indivisibili-

té entre le mariage et le contrat de mariage, de telle sorle que 

l'un (le mariage), subsistant malgré l'élal d'insanité d'esprit 

d'un des époux, le contrat subsiste aussi? g nov. — Question 

analogue pour un mariage nul alors qu'il a été contracté à cause 

d'une prohibition levée par une loi postérieure ? 10 déc. — Est-

il valable le contrat pour lequel h mineur a été assisté de l'un 

des membres du conseil de famille délégué par ce conseil? 16 

nov. 

Contrefaçon. En celte matière, le j uge d'appel peut-il, sans 

violer la règle des deux degrés ce juridiction, ordonner que les 

dommages-intérêts qu'il allouera après le rapport des experts, 

auront pour base, tant les faits «e contrefaçon commis avant le 

jugcmentde ire instance que ceux commis depuis ce jugement 

jusqu'au jour de son arrêt? 36 aaùt. V. Concurrence déloyale, 

Brevet d'invention. 

Contrefaçon artistique ct lilérairc. V. Prescription. 

Contrefaçon industrielle. Diit-il être considéré comme ma-

nœuvre frauduleuse, et par suie donnant lieu à dommages-inté-

rêts, le fait du breveté qui a «ommandé, par un intermédiaire, 

à un fabricant, l'exécution du produit breveté, et cela dans le 

but d'entraîner ce dernier dais un piège, et d'obtenir contre sa 

personne une condamnation pour contrefaçon? 4 avril. — L'u-

sage fait sciemment, dans l'exercice de son industrie et pour 

I exploitation de son établissement, par le prévenu de contrefa-

çon, d'un appareil contrefait, constitue-t-il le délit de contrefa-

çon prévu par l'art. 4o de la loi du 5 juillet 1844? ig mars. — 

Dans le cas où le breveté aurait commencé une poursuite en 

contrefaçon, le prévenu pent-il se soustraire à la juridiction 

correctionnelle, en formantde son chef, devant le Tribunal ci-

vil, une action en nullité du brevet ? Au contraire, faut-il sur-

seoir à l'instance civile jusqu'à ce que l'instance correctionnelle 

soit vidée?i sept.— Une confectionneuse en lingerie, 5 mars. 

—" F leurs artificielles Florimond, 9 janv. — Prise des ris à la 

mer; invention Godet, 33jinv. — Fabrication des alcools lires 

du jus de betterave, 2 fé'.— Des alcools tirés des raisins, ao 

juil. — Vases à bouchoi à vis et à siphon mobile à soupape pour 

les liquides gazeux, 7 mars. — Stéréoscope : fond ouvert à verre 

dépoli, ta avril. — Instruments de musique Sax, 9 juin, 8, 10, 

17 août, 3o, 3 idée. — Les baromètres anéroïdes, i4, ai juil., 

■ 5, 3[ août.— La scie à rubans, chanlournement du bois, 17 

juil. —Système de déuonlage des fus Is de chasse à bascule, 

18 juil, — Les traverses pour chemins de fer, 29 juil. — Le pa-

pier Job, 11 août. — Draps d'Elbeuf, 1 sept. — V. Brevet 

d'invention. 

Contributions. L'excuse de bonne foi est-elle admissible pour 

une déclaration inexacte ou incomplète en matière de taxe sur 

les chiens? 2 janv,— Où doivent faire leur déclaration ceux 

qui ont des habitations dans plusieurs communes et qui s'y font 

accompagner par leurs chiens? 17 fév., 21 déc. — A quel ca-

ractère se reconnaît le chien de garde, 3.5 sept. — Peut-on se 

pourvoir an Conseil d'Etat par la voie contentieuse contre les 

J--.-inns des préfets et du ministre des finances statuant sur 

ocs demandes en remise ct mo-Ulralion de contributions direc-

iïï'on*
 Sef

"- ~
 V> P

«""te. 1 
mUiSÙWîace Y .--MI nullité des» débats à l'égard d'un co-o-

mace, repris lorsque le «résident die la Cour d'assises « omis de 

donner lecture de la déposiiis... ,>.,„ i„r . ■ ;..„ cniendns dans 

l'instruction el non comparant à l'audience? 3 avril. —La pres-

cription de l'act'on publique est-elle admissible en faveur du 

contumace ? 3 avril. — Le contumace a-t-il capacité pour dé-

fendre aux actions civiles que des tiers dirigeraient contre lui? 

Spécialement est-il valable, le commandement tendant à fo'le-

enchère fait à ion domicile? fi avril. — Insertion des arrêts, 

u, 3i mai, 8 9, 11 juin, 16, 30, 3o nov., 3 déc. 

Convoi celhlaire. 39 janv., fi, 25 fév., 17 avril, i5 mai, 17, 

ic, 25 juin, '4 août, 3, i5 sep. 

Corps législatif. Projet de loi relatif à des mesures de sûreté 

générale. Exfosé des motifs, 3 fév. — Rapport de M. de Morny, 

16 fév. — Texte de la loi, 3 mars. — V. Titres de noblesse. 

Coupons l'intérêt d'actions industrielles. V. Actions indus-

Mettes. 

Coups et blessures. A une femme de chambre par un baron, 

35 juil. —A une femme par son mari à Saint-Sauvanl (Cha-

lenle-lnfé'ieure), g nov. 

Cour cimmunc. Un égout pour l'écoulement des eaux pluvia-

les, et de jours nouveaux peuvent-ils être établis par le copro-

priélairei'une œur commune, nonobstant l'opposition de l'au-

tre copropriétaire, si la cour a été mise en commun sans restric-

tion quait à son usage? IO fév. 

Corr l'assises. En cas de huis clos ordonné, l'arrêt incident 

Joit ère rendu publiquement, 37 août. — Y a-l-il nullité 

lirsqu'in témoin a servi d'interprète, du consentement de, 

i'accitê, quand le président en avait désigné un antre? 22 janv. 

— Qiid^ lorsque le magistral qui a présidé la Cour d'assises 

rvaitpréccdcmmcnt concouru à l'arrêt de la chambre des mises 

en ajÇUsatlon quia renvoyé l'accusé devant la Cour d'assises? 

ai frv. — Quid lorsque c'est un assesseur, 10 sept. — Quid 

krscue dans le cours d'un débat à huis clos, il a élé rendu un 

afr4incident, sans que la Cour ait rendu l'audience publique 

p»ir la prononciation de cet arrêt ? ig mar--. — Quid lorsqu'il 

s'tt écoulé moins de cinq jours entre l'inlerrogaloire de l'ac-

cié par le président de la Cour d'assises el sa comparution 

dvant celte Cour ? afi mars. Celle règle est-elle applicable en 

Agéric? 3oayrjh — Esl-il une cause de nullité, le défaut d'a-

yrtisscmcnl au jury qu'il devait délibérer au scrutin secret? 17 

ftv
f
- Quid de l'omission de la signification à l'accusé de l'acte 

l'accusation?\& déc— Quid de la réouverture des déliais par 

ef résident, interrompant la délibération du jury? i3 fév. — 

Q nd du renvoi du jury dans ta chambre de ses délibérations 

par le président seul ? i\sept. — Le président peut-il statuer, 

seul sur la no-iiinn des questions au jury, alors que la position 

de ces questions a fait l'objet d'un incident Contentieux entre le 

ministère public ct l'accusé? 24 dér. — Le défaut de notifica-

tion au ministère public d'un témoin assigné par l'accusé, fail-

li obstacle à l'audition de ce témoin sons la foi du serment ? 

Quid si aucune opposition à son audition sons celle forme ne 

s'est produite aux débals? 1 janv. — I,c tirage des jurés sup-

plémentaires doit-il, à peine de nullité, être fait en audience pu-

blique: 18 sept. — Dans une affaire d'attentat à la pudeur, le 

président a-t-il pu soumettre au jury la question de savoir si 

l'accusé avait autorité sur sa victime? 22 janv. — Question de 

vice de complexité, 7 mars, 12 nov. — Rôle des assises de fa 

Seine. 1, 16, 3i janv , 14 fév., a, 14, 3t mars, 16, ag avril,
 t

3, 

20 mai, 12, 3o juin, 12 juil., 1, 14 août, 1,12, 3o sept , ifi, 3, 

oct., 14,27 nov. — Présidents de trimestre, i3 

12 sept., ig déc. — V. Contumace. 

Cour des comptes. ■— Nominations, 5 déc. 

Cour impériale de Paris. — Roulement pour 1 

fi nov. • 

Courtier de commerce. Peul-il, sans empiéter sur les attri-

butions du commissaire-priseur, procéder, dans la commune 

pour laquelle il est institué, à la vente aux enchères publiques, 

sur échantillons, de marchandises placées hors de celle coin-

mime? (vins entreposés à Bercy et à La Villette) 3i mars 

16 avril. — Le privilège des courtiers s'étend-il à la vente par 

le producteur lui-même de ses denrées? 11, 30 juil. — Les 

commerçants peuvent-ils, dans une ville où il y a des courtiers 

employer des mandataires pour conclure des achats et ventes 

ferme et des opérations analogues ? 37 oct. 

Cumul de peines, L'individu chez lequel on trouve plusieurs 

faux poids, doit-il être condamné à autant d'amendes qu'il y a 

de faux poids ? 3 juil. 

mars, as juin, 

i858-5g, 

D 

Décre/ non promulgué. Est-Il ob'igatoire pari
1 

celui du 33 avril 181., relatif à l'établissement du ,erei11ent 

dans la ville de Bordeaux P 17 déc. !'0ltls pub 

Iféfaul de motifs. V. Pourvoi en cassation. 

Délit successif. Ses éléments, son caractère. Faits A 

inenls reprochés i un notaire, i3 nov. ' 0 neiitenl 

Dénonciation calomnieuse. La dénonciali, 
m calo 

elour. 

faite au garde des sceaux lrm.be l-clle sous l\,,„|- ":""c"sc 

"u Code pénal? Le garde de, sceauT^T A' 
■liber les FaiU 1.......I.:.. A .... 1 . c51 11 

dans 
I "IV. 

èorri. 

une 

i3 

l'ai liste 3;3 du 

pètent pour vénlier les laits imputés a un 

dénonciation et prononcer sur leur fausseté? 

Dentiste. I.e fabricant de râteliers est-il comuiercr.., 
avril. v,vdnt? 

Désaveu de paternité. Question devant la Cour inrné ' 

Rouen, 17 mars. — Le fait du recel de la grossesse ne, î''
6 de 

tonser le désaveu lorsque l'adultère de la femme n"
 au

~ 

prouvé et qu'il n'appert pas du recel de la naissance? ^ j
Pas 

Est-il admissible lorsqu'il a été formé plus de 

après la connaissance acquise par le mari He In .,,: " m°'s 

r 

r—,•> luriue p.us de ucUv ■ " 

»pres la connaissance acquise par le mari de la naissar 

'enfant désavoué? 30 juil. — Lorsque, dans l'acte | 

iance d'un enfant inscrit comme né de père inconnu la
 na

'
S 

a été 

. veur «le |
a 

mariée qui, d ailleurs, ne conteste pas la maternité a L'i t , rc 

A' rc-__. .' . , eie 

'nfiriné 

es 

être 

gnee d'une manière suffisante, cet acte forme en 

légitimité de l'enfant un litre complet qui ne peut être 

que par le désaveu dans les conditions prévues par Partie! k"" 

du Code Napoléon. Les articles 3a3 et 3a5 sont mannl'
6

 11 

h cette espèce, 19 août. — L'action en désaveu peut clî" 

intentée par les héritiers du mari? 19 août. — Applicai 

la loi du fi décembre i85o. Question'pendante devant le 

bunal de Rordeaux, g janv. 'ri-

Détournemcnt. Faut - il distinguer pour la pénalité ' 

pliquer au fait de détournement d'effets d'équipement ^ 

un militaire si l'objet est classé parmi ceux de ^ 

ou de nelil éouinement? n inîllpl T.-. r~ ,,Srand de petit équipement? 17 juillet. — La Cour d'ass 

est-elle compétente pour juger le détournement par l
a
 f 

du failli d'effets appartenant a la faillite lorsque le fait
 a
 fr' 

la nuit et dans une maison habitée ? 38 août. Détourne
6

'' 

de fonds de l'Elat par trois officiers comptables, en AfiT".
5 

ai oct. 1uej 

Deux-Sii iles. Le roi de Naples 

dans l'affaire de Sapri, 1 août. — 

fait grâce aux condamné, 

V. Communauté Coniueah 

Diffamation. Plainte à l'occasion d'une statuette exposéeave 

une inscription diffamatoire, 10 janv. 

Direction des prisons au ministère de l'intérieur. Créât' 

16 janv. ' 10nt 

Discipline des Tribunaux. V. Excès de pouvoir. 

Discours. V. Rentrée des Cours ct Tribunaux. 

live 

aoû 

Discours de l'Empereur. A l'ouverture de la session léei I-

e, ig janv. — A Cherbourg, 10 août. — A Rennes^j 

Domicile. Où est le domicile du magistrat amovible? 

septembre. ' 5 

Dommages-intérêts. Lorsqu'une personne a été condamnée 

comme contrefacteur par un jugement correctionnel le ii
ers 

étranger à l'instance qui a fait reproduire à ses frais dans d'au-

tres journaux le complc-rendu des débats donné par une feuille 

judiciaire, esl-il passible de dommages-intérêts? a3 j
a
„v — 

Une nourrice, pour maladie contagieuse communiquée par le 

nourrisson, 18 fév. 

Don manuel. Est-il valable comme don manuel celui d'une 

somme d'argent fait par l'intermédiaire d'un tiers, avec ré-

serve des inlérèls de la part du donateur pendant sa vie? 6 

février. 

Donation. Constilue-t-elle mie donation entre vifs la dispo-

sition à titre gratuit d'une rente de 1,000 fr. au capital de 

30,000 fr. contenue dans un contrat de mariage n'affectant point 

les biens que possède le donateur, mais étant seulement à pren-

drez son décès sur l'actif de la succession ? 10 fév. — La do-

nation entre vifs faite par un ascendant à son desrendant sous 

réserve d'usufruit et avec interdiction de pouvoir aliéner ni 

hypothéquer les biens donnés, donne-t-elle ouveriure au droit 

de retour de la nue-propriélé desdils biens au profit du dona-

teur, en cas de prédérès du donataire ? 33 avril. — La nullité 

ou révocation d'une donation faite par une femme dotale de 

partie de sa dot à ses enfants et la nullité de l'hypothèque con-

férée per elle sur ses immeubles dotaux, peut-elle être deman-

dée par les créanciers postérieurs à ces actes? 19 janv. — La 

donation déguisée fous la forme d'un contrat onéreux, doit-elle 

être annulée pour le tout ou réduite à la quotité disponible? 

3 juin. — Le moyen tiré de la nullité d'une donation déguisée 

entre épon» est-elle d'ordre publier Peut-elle être "^«""nlée 
^-our ta première rois deva-.

t
 |

a
 Cour de cassation? ? "13r - ~ 

Success;ori de M. de Saint-v;-•-,. Donations déguisé5' 4 août. 

— V. Don manuel. ""N, 

Dol. La clause d'un contrat de mariage contenant ad8Ptlon 

du régime delà communauté, par laquelle il a élé stipulé qTfë 

les immeubles présents et à venir de la future épouse ne pour-

ront être aliénés sans un remploi en immeubles accepté par elle, 

équivaut-elle à une déclaration expresse de dotalilé dont l'effet 

serait de soustraire les immeubles de la femme aux poursuites 

de ses créanciers personnels? 9,36 juin. — Le remploi delà dot 

peut-il être fait en actions de la Banque, alors que le contrat 

de mariage dit que la dot de la femme sera employée en achat» 

de propriétés immobilières î 10 mars. — L'inaliénabililé des 

biens dotaux ronliniic-t elle de subsister après le décès de la 

femme au profit des héritiers? 6 fév. —La dot mobilière est-

elle inaliénable comme la dot immobilière? 5, 30 oct. — Lors-

qu'une femme s'est constitué en dot Ions ses biens présents, en 

se mariant sous le régime dotal, doit-on comprendre parmi ses 

biens présents un droit de retrait successoral non encore exerce 

à ce moment ? 30 mai. — Les obligations de la femme dotale 

contractées pendant le mariage peuvent-elles être exécutées 

contre ses héritiers sur les biens qui lui avaient été constitues 

en dot? 7 déc. —Lesobligalions contractées par la femme ma-

riée sous le régime dolal antérieurement à la séparation quelle 

a fait prononcer plus tard, peuvent-elles être valablement exé-

cutées sur les fruits ou revenus de ses biens dotaux? Quidam 
la partie excédant les besoins du ménage? 33 juil. — ^) 

que de France est-elle responsa ble du défaut d'emploi régulier 

du prix des actions constitués en dol el transférées avec son 

concours? 3 jauv.— Les revenus dotaux sont inaliénables mem^ 

par une femme séparée de corps et de biens, jusqu'à concu'-

rence de ce qui lui est nécessaire? 3 sept., 5 oct. — Est-il v 

laide le remploi par anticipation du prix des biens dotaux r 2 

novembre. 

Douanes. Lorsque l'objet dont la loi ordonne la confiscation 

n'a pu être saisi, les juges peuvent-ils convertir cette P
eI

"e ^ 

une condamnation pécuniaire égale à la valeur de Iobjet' 

août. — Lorsque la vente d'une marchandise a été faite nioy 

un prix ct pour une époque déterminée, à l'acquitte, a ^ 

é d'entrepôt, si, dans l'intervalle écoulé entre la vente 

l'époque fixée par la livraison, les droits de. douane ont tte
1

re. 

doits, et si, à celte dernière époque, l'acheteur déclare y^
111

'" 

user de la faculté d'entrepôt, à qui, du vendeur ou de I 3e 

tour, doit profiter la réduction d^s droits 

novembre. 

Droit de commission. T.e droit de commission pris par . 

banquiers peul-il porter sur le solde de chaque règlement ^ 

compte de banque porté à nouveau après compte arrête, 

janv,, 6 oct. .
 rl]

. 

Droit de préemption. Peul-il s'exercer pour les chemins 

ranx abandonnés ? 31 mai. S, 

Duel. Dans le bois du Vésincl, entre deux officiers cl un ^ 

dacteur du Figaro, 18, 19 mai. — Arrêt de non lieu r°
ur

u
,
ie 

témoins non militaires, i5 juin, -r A Monlbrison, f':,ns.
)r0
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chambre, entre deux officiers, 7 janv. — V. De Mcrcf. -T ^ 

vocation, au Cirque, pour une lorelte, a5 août. — j
e(JÏ 

due), à Ville-d'Avray, entre des rédacteurs du Figaro et 

autres personnes, a déc. 
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source, a-t-il pu acquérir par prescription le droit oe '
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à ce que le propriétaire supérieur donne aux eaux de ' \^
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une nouvelle direction? 10 fév. — Question d mlei p ^
 o(

,
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du droit attribué aux préfets de réglementer les cours 

navigables ni flottables. 3$ janv.— V. Aclionpossessou , 

mune, Compétence, Prescription. 

Eglises. V, Prescription. 

Elections. Elections de Paris, 37, 3o avri 

Tribunal de. commerce. 

Emancipation. V. Mineur émancipé. l'iylioB 

Emigré. A quel moment s'est ouverte la su. '„ j
es
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'émigré était grevé ? Au profit de qui ? .^^"^"Xlilués, P
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les? L'émigré à qui la nation a transmis 
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* •Irtmenl. L'administration a-l-elle, en cas de faillite, 

^'if^écouvrement des droits de mutation par décès, un 
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 perception desquels ces actes 

lié distinguer entre ceux dont I enre-
dont 

ing$ 

dans 

vés po"
a
"' ;"."; ,[ décrit dans un inventaire dressé après sa 

petuded'un notante ^ 
IM 1 m x. 

rc« ffisante, quant à la perception du droit 

émulations de propriété qu'il constate? i3 fév. — Esl-il nul 
je jugement rendu en matière d enregistrement qui ne constate 

pas qu'un rapport ait étéfaili l'audience ni que le ministère public 

ae'ié entendu? i juil.—La demande en restitution de droits d'en-

registrement, d'ailleurs régulièrement perçus, doit être formée 

dan, le délai de deux ans? En matière d'expropiiatinn pour 

cause d'utilité publique d'un chemin de fer, par exemple, le point 

de départ de la prescription biennale court-il de la date de la per-

ception du droit ou de la claie de l'arrêté du préfet qui a déclaré 

l'uiûhé publique?;) déc. — Dans les sociétés lontinièrcs, le dé-

ces de chaque actionnaire donne-t-il ouverture au droit de ulu-

lation par décès? J, n juin. — Quid lorsque plusieurs peisonnes 

(non unies entre elles par les liens d'une société régulièrement 

consliluée) ont acheté en commun un immeuble avec stipulation 
d'accroissement des paris des prédécédé, au profil des acqué-

reur, survivants? i5 juin. — Pour qu'il y ail remploi au profil 
delà femme, donnant comme tel ouverture au droit de uiula-

lion, faut-il qu'il y ait eu paiement effectif du prix
 par

 le mari 
suffit-il de la déclaration de ce dernier que l'acquisition es! 

, deniers provenu, d'un propre de la femme aliène et 

de l'acceptation de la femme? 7 janv. - Lacle contenant une 

obli-'alion subordonnée à une condition suspensive, donne-l-il 

ouverture à un droit fixe ou proportionnel? 8 juin. — La vente 

d'une part dans des mines de houille doit-elle être considérée 

comme une vente immobilière passible du droit proportionnel 

de 5 113 pour 100, ou comme une vente mobilière passible seu-

lement de 3 pour 100? 3o juil. — Lorsque le cahier des char-

ces a imposés l'adjudicataire l'obligation de rester solidairement 

avec le comm.md qu'il viendrait à élire, responsable du prix de 

l'adjudication, la déclaration de command, s'il eu est fait une, 

doiuic-t-elle ouverture au droit proportionnel de caulionne-

meni? 11 nov.— Doit-on déduire des valeurs de la succession d'un 

légataire universel le legs mis à sa charge d'une somme d'ar-

ge°nl, n«n existant en nature cl on; !••«• i M <!»<*.♦,_p«ur U fi.m 
lion des droit, >ie mutation auxquels cette succession est assu-

jélie? 19 janv. — Doit-on déduire une créance de la succession 

jous le prétexte qu'elle n'est pas française, comme hypothéquée 

sur des biens situés en pays étianger? ai janv.— Donne-t-il ou-

verture au droit proportionnel le rapport, dans un partage de 

succession, de sommes antérieurement reçues, en avancement 

d'hoirie, par quelques-uns de, coparlageaots el se trouvant ex-

céder la part qui leur revient dans la succession ? 38 avril. — 

Quid de la clause d'un partage anticipé portant que le, dona-

taires n'entreront en jouissance de, biens à eux attribués par le 
f.
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" "I ' - ' J>-v nvviillliiffSviniciirrl 33 dec. — 

tLn ras de donation par un tiers, au futur époux, avec réserve 

d usufruit au profit de la femme du donateur, le droit de mu-

tation est-il dû et au décès du donateur et au décès de l'u-

sulruitiere survenu postérieurement? 8 déc. — Quel droit est 

du pour la cession d'actions industrielles à titre gratuit ? i juil. 

- l.e cessionnaire de la part du copiopriélaire d'un immeuble 

indivis q„, scsl[rendu adjudicataire delà totalité de l'immeuble 
esl-d passible du droit de transcription? 33 juil. - Lorsqu'une 

imme a recueilli, comme légataire universelle, la succession 
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„ mari qui restait grevée du paiement de cerlain, Kg, 

pyables au décès de la légataire universelle, ces legs doivent-
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q»edapres le degré de parenté entre le testateur el la 
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N'Tah'e univers, 
(■Hvcrseue a laquelle paivient le bénéfice du legs, c esl-

'■dirr, dans l'espèce, au taux de 1 pour 100 seulement? 1, 10 

J»ril. — 1,'application du dernier paragraphe de l'article 58 de 

» loi du J mai 184» sur l'expropriation pour cause d utilité pu-

•fique qui prescrit la rcslilulion des droits d'enregistrement 

fi}!!, sur les acquisitious à l'amiable, esl-elle limitée au ras ou 

la déclaration d'ulilité a précédé l'acquisition? 13 mai. L a-

Mndm à la femme acceptante de biens situés en pays élrangi'r, 
Pour la rcmpl-r de ses prélèvement, de communauté, donue-l-
l

.'le ouverture au droit de soullc? 17 déc. - Le droit propor-
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 ™" de Paris et au premier pavage de, rue, nonvell ™J 
xS nov. - Le droit proporlionnel perçu sur l ad 

>;;» d'un immeuble esl-il restituable lorsque celui sui toq» 

^••diudication a élé poursuivie, ayant lui-;n»me acquM 
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»« criées et n'ayanl pas payé son prix une 
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Escroquerie. Qu'est- "»age blanc? 37 fév. 

rie {lettres anonymes adwséeTÎ'dl'l '?
 tcn,al

'»'e d'cscroqne-

33 mai.- La remise de l'objet esc't /Z'"7 '"""'^ 
substaoliel? 3o oct. — Uecherclie , '

 C lc
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l<;
menl 

province, j ,„
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 T
, n.ative d'escroq^itpac IntedTj 

nacc, 3.4 dec. -Escroqueiie par softilêL „,? , .
l lllcile 

Par une femme dans les magasins .1 ?.!t '7 ' ■- - V" '"i'Kasins, 13 juin, 5 dér. — Li 
comtesse de Cambyse, fi oct. — Une vicomtesse du quarlier 
llredfl, as} (b'c. — P.tr de prétendus afutenrs de limes, (<;, . 

3 mars. — Par un piélçudu ai lc-majur a de, pharmaciens, là 

avril. — Un faux militaire, 13 sept. — Uu faux grand d'Espa-

gne, 13 janv. — Fausse supérieure des Dames-du-lion-Sau-

veur, ai juil. — Un mercier ambulant, 33 mai. — La société 

des mines d'Aix-la-Chapelle, 16 juil., a déc. — La société le 

Cheptel, n juil. — La société la Lignéenne, 6 mars. — La 

compagnie des Huiles—g 'Z, 18 avril. — La société des tissus na-

turels, a5 avril. — La société du caoutchouc durci, 6, 7 mai, 

13 juil. — La société la Préservatrice des perte, commerciales, 

38 oct. — La Sécurité commerciale, i3 mai. — La chaudron-
nerie, 9 juin. — La compagnie générale d 

5, 16; aa, a3 sept., 8, 3.',, 39 déc. — E: 
-, -, ., - - ,-, v - -scroquerie par sorcel-

lerie, 3 ,3 avril. _ Un faux comte, une fausse comtesse / 

Km. - Le comptoir anglo-français, la compagnie générale 'det 
subsistances, ,, août. - La compagnie des chemins de fer dé-

partementaux, 10, .7, ,8 nov. - Le chat noir (quinze
 nrè

Z 
nus), 4 sept. _ Souscription à YHisloire du Consulat et de 

1_ Empire, 31 sept. - Usurpation de titres nobiliaires, port de 
décorations étrangères, 
d 

oct. Un o „ , —, Sen|e inconnu, la taille 
es lunes, 8 ocl. - V. Abus de confiance, Chemins de fer 

Etat civil. Devant quel Tribunal doit être portée la demam 

d une personne dont le titre de naissance est inconnu, tendante 
a ce quun état civil lui soit donné par justice? i5 juin 
juil. ' ' 

Etranger. Celui admis i établir son domicile en France a-

t-il le droit de faire arrêter provisoirement son débiteur étran-

ger et à le faire condamner par corps? 7 fév. — L'étranger en 

état de minorité, d'après la loi de son pays, a-t-il |
e
 droit de 

faire annuler les engagements contractés par lui en France 

après vingt-un ans? 31 fév. Lu Esl-il Français l'individu né en 

Savoie, en 1801, d'un père qui était devenu Français par suite 

de la réunion de la Savoie à la France? Quid si cet individu 

n'a pas rempli les formalités prescrites par la loi du 14 octobre 

1814? Quid si son père était décédé en 1806 t 11 mars. 

Esl-il applicable aux étrangers l'article 13 de la loi de 1848 sur 

la contrainte par Corps, qui déclare que, dans le cas où la du-

rée de l'emprisonnement n'est pas déterminée par cette loi elle 

devra être fixée par le jugement dans les limites de six mois à 

cinq ans? 16 déc. — La loi du 33 mars 1841 sur le travail des 

enfants dans les manufactures est-elle applicable, en ce qui con-

cerne l'instruction desdlls enfants, aux patrons el cnfanls anglais 

et protestants? ig nov. — La demande en délivrance de les 

particuliers faits par un étranger à des Français en même 

temps qu'à des étrangers, est-elle compétemmenl porlée de-

vant un Tribunal français? Quids'x la succession est mobilière? 

19 janv.— Les traités entre la Fiance et la Suisse font-ils ob-

stacle à l'application de la loi du 14 octobre i8iq, au profit des 

cohéritiers français, pour prélever sur les biens de la succession 

situés en F rance une portion égale à la valeur des biens situés 

à l'étranger, dont ils sont exclus par les coutumes locales? 11 

août. — Le Français tiers porteur de lettres de change tirées 

par un étranger sur un étranger peut-il poursuivre le tiré de-

vant les Tribunaux français, s'il ne justifie pas avoir réellement 

fourni valeur aux liâ tes? 11 mars. — Peut-il être poursuivi 

comme coupable de d sertion l'étranger, non naturalisé, qui a 

été commissionné à titre provisoire comme gagiste dans un ré-

giment de ligne ? 34 déc.—■■ Le statut personnel de l'étranger, 

quant à sa capacité civ.le, le suit-il en France? Ainsi, le con-

trat passé en France par un étranger mineur suivant la loi de 

son pays, est-il nul? 1 avril. — La loi du pays de l'étranger 

n'admettant pis la légitimation, si cet étranger se marie en 

franco, le mariage produit-il légitimation? a8 juil. — Le testa-

ment authentique rail par PI F.-..^..'» « -'"'-inger doit-il être 
fait dans les formes authentiques de ce pays? ao août. —L'i 

Iranger qui remplissait les conditions exigées par la Conslilu- ( 

lion de 179Î (art. 4) pour être admis à l'exercice des droits de 

citoyen français, a été, de plein droit et par la force de la loi, 

rtvélu de la qualité de Français, sans qu'il v eût nécessité pour 

lui de manifester, sous l'empire de cette Constitution, le vœu 

de profiler de ses dispositions? la sept. — La loi du 33 janvier 

i85i, qui abroge l'article 9 du Code Napoléon, est-elle appli-

cable à l'étranger qui n'avait pas accompli sa vingt-unième an-

»ée, lorsque cette loi a été porlée? a avril. — Est-elle receva-

nte l'opposition formée par une partie non présente ni appelée 

contre un arrêt d'exeqnatur, rendu sur requête, en vertu du 

traité du a4 mars 1760 entre la France et la Sardaigne? D'a-

près ce traité, les Cours impériales ont le droit d'examiner le 

fond des contestations jugées par les sentences rendues à l'é-

tranger, qu'on leur demande de déclarer exécutoires en France. 

Est rendu contrairement à l'ordre des juridictions le juge-

ment sollicité d'un Tribunal sarde en vertu des articles 3o et3t 

du Code sarde, à l'occasion d'un marché intervenu en France 

entre uu Sirde et un Français, et dont la loi française attri-

buait a connai sance i un Tribunal fiançais? 3a juil. — Le 

traité intervenu en 1837 entre la France et la Suisse confère-t-

il aux Suisses résidant en France la faculté d'arrêter provisoi-

rement leurs débiteurs étrangers? 3 nov. — L'étranger déclaré 

en faillite dan, son pays, a-t-il pu être arrêté provi.OTement 

en France sur la poursuite de son créancier français? Q^uid si 

ce dernier l'a déjà poursuivi à l'étranger? 31 janv. — L excep-

tion de lilispcndance, résultant de la demande formée par un 

Français contre des étrangers devant uu Tribunal étranger, 

peut-elle être opposée à la demande formée par le même con-

tre les mêmes aux mêmes fins devant un Iribunal français? a 

iuil - L'exception d'exlranéité peut-elle, en matière de sépa-

ra lion de corps, être proposée en Cour d'appel par i étranger 

qui a défendu au fond en première instance ? 19 |cv. b août -

C'est au créancier incarcératcur à établir I exlra.ie.te de son dé-

biteur, faute de quoi l'arrestation est nulle. ,8 dec -La com-

pétence des Tribunaux français entre étrangers est purement 

facultative, mars, Hj .9 déc. - Exi,ie-l-elle en matière de 

séparation de corps? Quid s'il s'agit d une femme française 

' y ,t épousé un étranger? ,8 juin.- Quid pour connaître d une 

contestation ayant pour objet la réparation d un quasi-delit? ag 

3 - 0,,,7/pou, 'connaître d'une demande formée par une 

femme éîrangè're contre son ma, i Ranger, afin de^osmnah-

mental re 

tentée par un 

de 

? 13 août. — Q'tid pour statuer sur la demande in 

étranger en nullité de l'opposition formée a son 

mariage par son père, étranger comme loir 39 déc.— Celui 

qui, né en France d'un père belge, s'est, depuis, établi en llel-

gique, sans esprit de retour en France, recomic-l-il sa qualité 

de Beige par sa seule déclaration formulée légalement en Helgi-

que ? ag déc. — Un Etat étranger esl-il justiciable des Tribu-

naux français pour l'exécution d'un engagement par lui con-

tracté envers un l'Vançais (question de saisie-arrêt formée par 

un Français, en France, sur des valeurs appartenant à un Etat 

étranger, dette espagnole)/' 34 avril. — Un demandeur fran-

çais conlrainl à fournir devant un I ribunal élranger la caution 

iudicalum suivi, peut-il se désister de sa demande et l i porter 

île nouveau devant la juridiction française? 7 fév. — Y a-l-il 

excès de pouvoir du juge de pais" qui, saisi d'une demande en 

radiation de la liste électorale contre des électeurs auxquels on 

oppose leur qualité d'étrangers, donne défaut contre eux non 

comparants et prononce leur radiation? En décidant ainsi, ne 

slatue-t-** '*''"" A',: 

compéle 

iranls et prononce ICUI 

-l-il pas sur une question d'élat, laquelle est hors de sa 

;

 , étence? 7 avril. — Le capitaine d'un navire français a-t-

il qualité pour compromettre à l'étranger et pour soumettre à 

des arbitres, sans un pouvoir spécial de son armateur, les con-

testations qui l'intéressent t Si juil. — Trailé des a5 millions 

payés par la France aux Etals-Uni,. Demande en paiement 

contre la Caisse de. Invalides de la marine, 3 août. — V, 

Adultère, Assurance maritime, Brevet d'invention, Compé ■ 

tence, Consul, Contrainte par corps, Enregistrement, Ex-

tradition, Grandessc d'Espagne, Lettre de change, Mariage, 

Naturalisation, Succession, Tribunaux étrangers. 

Evasion, De la prison de Vesoul, 30, 33 fév. — Du bagne 

de Toulon (douze forçais), tS août. —■ Jugement des coup 

devant le I ribunal maritime de Toulon, a3 sept. 
Excès de pouvoir. D'un Tribunal ayant fait acte de 

des actes d'un procureur impérial, 16, a£ déc. 
Excitation à la débauche. De jeunes mineures, ig juin. 
Exécuteur testamentaire. Le notaire exécuteur testamentaire 

qui a négligé de rechercher el de prévenir les légataires, peul-

il être condamné personnellement à leur payer les intérêts de 

leur legs du jour du décès du testateur au jour de leur de-

mande en délivrance? 3 avril. 
Exécution capitale. D'Orsini el de Pieri, i4 mars.— A Sé-

'.f, des assassins de la famille Gilson, i,3 juil. — A F reehold 

(New-Jersey, Amérique), 37 janv. — A Pittsburg, 17 mars. — 

A la Nouvelle-Orléans, a3 mars. — A Auburn (Californie), 30 

avril. — A Montréal (Canada), 14 juil. — A Hochester (An-

ables 

censure 

Fabrique d'église. V. Compétence. 

Faculté de droit. Annonce d'un concours, au 1 décembre 

i858, pour neuf places d'agrégés, do avril.— Distribution des 

prix, 11 août. — Année scolaire, 6 oct. 

Faillite. Qu'est-ce qui constitue l'état de faillite ? i3 oct. — 

Peut-elleêliedéclarée en faillite, la femme mariée qui faille com-
merce sous un nom étranger, à l'insu de son mari ? 7 août. 

Le concordat ne fait pas disparaître l'état de faillite? 8 déc. 

Le marché au comptant passé avec un commerçant tombé de-

mis en faillite est-il résolu par la faillite? a4 fév. — Les notifi-

cations à fin de surenchère, faites après la quinzaine du jour 

de l'adjudication constituent-elles des frais frustratoires ? 31 

janv. — Les déposants, dans une caisse commune, de fonds des-

tinés à des opérations de Bourse, et pour en partager les béné-

fices, peuvent-ils se présenter à la faillite du gérant comme de 

s inpies créanciers en compte-courant ? 16 juin. — Est-il vala-

lle, le transport d'une créance faile parle failli sans l'assistan-

ce de son syndic, après la clôture des opérations d'une faillite 
jour insuffisance d'actil? 36 déc. — Le failli peut-il être pour-

mivi et condamné, même par corps, pour dettes contractées 

postérieurement à la faillite? 8 déc.—A près deux premières faifli-

les, l'homologation du troisième concordat qui a suivi la troisième 

laillile, peut-elle être refusée pour cause d'incapacité commer-

ciale du failli et dans un intérêt d'ordre public? 31 fév. — Le 

bailleur a-t-il le droil, après la faillite du preneur, de se faire 

payer de tous les loyers à écheoir pendant le temps restant à 

courir du bail, sur le prix du mobilier cédé avec le fonds de 

commerce, par le syndic de la faillite? 7 jinvicr. — 

En cas de faillite du cosignataire, le propriétaire ex-

péditeur est-il loudé à exercer la revendication de l'article 

57S du Code dn commerce à la charge soit de rembourser les 

acceptations, soit de donner les sûretés convenables? 1 sept. — 

Le vendeur qui, payé seulement pour partie, de convention ex-

presse a retenu les titres jnsqu'à parfait paiement, est-il fondé, 

après la faillite de l'acheteur, à exiger, par l'effet du droit de 

rétention, le paiement complet contre remise des titres, cl, à 

dé faut, à faire procéder à le revente des titres, pour se payer 

sur le produit? 37 mars. — En matière de vente d'immeubles 

de failli, lesadjudicataires oni-ils dit faire aux créanciers ins-

crits les notifications prescrites par les arl.aio3 et ai85 du Code 

Napoléon? Ces frais sont-ils frustratoires? 11 déc.— Lorsque les 
créanciers d'une société en état de faillite consentent à traileravec 

1 bacun des associés faillis, l'actif social n'en doit-il pas moins 

être réservé en dehors des stipulations du concordat, et rester 

soumis au régime de l'union? 8 avril. — Les Tribunaux peu-

vent-ib, dans un intérêt d'ordre public, refuser d'homologuer 

un concordat? a5 mars. — V. Appel, Billet à ordre, Détour-

nement, Hypothèque, Médecin, Privilège, Ilapport à succes-

sion, Revendication, Société. 
Eaux. Il y a faux en écriture authentique, dans le fait de 

l'individu qui, pour se défendre dans une accusation, prend le 
nom d'un tiers? 3 juil. — La nouvelle fausse, qui s'est produite 

sous la forme d'une simple conversation dans une maison par-

ticulière, tombe-t-elle sous l'application de l'art. i5 du décret 

du 17 fév. i85a ? 3G, 37 juin. — V. Monnaie (fausse). 

Femme mariée. La femme qui a demandé la nullité de son 

mariage, et qui a succombé en i
r
e instance el eii appel, peut-

elle se prévaloir devant la Cour de cassation de ce qu'elle n'a-

vait été autorisée ni par son mari ni par justice à ester en juge-

ment dans ces deux instances? ai mai. — V. E'aillite, Jeu de 

Bourse, Sépulture. 
Feuille signalélique. Contre 135 individus, ag janv. — Con-

lre i3o autres, 3i juil. 
Folle enchère. En cas de revente sur folle enchère, l'excé-

dant de piix piovenant des travaux et amélioration commandés 

par le fol-enchérisseur appartient-il au vendeur ou aux con-

structeurs? ao mars. 
Fonctionnaire public. L'autorisation préalable de poursuites, 

exigée par l'art. 75 de la l.onslitution de l'an VIII et l'arrêté du 

39 thermidor an XI, n'est nécessaire qu'autant que le fait, objet 

des poursuites, a élé commis dans l'exercice des fonction» de 

FON 

I gleterre), 1 août. — A Nc\v-Yoi]c, 8 août, ag oct., 11, 3a 
l
'
rr

- — A VVheeling, en Virginie, i3oct. 

Exercice illégal de, la médecine. La juridiction correction-

nelle e-t-elle seule compétente pour connaître de celle préven-

'."n, lorsqu'il ,,'y a pas usurpation de litre? En cas d: récidive, 

quelle pénalité applicable? 19 mars, 1, 3, 11 mai, 10 août. — 

1 lainle des médecins de l a Villetle codre des pharmaciens et 

icbiiitcnrs, 37 juin. — La médecine naturede des Malgaches, 
30 juil. 

m*propri<itif>n pour cause d'utilité publique. Lorsqu'elle est 
Poursuivie dan, I intéiêl d'une commune, les offres doivenl-elles 

( Ire f uies par le maire ou par le préfet ? 30 mai. — V a-l-il 

nullité lorsque le jugement d'expropriation ne contient que le 

nom du précédent propriétaire, quand il est constant, en fait, 

que le propriétaire actuel avait fait substituer à ce nom le sien 
sur la matrice cadastrale? 10 fév. — Le jury ne peut se dis-

penser d'allouer à l'exproprié une somme d'argent, quelque mi-

nime qu elle soit, sous prétexte qu'il y a compensation par les 

avantages résultant de l'expropriation. 16 nov. — Y a-t-il nul-

lilé lorsque les jurés, qui ont statué sur l'indemnité, apparte-

naient à une liste de jurés n'ayant plus d'existence légale par 

suite du renouvellement fait par le conseil général ? 11 mars. — 

Quid lorsque la décision a élé rendue par les seiie jurés por-

tes sur la liste, le magistrat directeur ne les ayant pas réduits à 

douze ? 3g avril. — Quid lorsqu'au cas d'offres nouvelles, par 

suite de réquisition par l'exproprié d'acquisition totale, il ne 

s est pas écoulé quinze jours entre ces olfres et la décision du 

)ury? 3i mars. — Quid lorsque le procès-verbal ne constate 

pas que les jurés aient prêté serment? 8 avril. — Quid lorsque 

l'un des seize jurés portés sur la liste n'a pas été convoqué? 8 

avril. — Quid lorsque la décision a été précédée d'un Iransport 

sur les lieux, dont il n'est pas constaté que les parties expro-

priées aient été prévenues ? 31 avril.— (Juid lorsque les jurés 

n ont prêté serment qu'après le transport? 39 avril. — Le jury 

est-il compétent pour fixer l'indemnité due non-seulement à rai-

son de la valeur matérielle du terrain, mais encore à raison de 

la dépréciation qui ser3, pour la partie restante de la propriété 

de l'exproprié, la conséquence immédiate de l'expropriation? 7 

janv. — Question analogue, aa janv., 11 mars. — Quid pour 

fixer l'indemnité pour une étendue supérieure à celle porlée au 

jugement d'expropriation ? a juil.— Parmi les intéressés à qui, 

aux terme, de l'article ai de la loi du 3 mai 1841, les notifi-

cations doivent être faites et qui, à ce titre, ont droit d'inter-

venir, faut-il ranger ceux qui, nonobstant les indications con-

traires de la matiice des rôles, se prétendent propriétaires de 

1 immeuble atteint par l'expropriation? 16 juin. — Le proprié-

taire exproprié qui a reçu de son locataire des loyers d'avance 

imputables sur la fin de la jouissance, est-il tenu de restituer 

ces loyers à l'expropriant? 36 juin. — Le bail qui n'a pas date 

certaine antérieuie au jour de l'expropriation pour cause d'u-

tilité publique, est-il opposable à la ville de Paris? 31 juil., 17 

août. — Question analogue pour les baux renouvelés après la 

publication du décret portant déclaration de l'utilité publique ? 

ai juil— La Ville peut-elle opposer au locataire d'une mai-

son expropriée la clause du bail par laquelle il a été stipulé 

qu'en cas d'expropriation le bail serait résilié de plein droit, 

sans que le preneur pût réclamer aucune indemnité? 1 aoûl, 

3o nov. — L'indemnité fixée par le jury doit-elle être distincte, 

non-seulement lorsqu'elle est allouée à des titres diver-, mais 

encore quand elle s'applique à plusieurs propriétaires impliqués 

dans l'expropriation, et comme propriétaires privatifs de cer-
taines pircelles el comme propriétaires par indivis d'autres par-

celles. Ainsi, le jury peut-il accorder à l'un des propriétaires 

par iudi'is 100,000 francs pour sa parcelle et pour toute in-

demnité i à l'autre propriétaire 30,000 francs pour sa parcelle 

pour toute indemnité, en ajoutant, en ce qui concerne la par-

celle indivise, qu'ils auront à s'entendre pour la répartition de 

l'indemnité ainsi réglée suivant leurs droits respectifs dans la 

propriété de ce dernier terrain? 3 fév. — Questions d'indem-

nités alternatives, 17 août. — En matière d'expropriation pour 

chemins vicinaux, la décision du jury est-elle nulle si le magis-

tral directeur n'a pas assisté à la délibération qui a eu lieu sous 

la présidence de l'un des jurés désignés, conformément à l'ar-

ticle 38 de la loi de 1841 ? 6 juil., 17 nov. — Quels sont les 
effets de l'expropriation vis-à-vis des créanciers hypothécaires , 

,4 fév. _ Lorsqu'une maison a été expropriée pour le pereç-

— ent d'une voie publique, la Ville reste propriétaire de la mi-

toyenns^-sdixmur pignon séparatif de la maison voisine. Le pro-
priétaire u_ ,^i|uson donnant sur la voie publique peut-il 
pratiquer des joui. r*^».|

e
 mur resté mitoyen? Si ces jours 

existaient, doit-il les fermera p décembre — ÏW«c,««*r« 
du boulevard de Monceaux. Ouverture du boulevard de 
Btsaujon, 19 mai. — Boulevard du Nord, 34 août. — Boulevard 

di> Koi-derlAome, a{ août, — Chemin de fer de l'Est, à Vin-

c nues. G#ê de la place de la Bastille, 8 dec. — V. Enregis-
tiem. nt, Voirie. 

Extradition. Trailé avec Saxe-Weimar, 10 dec. — V. 
Consul. 
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l'agent? 17 avril.— Cette autorisation est-elle nécessaire quand 

il s'agit d'affa res civiles? ainsi, par exemple, pour une action 

en dommages-intérêts, dirigée contre un préposé des douanes, à 

raison de blessures causées par imprudence? 17 juin. — V. 
Outrage. 

Force majeure. Peut-elle être admise comme excuse légale 

en matière de contiaveniion? a4 avril. 

Fosses d'aisance. Les maisons construites avant l'ordonnance 

royale du 2, septembre 181 y, doivenl-elles être pourvues d'un 

tuyau a,«vent? lie prélet de police, à Paris, est-il compétent 

pour ordonner l'établissement de ce tuyau? 33 juil. 

Frais. L'art. 60 du Code de procédure civile, d'après lequel 

les demandes formées pour frais par les officiers ministériels, 

doivent être portées au Tribunal où les frais ont été faits, s'ap-

plique-l-il au cas où la demande est intentée par une partie qui 

a remboursé ces frais aux officiers ministériels? 39 juil. — V. 
Avoué, Faillite. 

Gaz. Le locataire peut-il établir des appareils à gas sans l'au-

torisation du propriétaire? 34 fév. 

Grands commandements militaires : Nomination des com-
mandants, 16 fév. 

Grandesse d'Espagne. Est-elle transmissible par mariage; 

l'esl-elle de plein-droit (Affaire Brancas)? S, 30 fév. 

Greffier. V. Officier ministériel. 

Greffiers des Tribunaux de, commerce. Dojvenl-ils, comme 

ceux des Tribunaux civils, délivrer des certificats de non oppo-
sition ni appel? 11 mars. 

H 

Halles et marchés. Les marchands de fruits et légumes établis 

à Paris et y payant patente, peuvent-ils vendre dans leurs ma-

gasins (au lieu de les faire vendre à la criée, sur le carreau delà 

Halle), les denrées qu'ils reçoivent du dehors en qualité de 

cosignataires ou commissionnaires ? Ces denrées, avant d'être 

transportées à leur destination spéciale, doivenl-elles être dépo-

sées à la halle ? 31, 3,3, a4, a5, a6 mars. 

Haute Cour de justice. Sénatus-consiilte relatif à sa compé-

tence, 16 juin. — Rapport de M. Barlhe, 17, 18, s5 juin. — 
Juges, 10 nov. 

Homœopalhie. V. Médecin. 

Hospices. Circulaire de M. Delangle sur la transformation 

des biens immeubles, 34 août. 

Huissier.he parcours du second demi-myriamètre, c'esl-à-

dire d'un myriamètre complet, est-il la condition nécessaire de 

la première allocation de \ fr., accordée par la loi à l'huissier, 

à raison d'une dislance de moins d'un myriamètre, mais supé-

rieure à un demi myriamètre? 38 avril. — L'huissier doit-il, à 

la fin de ses actes, mentionner les frais des copies de pièces si-

gnifiées, alors même que ces copies auraientété faites parl'avoué? 

39 avril. — Les huissiers peuvent-ils, concurremment avec les 

notaires, procéder à la vente d'herbes et de récoltes sur pied ? 

17 déc. — Doivent-ils, à peine d'amende, mettre" à la fin de 

l'exploit, les frais et honoraires, qui peuvent-être dus à l'avoué, 

tels que copies de pièces ? 33 déc. 

Hypothèque. Est-elle valable, l'inscription hypothécaire qui 

ne contient pas, de la part du créancier, élection de domicile 

dans l'arrondissement de la situation des biens? 37 juil.— L'hy-

pothèque inscrite à la diligence du syndic de la faillite, en ver-

tu de l'art. 4q° du Code de commerce, au nom de la masse 

des créanciers, sur les immeubles du failli, prend-elle date hic 

etnunc, ou seulement du jour de l'homologation du concordat? 

3i déc. — Dans quel délai doit agir le créancier hypothécaire 

qui veut former opposition au jugement fixant le jour de la 

cessaiion des paiements du débiteur, antérieurement à la faillite 

de ce dernier, et à l'hypothèque consentie par lui? 20 fév. — 

Lorsque le créancier hypothécaire, en recevant le paiement de 

sa créance du tiers délenteur, lui donne mainlevée de son ins-

cription, et le subroge ainsi par ce paiement à tous ses droits 

d'hypothèque, celle mainlevée profite-t-elle aux créanciers pos-

térieurement inscrits? 28 juil. — V. Saisie immobilière. 

Hypothèque judiciaire. Le jugement qui, après avoir pro-

noncé pour l'avenir la nullité d'une société commerciale, se 

borne, du consentement des parties, à ordonner la constitution 
..,.,! nrbitral pour le règlement de leurs intérêts dans la 

socie.j. .... . . _ ^■Mxjilr entrr elles, donne-t-il ouverture à 
hypothèque judiciaire ? a sept. 

Hypothèque légale. Le .créancier qu , premier en date, a 

obtenu l'engagement soi.jJ'Pe de la femme avec constitution 

d'hypothèque sur les biens du mari, est-il préférable au créan-

cier de la femme qui n'a obtenu que postérieurement ia cession 

de l'hypothèque légale de celle-ci, bien qu'il ait fait inscrire 

celte hypothèque avant que le créancier premier en date par la 

subrogation se soil mis en mesure à cet égard, si cette ins-

cription a été prise au profil de la femme, et non d'une ma-

nière exclusive au profit du créancier inscrivant? Cette 

inscription profîte-t-elle à tous les créanciers à qui la femme 

avait consenti des subrogations? 10 juil. — Devant quel Tribu-

nal doit être portée la demande en main levée de l'inscription de 

l'hypothèque légale, formée dans les conditions de. l'article 3161 

du Code Napoléon? 18 fév. — V. Communauté conjugale, 

Surenchère, 

I 

Immeubles par destination. Une machine à vapeur et se» 

accessoires le sont-ils ? i5 avril. —Peuvent-elles cire considé-

rées comme telles des glaces d'appartement, par cela seul que, 

dans l'appréciation du Tribunal, l'intention du propriétaire au-

rait été de les placer à perpétuelle demeure dans la maison? 30 

avril 

Incendie. Le locataire est-il responsable vis-à-vis du proprié-

taire, de l'incendie causé par son domestique? Quid si cet in-

cendie est le résultat d'un crime? 3i déc.—Est-elle maison ha-

bitée, dans le sens de l'art. 434 n» 1 du Code pénal, la grange 

joignant une maison habitée et faisant corps avec elle? 12 mars. 

— Causé par allumettes chimiques, 10 août. — En cas d'incen-

die, les voisins qu ont souffert peuvent-ils prendre des mesures 

conservatoires à l'égard du voisin cher lequel le feu a commencé, 

par exemple, formel' des saisies-arrêts entre les mains des com-

pagnies d'assurances ? 8 oct. — Au passage Jouflroy, 17 jinv. 

— Procès à ce sujet, 39 juil. — De la ferme aux champignons, 

30 juin. — A la Petite-Villetle, 11 août. —A la buanderie de 

l'Ecole-Mililaire, 8 janv. — Du Grand-Condé, 8, 9 juin. — 

Procès à ce sujet, io, 13, 1.3 juin, 17 juil. — Dans les dépen-

dances de la gare du chemin de fer de Lyon, 3 nov. — Dans 

une fabrique d'huile de schiste, 34 fév. — Fabrique de produits 

chimiques, 3.3 mars.— Fabrique de bitume à Ivry, 19 sept. — 

F abrique de bougies, 1 ocl. — Fabrique de gulta-pei eba, 38, 

29 oct. — Chez un grainetier, rue d'Anjou-Saint-flonoré, 76, 

32 janv. — Un bateau de charbon, 4 août. — Un magasin de 

charbon de bois à Ivry, i3 août. — Une briquellerie, 3o juil. 

— Un grainetier, rue Coquillère, i3 oct. — Au ministère des 

finances, bureau des cautionnements, 4 fév. — Dans les dépen-

dances du théâtre de la Porle-Sainl-Martin, i{ oct. — Bue 

Hautefeuillc, n, 3a, 1 mai.—Rue de Lourcine, n. 74, 3 sept.— 

liuc Basfroi, 12, i3 fév.— Rue des Vicilles-IIaudrielles, n. 5, 

16 ocl. — Rue de Lourcine, 16 oct. — Rue de la Verrerie, 

n. 38, 16 oct. — Rue des Trois-Couronnes, 33 déc. — Chez 

un loueur de remise, rue Neuve des-Malhurins, n. 5o, 10 déc. 

— Chez un fabricant de calorifères, 16 nov. —.Dans un dépôt de 

marchandises du chemin de fer de Lyon, passage Sainte-Avoye, 

5 déc.— Chez un apprêteur d'étoffes, quai delà Gare d'Ivry, 

3 mars. — A Balignolles, fabrique d'huile, 3 juin.— A Mont-

rouge, une fabrique de carton, 33 janv. — A Iviy, fabrique de 

bitume, 36 mai. — Du moulin de ÎSotre-Dame, près Troyes, ai 

août. — Au hameau de la Mihoue, près Chartres, 33 août.— 

Au Palais de Justice, à Cbâteauroux, 33 déc. — Du village 

d'Amplaing (Xriége), 19 aoûl. — A Orléans, 7 janv.— A Ar-

thun, 9 nov. — A Plailly (Oise), 26 fév. — A Londres, des 

Docks, 1 juil. — A Christiania, de trois quartiers de la ville, 

16 avril. — A Staté-lsland, des bâtiments de la Quarantaine, 

33 sept. 
Interdiction. La personne pourvue d'un conseil judiciaire peut-

elle défendre à une demande en interdiction sans l'assistance de 

ce conseil? ib mars. 
Intérêts. L'art. 1 ■ 53 du Code Napoléon, qui ne fait courir les 

intérêts que du jour de la demande, s'appliquc-t-il aux intérêts 

compensatoires? 34 fév, — Décision du Tribunal de commerce 

de Nancy, qui étend aux banquiers la faculté donnée à la Ban-

que de France par la loi du 10 juin 1857, d'élever le taux de 

l'intéièt au-delà de 6 p. 100, 3o mai. — L'art. 1378 du Code 

Napoléon relatif à la restitution de l'indu, tant en principal 

qu'en intérêts, est-il applicable à une restitution de fruits? 17 

nov. — Le billet à ordre iuiphque-t-il obligation, à défaut de 
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paiement à l'éche'ance, de payer les intérêts à partir du protêt? 

6 juil. 
Inventaire. V. Actions industrielles. 
Inventaire (be'ne'fice d'). Les créanciers de la succession ne 

peuvent conserver leur privilège qu'en l'exerçant ou en le reu-

dant public par une inscription prise avant le partage? 37 

aoùl. 

Jeu de Bourse. Est-elle admissible la répétition des diffé-

rences et des courtages payés pour cause de jeux de Bourse 

entre les mains d'un agent de change ? La remise dc„valeurs à 

titre de couverture doit-elle être considérée comme paiement? 

En d'autres termes, les art. 1965 et 1967 du Code Napoléon 

sont-ils applicables aux jeux et paris qui ont lieu sur le cours 

des effets publics? i5 janv,, ai, a3, 3o nov., 1 déc. — La sous-

cription de billets en paiement des différences constitue-elle le 

paiement dont la répétition ne peut avoir lieu aux termes des 

articles précédents? 10 déc. — Décision de la chambre syndi-

cale des agents de change au sujet du report des actions de 

Saint-Ramberl. Est-elle obligatoire pour les reporteurs? 18 

juil. — L'article 1967 du Code Napoléon, qui interdit toute ré-

pétition d'une dette de jeu volontairement payée, est-il appli-

cable aux jeux illicites de Bourse frappés d'une nullité d'ordre 

public par une législation spéciale? Des valeurs industrielles 

remises à un agent de change à titre de couvertures consti-

tuent-elles un paiement volontaire non sujet à répétition? 3o 

juil, — Le mandat donné à un banquier par un non commer-

çant de faire des opérations à la Bourse rend-il le mandant 

justiciable du Tribunal de commerce? 7 août.— Une femme 

mariée. Demande en nullité devant le Tribunal civil et de-

mande en paiement du sol le des opérations formée en même 

temps par l'agent de change devant le Tribunal de commerce. 

Litispendance. Question de compétence, 35 août. — V. BTarché 

à terme. 
Juge de paix. Est-il compétent pour connaître de la de-

mande en réparation de dommage causé à une habitation rurale 

par l'extraction de moellons, ladite demande excédant 300 fr. ? 

6 janv. — Quid d'une demande en garantie de la somme de 

4o fr., lorsque le fait qui a engendré l'action principale est 

commercial? i5 avril. — Nominations, i5 janv., g fév., 30, 

3o mars, 17 avril, 12, 1G, 3o mai, i5, 3o juin, 3i juil., a5 

août, 5, i4, 36 sept., 5, 39 oct., 17,36110%'., 5, 18 déc.— Rap-

port et décret sur l'augmentation du traitement des juges de 

paix, 37 aoûl, 5 sept. 
Jugement. L'opposant à un jugement par défaut, faute de 

plaider, rendu après un premier jugement de défaut profit 

joint, esl-il recevable, avant que le juge ait statué sur celle op-

position, à interjeter appel du jugement? 5 fév. — L'opposi-

tion à un jugement par défaut formé sur un procès-verbal de 

saisie doit elle être réitérée, dan» la huitaine, sous peine de 

nullité? a^ oc.— V. Qualités, Saisie-immobilière. 
Jury. Y a l il incompatibilité entre les fonctions de juré et 

celles de membre du Conseil des prudhommes? ai avril, 5 

mai. — Excuses, 8, 17 janv., 3, 17 mars, 3, 17 avril, a, 5 

mai, a juin, 17 juil , a, 17 août, a, 17 sept., 17 oct-, 5 nov., a 

déc. — Collecte, 1, 16, ag jinv., 14 fév., 3, 16, 3i mars, 1,13, 

3o mai, iG, 3o juin, 17 juil., 1, 18 aoûl, a, 16, 3o sept., 16, 3o 

unie, 

ocl., 14 nov., 3, 17 déc. — Tirage, 

33 mai, g, 33 juin, 9, aa juif, 6, 

ocl., 10, i3, aj nov., 21 déc. 

g, a3 mars, 7, ao avril 

33 août, 6, 31 sept., 3 

Lait falsifié. Condamnations pour ce délit, 17 janv., 7, 30 

fév., 18 juil. 
Lapins. Le propriétaire de bois dans lesquels existent des la-

pins, est-il responsable des dégâts qu'ils commettent dans les 

champs voisins ? 10 juil. 
Légion-d'Honneur. Nominations dans la magi-lrature, à 

l'occasion du i5 aoûl, 17 août. — A l'occasion du voyage de 

l'Empereur en Bretagne, a5 août. 
Légitimation. Les juges peuvent-ils déclarer légitimé par le 

mariage subséquent de ses père et mère l'enfant que sa mère 

n'a pas reconnu dans l'acte de célébration, lorsqu'il y a eu fe-

connaissance du père dans l'acte de naissance ave.-.'ue ter 

la mère, et qu'il résulte de« Wls <y»* - " . e W° ' '..J...nQi' ' 
n'néî ôo t. .il , .1 „s"„it né de l'oncle et de la nièce, non 
mariés alors, est-.. "/ '/.ment légitimé par le maiiage subsé-

quent du pere el de la mère contracté à la suite de dispenses? 

15 juin. 
Legs. Le legs d'un immeuble avec défense d'aliéner, d'hypo-

théquer ct de déléguer les loyers équivaut à l'insaisissabililé, 3 

nov. — La demande en délivrance par les légataires particu-

liers peut-elle être faite aux légataires en usufruit de la totalité 

d'une succession ? 3 avrii. — Constilue-l-il un legs particulier 

ou à titre universel le legs de tout le mobilier que le testateur 

possède dans certaines communes ? 5 juin. — Lorsqu'un legs 

universel, au profit d'une ville, a été réduit aux trois quarts 

par le décret impérial d'autorisation, les héritiers naturels ainsi 

investis d'un quart sonl-ils tenus de contribuer dans la propor-

tion de leur émolument aux charges qui auraient grevé la ville 

seule, si le legs avait élé maintenu dans son intégralité? 18 fév. 

— Quel est le sens légal du legs des meubles et effets mobi-

liers? 38 avril. — A partir de quel moment le légataire parti-

culier a-t-il droit aux intérêts de son legs? 3 avril. 

Lettre. L'inviolabilité du secret des lettres est péremploire et 

peut être présentée en tout élat de cause, 13 mai. — Lettre 

de l'Empereur au prince Napoléon, relativement à l'engagement 

des travailleurs libres, après l'affaire du Charles-Georges, g 

novembre. 
Lettre de change. L'apposition sur la lettre de signatures 

d'individus négociants sulfil-elle pour rendre justiciables du Tri-

bunal de commerce les signataires non commerçants ? 10 avril. 

— Le porteur d'une lettre de change tirée de France et paya-

Lie en Angleterre, doit-il, à peine de déchéance, exercer son 

recours contre le tireur ou les endosseurs de Fiance dans les 

formes et délais prescrits par la loi française? Quid si le prolet 

a élé fait et dénoncé conformément à la loi française? 18 nov.— 

Le visa donné par le tiré à une lettre de change payable à plu-

sienrs jours de vue équivaut il à l'acceptation? n nov. — V. 

•Mineur, 
Livret d'ouvriers. La loi du 33 juillet i854 est-elle applicable 

aux ouvriers d'agriculture ? 33 janv. 

Locataire et propriétaire. V. Bail. 

Louage d'ouvrage. Est-elle Valable la convention par laquelle 

une personne, en acceptant les fonctions de contre-maître dans 

une fabrique, s'est engagée à ne jamais s'employer à l'avenir 

dans une fabrique de produits semblables " 

ment de la célébration du mariage, 31 juil.—Mariage morgana-

tique du prince Frédéric-Auguste de liesse. Demande en nul-

lité par les cohéritiers français, 5 août. — Facilité des maria-

ges en Angleterre, 13 août. — V. Adultère, Compétence. 

Marque de fabrique. Règlement d'administration publique 

pour l'exécution de la loi du s3 juin 1857, '7 août. 

Médecin. En cas de faillite, le médecin a-t-il privilège pour 

les frais de la dernière maladie du failli ? 13 janv.—Celui qui, dans 

une épidémie, a donné, sur la réquisition du maire, ses soins 

aux indigents d'une ville, a-t-il le droit de réclamer des hono-

raires de la ville? ag janv. — Le médecin liomœopathe peut-il 

débiter lui-même ses médicaments ? 5, G, g mars, 4 mai. — Af-

faire des médecins hoiiiceopalhcs contre l'Union médicale, 1, 3, 

3, 4, 11 <'éc. — V. Exercice illégal de la médecine. 

Menaces de mort. Par un jeune artiste à une fein 

décembre. 

Mesures de sûreté générale. Exposé des motifs et projet de 

loi à ce sujet, 3 fév. — V. Grands commandements militai-

res, Corps législatif. 
Meubles. V. Legs. 

Meurtre (ou tentative de). Suivi de suicide, à La Villetle, 6 

sepl. — D'un mari sur sa femme, sur son beau-frère, sa belle-

sœur et deux autres personnes, boulevard Saint-Martin, 3g, 3o 

déc. — Par jalousie d'une femme, à Montrotige, suicide 

meurtrier, 35 oct. —Rue Mouflelard, un crémier, 3i déc, 

Rue Daupbine, un garçon boulanger, 17 nov. — Rue Chapon, 

un jeune ouvrier, 6 mars. — Rue Folie-Méricourt, une ou-

vrière, 3 mars.— A Charonne, par un Italien sur sa maîtresse, 

34 janv. — A Batignolles, par un porteur d'eau sur un autre, 

afi mai. — A Saint-Brieuc, a3 déc. — A Pruiiay, du garde de 

madame de Montesqiiiou, 10 nov. — Double meurtre, rue de 

Laguy, 5 mars. — A Cambrai, scène d'adultère, 10 mars. — 

A Mondrepuis (Aisne), 10 mars. — A Erclieu (Somme), 38 

avril. — A Redon, 19 nov. — A Draguignan, d'un enfant par 

son père qui se suicide, 3i juil. — D'un conseiller de préfec-

ture, à Mont-de-Marsan, par un artisan, 7, 9, 13 janv. V. 

Garidel ou Latcrradc. — Sur un négociant de Lyon, attiré 

dans un giiet-apens, 1 juin. 

QUA 

du 

taxe du président, nonobstant le règlement qui en a été fait à 
l'avance entre les parties, et à se faire tenir compte de la diffé-

rence après la réduction qui en aura élé opérée? 30 mai. — 

Elections, 33 mai, — V. Agent d'affaires, Désistement. Exé-

cuteur testamentaire, Huissier, Office ministériel. 

Nourrice. V. Dommages intérêts. 

Nouvelles fausses. V, Eaux. 

Nue-propriété. L'adjudicataire d'une nue-propriété, peut-il 

prétendre à la propriété complète alors que l'usufruitier étant 

décédé la veille de l'adjudication, ce fait est resté ignoré tant du 

vendeur que de l'acheteur? 10 mars. 

0 

de banque trouvés par 

11e Bonaparte, 1 déc. 

faines d'Angleterre, 20 |anv. -

31 avril. — A New-Yorclc, d 

fils qui leur mange le cœur, 

mar 

A Me exico, sur le chargé d'af-

- A Madrid, du député Verdugo, 

un père et d'une mère par leur 

3i janv. — A Jaiïa (Syrie), G 

En Hongrie, uu colporteur et un enfanl, a3 mars. 

militaire. Un militaire condamné à la peine de mort et 

dont la peine a élé ensuite commuée, est-il, après sa libéra-

tion, soumis à la surveillance de la haute police? 14 octobre. 

V. Rébellion. 

Mines. Les articles 43 el 44 de la loi du 21 avril 1810 sonl-
ils applicables, soit que le dommage provienne de l'occupation 

des terrains, soil de leur affaissement OU détérioration Bar suite 

de travaux inteivenns? 3i juil., 10 oct. — Fait-il acte de com-

merce celui qui achète des mines en vue d'une spéculation et 

forme dans ce but une société commerciale par actions? 3 juin. 

— Question analogue, 11 aoûl. — V. Société. 

Mineur. Le mineur non commerçant qui a souscrit un billet 

à ordre, peut il être condamné a en payer le montant, par 

cela seul que le billet énonç mt que la valeur a élé reçue en 

marchandises, il y a preuve sulfisantc que le souscripteur, 

ayant reçu la valeur cl 1 j cl i t billet, en a fait son profit? 30 juil.— 

Doil-il être cousi Iéré comme 1111 tiers vis-à-vis du créancier ct 

du tuteur lorsque ce dernier agit dans les limites de ses pou-

voirs et comme administrateur des biens du pupille, de telle 

s >rte que le bail sous seing privé non enregistré et consenti par 

le tuteur puisse être déclaré non opposable au mineur? 2 juil.— 

La lettre de change souscrite par un mineur et ratifiée à sa 

majorité par acte séparé, conférant hypothèque, a l-el!e 1 épris, 

par l'effet de cette ratification, sa valeur commerciale, et no-

tamment en ce qui concerne la contrainte par corps, si celle 

voie d'exécution n'a pas élé formellement stipulée dans l'acte 

de reconnaissance de le dette ? 1 juil. — V. Compétence. 

Mineur émancipé. Sont-ils nuls de plein droit les actes de 

commerce faits par lui? 3i août. — Peut il intenter une action 

en partage avec l'assistance de son curateur? Faut-il l'aulnrisa-

Iion du conseil de famide? 3i aoûl. — Si le curateur reluse de : 

l'assister, que peut faire le mineur? ai août. 

Ministère. De l'Algérie et des colonie-. Création, afi juin.— 

Organisation, suppression du gouverneur général, 4 sept ~ 
Organisation de la magistrature, 5 déc. ^^^-*^ 

Ministère public. V. Excès de pouvoir. ..n--
Milojcnnr.tr. Le voisin mis en d»"— ■•■c de contribuer à la 

..Ibiure, peui .'. .'-(f'-inçhii -'• celle obligation en abandonnant 
la moitié du tenain sur lequel le mur doit être assis et en re-

nonçant 3 tout droit de mitoyenneté tant sur le mur que sur le 

terrain? 2 fév. — Le .droit du voisin de faire exhausser le mut" 

mitoyen est absolu ct ne souffre pas d'exception, i5 jrfli—L'in*i 
demnilé ou décharge pour l'exhaussement est-elle due alors que, 

par suite du peu de solidité du mur, l'un des copropriétaires l'a 

fait reconstruire en entier à ses fiais? 17 aoûl. 

Moniteur. Article à l'occasion du général Esplnasse comme 

ministre de l'intérieur, 1fév. —• Aulre en réponse au Times, 

19 mars. — Aulre à propos des réfugiés en Suisse, 19 mars. — 

Aulre sur l'exécution de la loi relative aux mesures de sûreté 

générale et sur les passeports, 2G mars. —■ Aulre sur les arti-

cles de journaux annonçant d'avance la fixation des dividendes 

des compagnies de chemins de fer, i3 avril. 

Monnaie (fausse). La reproduction, par voie de contrefa-

çon, de papier-monnaie ayant cours à l'étranger, constilue-l-

elle la fabrication par cent ne façon de monnaies d'or ou d'argent 

punie par les art. i3a el suivants du Code pénal ou le faux en 

écriture privée ? 36, 37 mai. — Uu ouvrier serrurier, 3.4 

février. 

Mort civile. V. Mariage. 

Objets perdus cl trouvés. Huit billet 

un chiffonnier, i5 oct. — Une montre 

— Contestation à propos de huit sacs d'écus découverts dans 

une maison delà rue des Carmes, 12 déc. 

Officier ministériel. Est-il valable l'accord par lequel un no-

taiie in cédant sou office s'est réservé, les recouvrements? ai 

avri1, aa mai. — Le vendeur non payé d'un office ministériel, 

coiiscne-t il son privilège sur l'indemnité moyennant laquelle 

la compagnie rachète aux mains du successeur l'ollice dont il 

était propiiélaire ? i5 a v 1 il. — L'affectation privilégiée du cau-

tionnement des officiers ministériels (uu notaire dans l'espèce), 

aux créances résultant d'abus et de prévarications commis par 

eux, s'étend-elle à |i garantie des amendes prononcées contre 

ces officiers publics, à raison de crimes ou délits ? 37 juil. — 

Le déciel qui prononce la destitution d'un olficier ministériel 

(greffier), esl-il susceptible de recours parla voie conlenticuse ? 

|3 avril. — Lorsqu'un olficier ministériel (dans l'espèce un no-

taire) accusé de taux, a élé acquitté par le jury, peut-il néan-

moins être soumis à l'action disciplinaire pour les mêmes faits? 

33 juil. — Lorsqu'un Tribunal statue discipliiiairement sur une 

plainte dirigée contre un officier ministériel, et qu'il y a par-

tage d'opinions, ce partage doil-il être vidé de la manière pres-

crite pour les affaires civiles par l'art. 118 du Code de procé-

dure? 8 avril. — L'aclion disciplinaire, à raison de faits qui, 

soit en matière civile, soit eu matière criminelle, ne seraienl 

pas susceptibles de la preuve lestiinoniale, est-elle recevable 

sans qu'il y ail preuve ou commencement de preuve par écrit? 

6, 8 juil, (dans l'espèce un notaire). — Le privilège du vendeur 

d'un office ministériel ne s'exerce sur le prix de la venle de cet 

ollice qu'autant que ce prix est encore aux mains du cession-

naire. S'il a été disposé du prix par des cessions régulièrement 

laites an'érieiireinent à la réclamation du privi ége, ce privilège 

est périmé, ao aoùl.— V. Avoué, Compensation, Compéten-

ce, Courtier de commerce, Dénonciation calomnieuse, Frais, 
Huissier, Notaire. 

Opposition. L'opposition formée en temps utile par des r,,~ 

ohdaires au mê 
qu'un 

au co-ueuueiir sis-a - vis auquel 11 B'-Je caractère d un |Ugement 

par défaut faute de plaider, 3 fev. — V. Hypothèque. 

Opposition à mariage. Y . Compétence. 

Oppo itiou (lierce). Peut-elle être foliée au jugement qui, 

en matière de faillite, fixe l'époque de lacessalion des paiements? 

10, avril. — Quid par le cessionnaire à l'arrêt rendu sur l'ins-

tance d'appel engagée par 1111 tiers contre le cédant? a juin. — 

Quid parles actionnaires d'une société en commandite contre le 

jugement qui prononce contre le gérant la dissolution de la so-
ciété ? 11 aoùl. . 

Orage. Au Mans, ai août. 

Ordre. U ne Cour impériale a-t-cile pu ordonner la colloca-

lion dans un ordre ouvert sur punie du prix d'un immeuble 

icslee disponible, d'un créancier forclos faute de production au 

préjudice d'un créancier produisant non ùtiTi n ni ceb qué? 17 

mars. — Magistrats chargés du règlement des ordres, 10 nov. 

Outrage. L'outrage à un fonctionnaire e t punissable de 1» 

peine portée à l'ai l. 234 du Code pénal, par cela seul *p> a élé 
fait à l'agent dan- '•' exercic die x,i,

r
traui encore qu'il eût 

p*ui.?wuise des faits .entièrement étrangers aux fondions de l'a-
gent ? 38 août. 

Outrage à la pudeur. Quand publie? 

dans une voiture à.stores baissés? 31 

maréchaux de France, .. 

le droit exclusif que leur donne le d'"~--' J8** 
•'"il par là enlevé 

1éciet nues d', 

faire les fournitures nécessaires" pou i- Sciante™'' 
mars 

Poste Y a-t-il 
^'neru's?

11
' 

le service des 
■er d'un acte de 

^e pour èti 

a8 
Postes 
dé , dans 

immixtion dans 
fait du transport par un voitur 

acte de consentement à mariage pour être soumis a la f
61

 ^
 u
l 

de la légalisation? ai mars. _ Boîte aux lettres ren/nîfe "J!'"*» 
aG mars.

 le
 " eau, 

Poudres à feu. La loi du i3 fructidor an V réserve.! 

l'Etat le privilège de fabriquer et de vendre les poudres
 C

"
e
 * 

S'applique-t-elle à la poudre dite Martineddu, p
our

 p
 !

 ~***? 
des roches? 3 janv., 4 fév.

 w
Plosi

on 

l'ourvoi en cassation. Celui dans l'intérêt de la 1
0

; 

être formé par un procureur impérial? 7 fév. — Celui''
611

'"'' 

un arrêt de condamnation pour contravention de presse
C0

'
ltre 

non-recevable pour défaut d'acquittement dans les trois'
,eSt

~'' 

du montant des condamnations prononcées contre le
 e

','°
Urs

i 

18 juin. — L'acte par lequel une partie dispense sa pani'
3
"^ 

verse de lui signifier l'arrêt intervenu entre elles, ajoutant ou'n 

d que cette déclaration ait la même valeur qu'une si c 

a régulière de l'arrêt, fait-il courir le délai du pour 

"ouivois pour défaut de motifs
 a

 V
°'

e
" 

'cassation), 11 juin, ai, 27 juin £„_-rs» 
9 août [bis), 3.3 nov 

ente: 

élections du Blanc (l„d,e) : l'arrêt ,u
g

e
 oue 

des piges du fait doit être motivée de ' " 
d 

Afl aire
 ut

, 

- telle sorte m ITCllll°n 
cassation puisse contrôler la qualification lé

Ka
I , Co"r 

ab dec. - Rejets de pourvois en matière .» des faits? 

1 ' 1 • de.uleiiis .-uuuaires au même |ugement qui n'est à leur égard 

jugement par défaut faute de comparaître, ne profile pas 

-débiteur sis-à-vis duquel il a le caractère d'un jugement 

. «ne le proprié, 
prescription tr«nteq,ift l 
fonds supérieur, fa,,t-j| ,,

U(
, 

fait sur ce fonds supérieur.dés < 

19 mars. 
— . niai, 19, 2- juin. 

Jeune Ji..e qui meurt de saisissement, 3J mai. 

L\ 

3o 

sl-il 

ocl. 

,. «irna a invention, 
Préfet. V. Arrêté préfectoral. 

Prescription-. Un jugement de condamnation est-il interruptlf 
de la presciiplion des réparations civiles réclamées par la 

civi e? 4 juin. — Depuis la promulgation du Code forestier
6 

a-l-on pu acquérir par presci iplion un droit de pacage dans |
C
s 

forêts de l'Etat, alors qu'une « possession utile » avait précédé 

ce Code? 26 janv. — Le créancier ne peut-il opposer, du clef 

de sou débiteur, une prescription à laquelle celui-ci a renoncé 

qu'autant que le créancier prouve que la renonciation de
 son 

débiteur a été frauduleuse? 17 aoûl. — Le jugement de déboulé 

d'opposilion rendu contre l'un des endosseurs d'une lettre de 

change, interrompt il la prescription à l'égard des autres obligés ? 

Dans quelles limites? 36 janv. — Le pourtour des églises esl-il 

prescriptible ? 30 avril. — La prescription treutenaire opposable 

par ('héritier du deuxième degré à celui du premier degré, peul-

elle être également opposée à celui-ci par le successible irrégir 
lier (le domaine de l'Etat)? 11 déc. — Pour que le nn 
taire d'une usine puisse invoquer la près 

l'u-agc des sources jaillissant sur le lond 

lui ou ses ailleurs aient .uni ucs ouvrages 

dans la propriété 
t le point de dc-

açon d'oeuvres lit-
malière d'enregistrement, quel est le 

point de départ de la prescription du double droit? 7 août. _ 

L'accusé qui, à la suite d'un arrêt de renvoi, n'a pu être soumis 

bats à cause de sou élat de démence constaté pendant 

, peut-il invoquer en sa faveur l'exception d 

arl. 3G7 du Code d'inst. crim., 9 juil. 

bltcur peut-il opposer à son créancier la prescription quinquen-

nale, lorsque c'est ce débiteur qui, par son fait, a mis le créan-

cier dans l'impossibilité d'agir? 5 juil. — L'action, pour retard 

dans la livraison de colis transportés par une compagnie de che-

mins de fer, se présent après six mois, i5 juil. — M. Bornage, 
— Contumace, — Eau (cours d'). 

Presse. L'autorisation préalable du gouvernement exigée 
l'arlicle i« du décret organique sur la presse du 

pour la créalion el la publication d' 

saiie à raisLm de toua. ^Usir.p,"-Mpnts v»,.*: 

des gérants, rédacteur:, e "bef, propriétaire» ou administra 
leurs dd journal? 18 juin. —En matière 
prisse, f" 

cation d 

destines a faciliter la chute el le cours d'eau 

intérieure? 10 fév. 3,
 ll0

, 22 mai. - Quel esl 

part de la prescription en matière de conlrefai 
téiaircs? iti mars. — En 

aux d 

plus de dix ans 

scriplion de l'art. 3G 

" (leur | 

aie, le 

1 pre-

Le dé-

I un journal est-e 

--sienls opérés dans le 

par 

:v. iS5i, 

e néces-

personnel 

niinislra-

 u.. ...cici e de contravention de la 
la Cour de cassation a-l-elle le droit de juger la juslifi-

arlicles poursuivis pour eii déterminer le caractère 
politique ou social? 23 janv. — Signature ainsi indiq 
le Courrier de la Semaine, 
leur, cst-el 

- i 1 / \ i 
■ * ' r 

oeuf\\'TU'- LC
 P?

iemcnl fail '» Ua ,i
'-'
rs

 expressément désigné 
peut-, être i.npulé sur la créance restant die à un autre u<' 
lorsqu ,1 n'existe entre ces deux tiers aucun IL VMZÙ 

Musique militaire. Le musicien qui est appelé à exercer s, 

arl dans un corps de musique militaire, peut-il, étant marié 

contracter un engagement qui le lie au service militaire en lê 

soumettant a toutes les obligations imposées aux militaires in-

corporés par la voie du recrutement? 10 sept. 

N 

Nantissement. Le droit à 1111 bail en cst-il susceptible ? a juin 

— En cette malièr -, l'enregistrement de l'acte esl-il une for-

malité substantielle dont dépende la validité du contrat? .8 fév. 

— La dation en nantissement par l'associé titulaire d'une asso-

ciation commerciale en participation d'un bail appartenant à la-

dite association, est-elle nulle comme constituant une aliénation 
de la chose d autrui? 12 mai. — L 

nantissement soni-il 

arsqu 

18 août. 

Partage. L'indemnité due par le cohéritier à son cohéritier, 

en ias d'éviclion, doit-elle être estimée d'après la valeur des 

biens au temps du partage, ou au contrôlée d'apiès la valeur 

des biens au temps de l'éviction? ib fév. — Un partage défini-

tif de succession doil-il être nécessairement fait par écrit ? Son 

existence peut-elle èlre prouvée comme celle de certains 

autres actes, lorsqu'il existe un commencement de preuve par 

valable le partage testamentaire «lui at-

...iersla presque totalité des immeubles 
et à l'autre la presque totalité des rentes et des meubles? 1 aoùl. 

— Lorsque après parlage par égales portions de la succession 

paternelle entre les enfants, vient à èlre découvert un testament 

écril? 30 jail. _ Est 

liibue à l'un des col.érilie 

19 mai. 

M 

Magistrature. Projet d'augmentation du traitement , a6 

janvier. 
Maître de poste. La juiidiclion correctionnelle est-elle com-

pétente pour apprécier l'exception d'un entrepreneur de voitu-

res publiques opposant à la demande d'indemnité du maître de 

poste dont il n'a pas emprunté les chevaux, une convention qui 

aurait pour objet de réduire l'indemnité réclamée? aG juin. 

Majorât. Les héritiers du titulaire du majorât sonl-ils dé-

chus du titre et de la dotation par suite de naturalisation étran-

gère ? 11 nov. 
Mandat. Le mandat à l'effet d'aliéner doit-il être exprès en 

ce sens qu'il sera donné en termes sacramentels? 38 avril. 

Manœuvres de nature à troubler là paix publique Qu'est-

ce qui constitue celles prévues par l'art, a de la loi du 37 fé-

vrier i858 (Adresse, au comte de Chambord) ? 17 déc. 

Marchés à terme. Sont-ils licites et doivent-ils èlre exécu-

tés? L'agent de change a-l-il action dans ce but conlre son 

client? ag janv. 
Mariage. La femme dont le mari a élé frappé de mort civile 

par suite d'une condamnation aux travaux forcés à perpétuité, 

antérieure à la loi du 3i mai 1854, abolilive de la mort civile, 

est-elle habile à contracter mariage sous l'cmpiie de celte der-

nière loi et du vivant de son mari? 33, 34, a5 juin. — Esl-il 

prohibé le mariage entre le neveu et sa tante par alliance p 11 

nov. —Le mariage contracté à l'étranger entre un Français et 

une étrangère est-il nul pour défaut de publication en France 

et d'actes respectueux? 18 mars, a5, 36 sept. — Quid pour 

défaut de consentement des ascendants? (mariage contracté 

par un Français avec une Péruvienne, à Lima), 12 mai. — Au-

tre, en Amérique (défaut de publication ct de consentement), 

ia juin. — Demande en dommages-intérêts pour inexécution 

de promesses de mariage, 3i mars (bis). — Demande en nul-

lité d'un mariage contracté par un Français, à l'île Wallis, 

avec une femme du pays, 10 avril, 8 mai. — Demande en 

nullité pour cause de grossesse dissimulée par la fernnic au mo-

.es principes ordinaires du 

pp'icab'es au prêt commercial fait sur la 
remise d'actions au porteur ? 3 juin. 

Naturalisation étrangère. V. Majorai. 

Navigation, maritime. Un armateur peut-il se dégager de sa 

délie envers les gens de l'équipage par l'abandon du navire et du 

frét, lorsque le voyage pour lequel le matelot élait engagé est ter-

miné el que l'abandon est le résultai d'un événement ultérieur 

(l'innavigabilité du navire)? 19 nov. — Les avaries éprouvées 

par la marchandise lors d'un débarquement délibéré pour le 

salut commun, doivent-elles être classées comme avaries commu-

nes ou comme avaries particulières à la charge du propriétaire 
de la marchandise? 19 nov. 

Nécroligic. De la magistrature et du barreau pour 1857, 3 

janvier. 

No/aire. Le principe que la remise volontaire du titre par le 

créancier fait légalement présumer en faveur du débiteur qu'il 

s'est libéré, est-il applicable au notaire à qui il est dû des dé-

boursés H des honoraires? 37 janv, — Le notaire est-il en con-

travention lorsqu'il a mentionné dans un acte public comme 

établissant libération une quittance sous seing privé donnée au 

vendeur par le précédent propriétaire, alors que cette quittance 

est la cause non de l'acte public, mais seulement du paiement 

qu'il constate? 18 fév. — La remise proportionnelle due 1 

notaires pour les ventes qui leur sont renvoyées par les Tri 

naux, est-elle régie par l'art. 14 de l'ordonnance du îooclo 

1841 ou par I art. 11 ? 19 mai. — Le Tribunal qui a fixé les 

honoraires dus à un notaire pour la rédaction d'un contrai de 

mariage, a-l-il pu se dispenser de prendre l'avis de la chambre 

des notaires avant de rendre sa décision? 11 mars. — Devant 

quel Tribunal doit être porlée la demande en paiement d'hoilo.-

raii es dus à un nolaire ct taxés par le président du I ribunal? 

ifi mars.— Requis de procéder, par uu incapable, le nolaire 

peul-il s'y refuser? La question, en tout cas, peut—e.le être ju-

gée par la voie du référé? a3 juin. — Le notaire doit, sous 

p;ine d'amende, porter sur son répertoire les certificats de pro-

priété des livrets de la caisse d'épargne? i5 joli. — Le paie-

ment volontaire des frais cl honoraires créc-t-il une fin de-non-

recevoir conlre la répétilion de ce qui excède h somme légiii-

mement due? 3 juil. — L". nolaire chargé du recouvrement des 

Créances d'une succession, est-il responsable de la péremption 

du litre d'une créance resiée dans ses mains après la décharge 

du mandat? 3oavril. — Le créancier hypothécaire du vendeur 

dont les biens ont élé vendus à l'amiable pardevant notaire, 

est-il fondé à demander à ce nolaire, comme exerçant les droits 

de son débiteur, la fixation de ses frais cl honoraires suivant la 

aile aux 

Hin-

di re 

qui attribue à l'un d'eux toute la quotité disponible, celui ri 3-

l-il le droit de demander la nullité du premier partage el 

d'exiger qu'il en soil fait un nouveau? Peiil-on lui opposer, 

comme lin de non recevoir, l'aliénation que, antérieurement a 

la connaissance du testament, il avait consentie de sou lot à 1 nu 
de ses cohéritiers ? 19 nov. 

l'aitage anticipé Un père de famille a-t-il pu, valablfment, 

en mèiuc temps qu'il faisait à ses enfants le partage anlicipé de 

ses biens, s'en réserver l'usufruit, et imposer à ses enfants l'o-

bligation de ne pas aliéner ni hypothéquer de son vivant, les 

biens objet du partage? 31 aviil. — A quel moment les enfants 

ont ils le droit d'atlaquer le partage? Pour voir s'il y a lésion, 

à quelle époque doivent être estimés bis biens? a5 ocl. 

Partage d'opinions. Les juges peuvent-ils, en iasdj partage, 

ne déclarer le partage que sur une partie du lilige el statuer 
définitivement sur l'autre? 17 août. — V Officier ministériel. 

Partie civ./c. Lorsque la partie civile domiciliée hors de l'ar-

rondissement où se fail l'inscriplion, n'a pas élu domicile dans 

cet arrondissement, la décision du juge d'instruction qui a sta-

tué sur sa prévention, doit-elle lui être notifiée? 37 juil. — 

Doit-elle, pour faire tomber le jugement par défaut qui l'a dé-

claré mal fondé dans sa demande contre le prévenu, notifier 

son opposition lant à celui-ci qu'au ministère public? i4 nov. 
— V. Appel au criminel. 

Passeports. Note du Moniteur à ce sujet, 3G mars. 

Patente. Doivenl-ils la palenle d'agent d'affaires les syndics 
salariés des faillites? q ocl. 

Pêclic au hareng, lingagemcnt des gens de mer sur la place 

Pçcamp. facile reconduction pour la saison suivante, 5 sept 

Le fonctionnaire qui, au moment de la promulga 

la loi du u loin iWI remplissait des fonctions dispen 

- droit à pension, peut-il 

laquelle cette loi 

services qu'il a 

quee : Pour 
signe X..., puis le nom du rédac-

V. en annoi cm l'9 |U'"- ~ D°i'-il élre siS'"-; 'Article 
•ravata nûbïirs t F lecle"" u,"c circulaire du ministre des 

me e pHse a I ■a" 'T'J chemins de <"> 
suranccf'Z V»^" article ̂ intitulé -.As-

3o janv. — Le Tribunal correctionnel dans l'anondisseirièiil 

duquel les journaux distribués ont reproduit une nouvelle fausse 

est-il rompélenl pour statuer sur cette prévenlion? quand y 

a t-il nouvelle fausse? 3i janv., 3 fév. — Le mot fausse non» 

ville du décret du 17 février i85a s'applique-t-il aux nouvelles 

'intéressant les particuliers ? 3o avril. — E<l-îl passible de con-

damnation à l'amende l'imprimeur qui a continué la publication 

d on journal deux fois condamné, mais alors qu'il n'est pas éta-

bli que la première condamnation a élé connue de lié ? (Affmtt 

du journal 1rs Contemporains), 13 juin. V. Nouvelle fausse. 

Prise à partie. En cette matière, le demandeur a-t-il le 

droit de présenter ou faire présenter par un avocat des obser-

vations orales à l'appui de sa demande? 7 juil. — Le dol el la 

fraude .<or;t lies fondements nécessaires de la prise à parlie, 7 

|UH« 14 juil. 

Prises maritimes. Le Cagliari, circonstances de sa prise, 

7 ).anv. 

Privilège. Le privilège du vendeur, écrit dans l'article 3io3 

du Code Napoléon, s'étend-il à l'échangiste pour la soulle qui 

'{"i lui eil due par le contre-échangiste? 18 fév. — Le privilège 

1.1 vendeur peut il être réputé éteint dans le sens de l'art. 7 

de la loi du a3 mars i853, par cela seul qu'il n'a pas été inscrit 

avant la faillite de l'acheteur? Le vendeur conserve-t-ih maigre-

le défaut d'insciiplion, le droit d'exercer l'action résolutoire 

entre les créanciers, même utilement inscrits, de cet acheteur r 

ai niai. — Le propriétaire peut-il exercer son privilège pour je 

paiement des loyers sur le prix du mobilier el des marchandi-

ses garnissant les lienx loué», aliénés avec le fond* de commerce, 

lorsque res objets continuent de garnir l'immeuble ? ao fév., 3' 

'ltr:~ Q'"'d en cas de faillite et de concordat? a5 août;-
V'"' lorsqu'une clause du bail auto, isait le locataire a céder 

son bail et que les syndics ont usé de cette faculté? 9 déc. -

^es honoraires payés par l'avoué à l'avocat qui a plaidé »WJ 

Mfrtvilégiçs comme frais faits pour faire leconnaîlre une créan-

ce ? ,0 fév. r. Médecin, Poudres à feu. . 

Procédure d'ordre. Projet de loi modificalif des arl. bu'i 
b9°' 7 ■ 7, 7^9 > 779 du Code de procédure civile, a8 janv-

■ de l'oeuvre, «■ 
droit roprirlc artistique el littéraire. Le dépôt 

■ureaude la librairie, établit-il eu faveur de l'auteur un 

de propriété privative '•■ 20 mars. L'éditeur d'un ouvrage 
litre originaire 

ni 

a m p. 

Pension. 
1 ion de 

lonnaire qui, au moment de la promulga 
oi du 9 juin 1853, — 

sé<s de retenue et ne conférant pas aroit a 

faire compter pour la fixation de la pension 

est venue lui donner droit, non seulement 

rendus depuis i853 et à raison desquels il a subi la retenue, 

mais aussi les services qu'il avait rendus antérieurement dans 

d'autres fonctions qui étaient également sujettes à retenue ? G 

janv. — La loi du 9 juin i8a3 est-elle applicable aux veuves el 

orphelins du titulaire décédé postérieurement à la loi, mais dont 

la pension avait élé liquidée antérieurement ? 7 janv. — Les ina-

gi trais qui ont rendu des services dam les colonies avant i853 
el qui, terminant le"- -

laine, sont admis à 

vent-ils réclamer le bénéfice (le munie en sus, soit en vertu de 

l'art. 7 de l'an èlé du gouvernement du 11 fructidor 
soil en vertu de la loi du 18 avril i83i ? 

Pharmacien. Se rend-il coupable d'exercice illégal de 1 
pharmacie, l'individu qui " 

— La f'cS' 

dommage* 

•■11 .ne cians la magistrature mctropoli-

retraite en cette dernière qualité, peu-
moitié en sus, soit 

an XI, 
4 aoùl. 

coupable d'exercice 

se rend propriétaire d'une pharmacie 

... pharmacien comme gérant? i3 nov. 
— V. Médecin. 

Place de la Concorde. Son histoire, 4 sepl. 

Poids et mesures. Prévenlion contre 
,Ai ' ■ s elre servi 

Roberval), 33 aviil. L 

' 1 ta: 
fa u x 

de balances non soumises 
un épicier accusé de 

a vérilicalioii (système 

assujéli à la taxe des roluT" ÇfeT?ier à <' («'"née esl-il 

pour faux poids e hû " ? t ?*V'^ ^ndainnation, 
peines, Décret "* mtsurcs. '<> janv. - V. Cumul de. 

licr,Tnov":^
,

d
^

,,Visi0
''
 Je
 ̂  m> le rapport de la po -

Pompes funèbres. L'
a

d 
I exhumation de 

"ninistratioh a-[-elle le privilège de 

transport en pSn't!0'':'™ 4e..çerCpejls pour leur 

'85a qui a pris à la7*kvLde7EL UV- 1 ̂  d
V

 ,na! 
f a ke dc 1 klat les frais des funérailles des 

peut, dans les éditions postérieures, changer 1e une ' 1. Juc 
changer la dédicace P 18 sepl. — Affaire des Mémoires ou ̂  

de Saint-Simon. Question de savoir si le décret du R
 J(

,, 

nal an XIII s'y applique ct si le dépôt qui avait cte » ^ 

Mémoires aux archives du ministère des affaires étrange 

avait conféré sa propriété à l'Etal? 1, 9 avril. — ,"\;j
c

tor 
ou la vie. d'un joueur, mélodrame de MM. Dinaux et^ 

Ducange; droits du coll.iboraleur survivant, 33 juin, 

que de l'église d'Ainay ; demande en 35,000 fr. de 4J"'""J"|| 
intérêts, 5 janv. — La statue dc Notre-Dame de Fran J^. 
juil. —Trailé passé entre le directeur du Vaudeville Cl ^ 

mission des auteurs dramatiques ; pièce reçue et non_ jgirfj 
appréciation de la clause pénale: mise en demeure pai 

échéance du terme, 38 aoûl. — Le congrès de la ftf „| 

térairc el artistique à Bruxelles, a3 sepl. — Propr 

chansons, 37 nov. F. Vrcscriplion. d'Iioi"" 
Propriété industrielle. Le dépôt, au conseil des I'V^

(
|
ve a

u 

mes, est-il suffisant pour consacrer la propriélé pr' ^gj»»* 
profit du fabricant qui a fait une application nouvelle 1 e ^ 

connus pour obtenir un produit industriel ? 10 dec. nj,
(
|
0
il-

priélé des produits de sculpture ornementale et industi" au 

elle èlre protégéé par un brevet d'invention ou Par.™
 u

Li*^* 
conseil des prud'hommes P Est-elle défendue par .,ij04 

lions de la loi du 19 juillet i
7

g3 ? 38 oct. V. Brevet « 

lion. . -paye 'e 

PrtHété Le souscripteur d'un billet à ordre qui e.nJ
n

|aW*> 
montant à l'huissier qui se présen'e le lendemain de 

pour en faire le pi otêl, doit-il les frais du protêt 1 ".^^ les 

Prud'hommes. La décisii ""a^durée If'j 

lit-
des 

membres 

fonctions 

32 déc. 

-■'aient jugé après 1'expiralion de 
est-elle nulle comme émanée de juge? sans pou» 

Q 'M 
m& H' 9^f''

te
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faut il que la faillite ait été déclarée judiciairement? b )anv. 
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nixe. A Nesv-York, a. oct. - Sur la frontière de France, 

entre des soldats français et de» ouvriers flamands, a7 oct, 
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Rues de Paris. V. Alignement. 

? a 3 mars. 

Saisie. La loi reconnaît au saisissant le droit délabhr à poste 

fixe un gardien à la saisie pratiquée au domicile du débiteur 

Ce droit va-t il jusqu'à pouvoir obliger le débiteur à coucher le 

gardien ? aa août. 

Saisie-arrêt, La partie saisie a-t-elle une action en paiement 

entre ses mains de sommes saisies par deux créanciers, nonob 

(tant ces saisies? 7 août. — Les juges d'appel peuvent procéder 

omissomedio, ct sans observer les formalités de la distribution 
—• ivrHnv-mKAmdy cime' les ïriains né* la 
Caisse d'épargne, sur les sommes appartenant à un déposant, 

parle créancier de celui-ci? 16 avril. — Quid sur les direc-

teurs de poste pour les articles d'argent ct valeurs côlées ? a
7 

juin. — Le jugement qui prononce la validité d'une saisie-arrét 

et ordonne que le tiers saisi videra ses mains en celles du sai-

sissant, opère t-il, au profit de ce dernier, attribution et trans-

port de la créance saisie du jour de la signification au tiers saisi ? 
5 juin. V. Appel. 

Saisie immobilière. Est-il applicable, en celte matière, l'art. 

i53 du Code de procédure? 1 juin - La tianscription du 

proccs-verbal de saisie immobilière peut-elle être opérée avant 

la dénonciation de la saisie au débiteur saisi? 3i déc. - La 

vente d un immeuble par acte ayant date certaine, est-elle oppo-

sable au creancer (hypothécaire ou chirogiaphaire), qui a fait 

laisir I immeuble, alors que la transcription de la saisie a pré-

çede1 celle de la vente? 3, déc. - Lorsque, dans une saisie, 

» ete compris un immeuble appartenant par indivis au saisi et 
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»oit le mari qui quitte le domicile conjugal? ao 

motif que la femme a eu un enfant avant
 le

 mariage 
de Versailles), a8 fev. _ V. Question d'état 

Séparation des patrimoines. Peut-elle avoir pour effet d'at-
teindre 1 héritier détenteur, par suile du partage, d'un immeuble 

de la succession, au-dela de la part et portion virile nui lui 

incombe dans le paiement des dettes et jusqu'à épuisement de 
la valeur de I immeuble?

 7
 avril. 

Sépulture. Femme mariée deux fois : choix du cimetière dé-
battu entre le deuxième mari et les enfant» du premier ma-
riage? aa août. — Question analogue, ab aoûl. 

Serment. Sénatus-consulle qui exige le serment des candidats 
a la depulation, ao fév. 

Serment décisoire. Lc juge peul-il refuser de le déférer à 
une partie qui n'a pas constitué avoué? ia mai. 

Serment supplétif. Le juge est-il obligé d'ordonner le ser-

ment supplétif qu une partie veut déférer à l'autre t aa juil. 

Servitude. E,t-il opposable au tiers-détenteur de l'immeuble, 
I acte de constitution de servitude fait sous seing privé sans date 

certaine? 39 juil. — La destination du père de famille est-elle 

suffisante en l'absence de lit,es pour étendre la servitude de vue 

au-delà de se, limites légales et pour en déduire une servitude 

non œdificandi? 18 aoûl. — Quid pour établir une servitude de 
passage F a 1 sept. — V. Cour commune. 

Société anonyme. La nullité d'une société anonyme par suile 

de défaut d'autorisation, dispensc-t-elle l'assuré de payer les 
primes ? 3o oc|. 

Société civile. Une société anonyme, même purement civile, 

ayant pour objet une assurance mutuelle à prime fixe contre le, 

faillites, n'a pas d'existence légale ,an, l'autorisation du gouver-
nement, 6 ocl. — Question analogue, 10 nov. 

Société commerciale. L'actionnaire qui a fait prononcer la 

nullité d'une société en commandite, peut-il retirer les verse-

ments par lui faits sur le prix de ses actions au préjudice des 

droits des tiers, de telle sorte qu'en cas de faillite de la société, 

il puisse se lairc admettre au passif en concurrence avec les tiers 

créanciers de la société? g déc. — Les commissaires nommés en 

exécution de la loi du 17 juillet 185b sur les sociétés en comman-

dite, ont-ils qualité pour intenter conlre le gérant de la société 

une action en nullité des délibérations de l'assemblée générale? 
3o jauv. — Esl-il permis aux membres d'une société formée 

pour l'exploilation d'une mine, de stipuler qu'ils s'interdisent de 

demander la dissolution de la société? a fév. — La nullité des 

sociétés en commandite prononcée par l'art. 6 de la loi du 17 

juillet i85b, pour défaut de souscription du capital soc al et du 

versement du quart de» actions, peut-elle être invoquée par les 

souscripteurs d'actions contre le syndic de la société tombée en 

faillite ? ai mai. — Le créancier d une société en élat de faillite 

f
ieut-il exercer en son nom, contre l'associé commanditaire avec 

cquel il n'a pas conlracté, une action en condamnation solidaire 

fondée sur de prétendus actes d'immixtion dan, la gestion de la 

société? i4 avril. — La disposition de la loi du 17 juillet i856 

qui exige la nomination d'un conseil de surveillance, s'applique-

t-elle aux sociétés formées avant sa promulgation ? 30 oct. — 

Applicaiion de la disposition de la loi du 17 juillet i856, qui 

frappe d'une peine la distribution de dividendes sans inventaire 

préalable, i3 mai. — Question analogue : responsabilité des 

membres du conseil de surveillance (la compagnie marbrière du 

Maine), a
7
 juin. — V. Compétence. 

Société de secours mutuels. L'administration a-t-elle le droit 
d'en prononcer la dissolution? 33 août. 

Société en participation. Elle se dissout par le décès de l'ui 
des associés, 5 sept. 

Société secrète. Quinie inculpés, aa avril. — Affaire des trou 

ble, de Châlon sur-Saône (V. Troubles). Quatorze prévenus, 

5 juin. — Quatorze autres à Lyon, a6 juin. — Les Icariens de 
Bordeaux, 3 sepl. 

Société lonliniere. X. Assurance mutuelle. 

Solidarité. Le créancier oorleur d'une obligation solidaire du 

mari et de la femme, peut-il poursuivre sur les biens de la com-

munauté l'exécution de l'engagement de la femme lorsque le 

mari est libéré vis-à-vis du créancier par un concordat qui lui 

a fail remise d'une portion de sa dette? i avril.— Est-elle va-

lable, la condamnation solidaire aux dépens sans qu'il soit fait 

mention qu'ils sont adjugés à litre de de dommages et intérêts? 

' 'Sb'us préfets ^ëùvê'nl-lis pre.nure des arrêtés d'alignement? 
7, 10 aoûl. 

Subrogation. En matière commerciale et entre commerçants, 
la subrogation conventionnelle peut-elle résulter d'actes sous 

seings privés et de tous les autres modes de preuves autorisés 

par l'art. 109 du Code de commerce? L'art. i338 du Code Nap. 
est-il applicable à ce cas? i

7
 déc. 

Substitution. Esl-il valable (comme substitulion officieuse) 

l'acte par lequel un frère fait immatriculer au nom de tiers, 

comme simples fiduciaires, une inscription de rente sur l'Etat, 

en chargeant lesdils fiduciaires de servir les arrérages de cette 

rente à sa fille naturelle reconnue pendant la vie de celle der-

nière, et de la transférer, après sa mort, aux enfants à naître 

de son mariage, par portion, égales et dans des conditions déter-

minées? a3 oct. — La fille naturelle doit-elle imputer sur ce 

qu'elle a droit de prétendre dans la succession de son père na-

turel,.le capital même qui fait l'objet de la substitution, la loi 

faisant pour elle exception au principe qui, en thèse générale, 

adache la dispense de rapport à toute donation grevée de resti-

tution? a3 oct. — Y a-l-il substitution dans l'acte testamentaire 

par lequel une femme lègue à son mari sa succession, à condition 

que lui-même disposera, s'il lui survit, de tous ses biens au 

profit des héritiers de sa femme? L'inaccompli,sèment de la 

condition donne-t-il lieu à la nullité du testament? i3 nov.— 
V. Emigré. 

Succession. Où est le lieu d'ouverture de la succession dan, 

le ca, où le défiant avait deux résidences? ai avril. — L'ascen-

dant peul-il cumulativemenl accepter la succession en ce qui 

touche les biens par lui donnés au descendant et qui se retrou-

vent en nature, cl ne réclamer que sa réserve dans le surplus 

des biens en déclarant renoncer au reste? 10 mars (voyei l'er-

ratum du 11 mars). — L'opposition aux scellés formée par le 

créancier de l'un des ayants-droit à la succession, fait-elle ob-

stacle à la saisine du cessionnaire et à l'exécution du transport 

des droits de l'héritier débiteur, consenti et notifié postérieure-

ment? 38 juil.— Une renonciation à succession consentie à titre 

gratuit au profit de l'un des cohéritiers, doit-elle, à peine de 

nullité, être faite au greffe? Doit-elle être revêtue des formes 

prescrites pour les donations entre vifs? 16 nov. — Quand le 

droit de commission de 3 lia °|o est-il dû au consul-général du 

Brésil sur les successions de Brésiliens ouvertes en Fiance? 3o 

mai. — V. Compétence, — Rapport. 

Suicide. Un crémier par le sel de nitre, 38 juil. — A. Paris, 

dan, la Seine, homme, 3o mars. — Femme, s3 janv., Jo mars, 
a5 mai. — Un négociant du département de la Haute-Vienne, 

37 mai. — Double suicide, deux amants, place Maubert, 7 dec. 

— Un peinlre-vilrier, a sept. — Dan, un violon, 13, a4 panv., 

i3 fév., 7 sept., 6 oct. - Dans un bain, 3i mars, 9 avril., — 
Sou. une locomotive, .6 mai, .4 sept., ,0 déc. - Rue des Filles-

Dieu, 34 août. - Sous la roue d'une voiture, 19 dec. - une 

enfant de treize ans, i3 fév. - Un jeune garçon dans I» Seine, 

ornai. - Du haut de la colonne de la Bastille, .a mai, 13 août 

L Deux amant» dans un garni, i3 janv., u fev. - D un peintre 

et d une ]eune fille aveugle, *4 janv. — Double suicide à Ren-

nes, le père et le fils, a5 avril. — Double suicide à Lyon, deux 

époux qui tuent leurs enfants, 9 déc.— Un militaire du g'chas-
seu

rs, à Amiens, 14 août. — A Rouen, un cafetier, a6 sept.— 
A Oullins, un épicier, aa oct. 

Surenchère. Les créanciers à hypothèque légale non inscrit, 
doivent-ils, à peine de déchéance, exercer leur droit de suren-

chère quelle que soit la date de leur inscription, dans le délai 

de deux mois à partir de la notification du dépôt de la copie 

collationnée du contrat? a janv. — En matière de surenchère 

du ic", la caution du surenchérisseur est-elle déchargée lorsque 

ce dernier n'est resté adjudicataire définitif qu'après enchère, 

portée, par des tiers? Lorsque l'adjudication définitive a lieu au 

profit d un liers, le surenchérisseur ct sa caution sont-ils garants 

du paiement du prix par cet adjudicataire jusqu'à concurrence 

du prix porté au contrat primitif augmenté du dixième, plu, les 

intérêts? Sont-ils, dans ce dernier cas, tenu du prix entier de 
I adjudication définitive? 19 mars. 

Table de la Gazette des Tribunaux, 3 fév. 
Tatlersall. V. Vente. 

Télégraphe électrique. Première dépèche échangée entre 

l'Angleterre et les Etats-Unis, a5 août. 

Testament, Est-il valable le testament olographe écrit de la 
main du testateur, lequel, ne sachant pas lire, a écrit le tesla-
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ler par un tiers chaque lettre de l'al-

phabet ? ai déc. — Le défaut de dictée par le testateur rend-il 

nul le testament authentique? 3i août. — Dans un testament, 

on ne doit jamais s'arrêter à la qualification donnée par le tes-

tateur au legs constitué par lui, si, par le fait, ce legs doit être 

qualifie autrement d'après la définition légale qui lui appartient 

en présence des dispositions mêmes du testament? 10 août. — 

Est-elle une cause de nullité, l'erreur ou l'omission dans la date 

d un testament, quand on trouve dans le testament lui-même le 

moyen de rectifier ou de. compléter celle date? Y a-t-il, sous 

ce rappoit, à distinguer entre le testament olographe et le testa-

ment authentique? 19 janv. m Les renvoi, marginaux écrits de 

la main du testateur s'incorporent-ils au testament, et par suite 
lui empruntenl-ils sa date? Quid si ces renvoi, ont été ap-

posés après cette date? a3juil. — Demande en nullité de testa-

ment olographe, pour captalion résultant de concubinage, 3 juil. 

— Affaire du testament de M. le marquis de Custine, 17 juil.— 

Du testament de Mlle de Saint-Simon, 6 août. — Testament 
mystique de M. l'abbé Bildstein, i5 août. 

Timbre. Sous l'empire de la loi du 16 juillet i85o, le journal 
de moins de cinq feuilles qui excédait en étendue

 7
a décimètres 

carrés, n'était soumis pour cet excédant à aucun droit supplé-
mentaire de timbre, a

7
 août. 

Titres de noblesse. Projet de loi sur l'usurpation des litres, 
ai mars. — Rapport de M. Dumiral, 6 mai. — Rapport de M. 

Delangle, îgjuin.— Circulaire du procureur impérial près le 

Tribunal de Vienne, 9 juil. — Circulaire du garde des sceaux, 
ao juil. 

Travailleurs libres. V. Compétence. 

Travaux publics. La prohibition de céder tout ou partie de 
l'entreprise imposée aux adjudicataires des travaux publics, con-

slitue-t-elle une nullité d'ordre public ou Seulement relative ? 
3o sept. 

Tribunal de commerce. Election de Paris, II, 11 juin. — 
Installation du Tribunal, 4, 6 juil. — V. Algérie, Compétence, 
Dentiste. < 

Tribunal correctionnel. La chambre des mises en accusa-

tion est tenue de statuer à l'égard de chacun des individus 

renvoyés devant-elle, sur tous les faits reprochés à ces individus, 

crimes ou délits renfermés dans la même procédure; en consé-

quence, tant que la chambre des mises en accusation n'a pas 

rendu son arrêt, le ministère public ne peut assigner les préve-

nus devant le Tribunal correctionnel, pour les chefs qui ne 

constitueraient, d'après l'ordonnance du juge d'instruction 
que de simples délits? 4nov. 

. Tribunaux étrangers. Débats à Londres, de l'affaire des an-

ciens oirecteurs delà RoyalBritishBank,6 mar,.—Cour d'assi-

ses d'Oxford, affaire des époux Smith, g, 10 avril.—Tribunal de 

Lawfort-Gale, vol par un ministre protestant, 16 fév. — Cour 

criminelle de Gènes, affaire de l'insurrection du ag juin i856, 

5, a6 mars. — Haute Cour criminelle de la Principaute-Cité-

rieure (Deux-Siciles), affaire Pisacane et autres contre le gou-

Guildhai , réclamation dirigées contre la compagnie du télégra-

phe transatlantique, 19 oct. — Cour spéciale des divorce, et 

mariage, en Angleterre, ao juil. — Tribunal de Newcastle: 

M. Manson contre le comte de Maricourt, a4 oct. — Tribunal 

de police de Bow-Street : Libelle publié contre l'Empereur de, 

Français, a5 fév., 36 mars, 6, 10 avril. (V. un erratum, n" du 

37 mars), a8 mars, 34 juin. — Affaire Bernard (de Londres), 

V. ce nom. — Cour des sessions de New-York, a
7
 août. — 

Cour de marine de Nevr-York: Une négresse qui veut monter 

dan, une voiture publique, 16 mai.—Cour de, sessions de la Nou-

velle-Orléans : Assassinat d'un curé, a5 avril. — Cour des cir-

cuits de la Nouvelle-Orléans .• Un père et le séducteur de sa 

fille, a3 juil. — La loi de Lynch du Canada, 1 janv. — Cour 

suprême du Sacramcnto (Californie): Interprétation de la Cons-

titution américaine sur la propriété des esclaves, 4 avril. — 

Cour des sessions dcSan-Francisco : Banqueroute frauduleuse, 
8 avril.— Cour fédérale du circuit de New-York: L'administra-

tion desdouanes et le peuple conlre MM. Mestayer et Pergeline, 

importateurs français; violation de domicile et attaques repous-

sées à main armée, ig juin. — Cour des sessions de Donald-

sonville (Louisiane): Créole assasinée par ses nègres, ia juil.— 

Conseil de guerre de la Pax d'Ayacucho (Bolivie) : Attentat con-

tre le président de la république Bolivienne, 17 nov. 

Tromperie sur la chose vendue. Constitue-t-il ce délit, le fait 

par un fabricant d'avoir mêlé à l'amidon par lui livré au com-

merce une certaine quantité de sulfate de chaux et de fécule? 
38 août. — Quid du fait par un horloger de donner en échange, 

comme neuve et de bonnequalité, une montre ancienne et mau-

vaise î g oct.— En celte matière, le contrat d'échange doit-il 

être assimilé au contrat de vente? ig nov. — L'associé qui ap-

porte à la société un objet falsifié, commel-it le délit de trompe-

rie prévu par l'art. 1 de la loi du 37 mars i85i, i5 mai. — Les 

manœuvres frauduleuses jointe, aux faits de tromperie consti-
tuent l'escroquerie, il déc. — La connaissance de la falsifica-

tion est constitutive du délit de tromperie prévu par la loi du 37 

mars 18S1? 6 fév. — Industrie du trucage, antiquités modernes, 

iâ oct. — Café-chicorée, 31 déc. —Eau de Cologne falsifiée, 

a4 juil. — Condamnations prononcées par le Tribunal de simple 

police, a
7
 oct. — Condamnations prononcées par le Tribunal 

correctionnel: 1, 5,6,8, i3, i5, i
7

, s3 janv., 4, 19, 38 fév., 

a5, 36 mars, g, 10, i3, i
7

, 18,30, aj, ag avril, 1, i5, 16, ao 

mai, a, 3, \, 5, a5, a
7
 juin, 11 juil., b, 13, i3, 14, 18, a

7 

août, 16, 34, a5, a6, 38 nov.,
 7

, 8, 9, 10, 11, i4,
 10

,
 ,0

i
 a,

i 
36, 3i déc. — V. Lait falsifié, Sangsues, Vins. 

Troubles. Tentative d'insurrection à Châlon-,ur-Saône, 10, 

11, ia mars. — Evocation de l'affaire par la Cour de Dijon, i4 

mars,— Ordre du jour du maréchal de Castellane, 18 mars.— 

Renvoi des prévenus devant le Tribunal correctionnel de Châ-
lon, 4 mai.— Débats, 18 au a3 mai. 

Tutelle. Le Tuteur a-t-il qualité pour recouvrer et vendre 

des obligations et actions au porteur? ao janv. — Quid pour 

vendre une inscription de rente d'une somme supérieure à 5o 

fr., appartenant par indivis à plusieurs mineurs? 8 déc. 

la 

pas 

Tutelle charitable. Question de restriction de l'hypolhèqu 1 

légale qui grève le, biens du tuteur?. 17 juin. 

U 

Usufruit. L'inexécution par l'usufruitier de l'inventaire de, 

meubles et de l'état|descriplif de, immeubles enlraîne-t-elle contre 

lui la privation des fruits ? 1 avril. — Lorsqu'une saisie-immobi-

lière ayant élé poursuivie sur le nu-propriétaire, l'usufruitier a 

consenti à ce que l'usufruit fût compris dan, la vente qui, à la 

suite de ce consentement a été convertie en vente sur adjudica-

tion volontaire, l'effet de l'adjudication n'est pas de substituer 

au droit de l'usufruitier sur l'immeuble un droit analogue sur 

son prix, mais d'anéantir l'usufruit et de le remplacer par une 

portion du prix total de l'adjudication. En conséquence, 1 usu-

fruitier a le droit, après que le prix a élé déterminé par l'adju-

dication, de demander une ventilation, à l'effet de fixer la por-
tion de prix représentative de son droit? a5 nov. 

Usure. V. Droit de commission. 

Usurpation de fonctions. Un faux agent de police, rue de la 
Harpe, aa déc. 

Vente. Y a-t-il lieu i résolution de la vente d'un cheval, 

lorsque, dans des affiches et propectus, il a été désigné comme 

étant âgé de six ans et qu'en réalité il en avait neufP a3 janv. 

Vente immobilière. Le vendeur par acte ayant date certaine 

avant la promulgation de la loi du a3 mars i855, mais non trans-

crit, a-t-il eu besoin, pour conserver son action résolutoire, de. 

la faire inscrire au bureau des hypothèques, dans les six moi, à 

partir du 1 janvier i856? ia janv. — Le tiers acquéreur d'un 

immeuble doit-il aux créanciers inscrits les intérêt, du prix de 

vente mi, en distribution, à partir du jourdu contrat de vente, 

ou bien à compter de la signification de ce contrat faite à ces 

créanciers parle tiers acquéreur? ai mai. — Vente immobi-

lière à renie viagère: demande en nullité, renvoi de cassation, 

1 7»fév. — Le vendeur dont le privilège n'a pas été inscrit avant 

faillite de l'acquéreur conserve-t-il, si ce dernier, n'a 

fail transcrire son contrat, le droit d'être payé de 

son prix par préférence à la masse des créanciers du failli? sub-

sidiairement peut-il exercer l'action résolutoire à l'encontre du 

syndic? 5 août. — V. Faillite, Saisie immobilière. 

Vice redhibiloire. Le jour de la livraison et celui de la signi-

fication de l'exploit introductif d'instance sont-ils compris dans 

les délais fixés par les art. 3 et 4 de la loi du ao mai i838 pour 

intenter l'action en nullité d'une vente d'animaux? 3 juin. 

Fins. Le mélange constitue-t-il une falsification ? ag juil. — 
Quid du plâtrage? ia août. 

Viol. Dans un poste, 8, 16 sept. — A Gradignan (Gironde), 
iS sept. 

Visite èpiscopale. De l'archevêque de Paris dans les prisons 
mi itaircs, a août. 

Voirie. Le décret qui ordonne l'élargissement d'une rue 
{Saint-Jacques), en faisant ainsi rentrer les propriétés qui la 

bordent dans la voie publique, affranchit-il par cela même ce, 

propriétés des servitudes ordinaires de voirie qui les grevaient, 

par exemple, la prohibition de faire des réparations aux faça-
des ? a juin. — V. Alignement. 

Voiture. Le voyageur dont les malles ont été perdues ou 

volées, a-t-il une action contrôle voilurier et pour la valeur 

des effets de voyage et pour celle de toutes les autres valeurs 

qui pouvaient être renfermées dans la malle ? a3 déc. — L'ar-

ticle io5 du Code de commerce, qui porte que la réception 

des objets transportés et le paiement du -prix de la voiture 

éteignent toute action contre le voiturier, s'entend-il de la ré-
ception et du paiement par les entrepreneurs de roulage inter-

médiaires ou seulement du destinataire? n sept. — A qui, du 

voiturier ou du propriétaire, en cas de perle, incombe la 

preuve de la force majeure? a5 août. — La preuve que doit 

fournir le voilurier de la perte par force majeure de la mar-

chandise est-elle assujettie à un mode spécial, de telle sorte que 
le juge puisse repousser l'offre de preuve du voiturier en se 

fondant uniquement sur ce eue _celuis-ci n'a pas fait légalement 

constater la perle par force majeure? 12 mai. — V. Arrêté 
municipal, Chemins de fer, Outrage à la pudeur. 

Voilures de places. Le droit de stationnement sur la voie 

publique, dans Paris, peut-il être considéré comme consîituant 
(■n loyer ou prix de bail, de telle sorte que l'administration de 

l'enregistrement soit fondée à percevoir ao pour 100 sur l'en-

semble des annuités ou bien comme une simple taxe commu-
nale? ia mai. 

Vol. De quelle pénalité est passible le vol commis la nuit 

par des militaires de sacs d'orge appartenant à l'Etat? 17 juil. 

— Par des courtiers de photographie, a6 déc. — Par un co-

cher de voiture de remise, 9 juil. — Par un conducteur d'om-

nibus, 17 oct. — De i5,ooo fr., à un agent de change, par son 

commis, 17 sept Affaire de vol de livres à la Bibliothèque 

Sainte-Geneviève, 18 déc. — Une bande de leveurs, 3 oct. — 

Jugement d'une bande de vingt-quatre petits voleurs, 10 nov.— 

Dan, le, maisons de campagne de la banlieue de Paris : arres-

tation de la bande de malfaiteurs qui les commettaient, a5 mars. 

— Vol dit à la course, 33 octobre. — Au portrait, 3g 

octobre, — A l'oubli, i5 septembre — A la tire, au 

Jardiii-des-Plantes, i5 octobre. — Au dîner, 3o octobre. — 
Chez M. B..., fabricant de bronze, rue Amelot, g mai. — Au 

préjudice dc M. D..., entrepreneur, à Batignolles, ia mai. — 
De 4 ,000 kilog. de bitume, 17 juil. — De vêtement, et d'ar-

gent, par une nouvelle domestique, as août. — D'une mail» 

d'échantillons de bonneterie, n avril. — D'un pantalon, a8 fév. 

— D'étoffes, chez un marchand de nouveautés, i3 nov.— De 
lingerie, ao avril. — D'une montre, 33 avril. — D'un tabou-

ret, 32 mai. — D'un porte-monnaie, à une dame qui se laisse 
tomber, 33 mai. — De Lapins, 14 sept. — D'un porte-mon-

naie, dans un omnibus, 3 déc. — Dans un omnibus, par une 

voleuse émérite, 16 nov.— A un marchand de vin, rue d'Hau-

tevilla, 16 déc. — Au sieur G..., nourrisseur, à Vaugirard, ia 

juil. — A des concierges, i4 oct. — Par une fausse cantinière 

à une épicière, 11 nov.—Par un domestique, rue Richepanse, 

au préjudice de madame la comtesse J..., de bijoux d'une va-

leur de goo.ooo fr., 14 janv.— D'abeilles, ai déc.—De linge, 

14 oct. — D'outils, 19 déc. — De plomb, 3i mars. — De cui-

vre provenant d'arrosoirs, 5 ma!. — De vins, 14 déc. — Au 

moyen d'une fourniture de marrons, 3o nov. — A une dame 

M. .., avenue la Motte-Piquet, ai oct. — A un marchand de 

Tins, rue du F'our-Saint-Honoré, ai oct. — A l'hôtel Drouot, 

18, ai avril. — Dans l'église Saint-Marcel, i3août. — Dans une 

église, au Havre ; présence d'esprit de mademoiselle R..., i5 

sept. — Dans la maison d'arrêt de la garde nationale, rue de 

la Gare, 16 fév. — Dans plusieurs communes de la banlieue de 

Paris, par une bande d'individus, a6 sept. — Dans des mai-

sons en construction, a6 sept. — Au hameau de Plaisance, i3 

juil. — D'une pendule, a oct. — D'un lièvre, 38 nov. — Rue 

Dalayrac, suivi du suicide du voleur, 33 avril. — A Mont-

rouge, à un marchand de vins, 3g ocl. — A Neuilly, à un sieur 

Angot, logeur, 34 oct. — A Fiesnes (Nord), 10 nov. — A 

Strasbourg, dans les bureaux de la préfecture, 16 déc. — A 

Beaupont (Ain), 6 oct. — A Harpes, chez un marchand de 

nouveautés, a oct. — A Clermont-Ferrand, au préjudice du 

président du Tribunal, i5 sept. — A Balinvilliers (Seine-et-

Oise), a sept. — A Marseille, de mercerie, 1 janvier. — V. 
Changeur. 

Deuxième Partie. 

NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES. 
Aigle (compagnie),

 ?9
 juil - AigUs (bateau,), ,

7
 mars.-

AiSard; ï^1!S?Sk - Vfàm srci 
„ avri - Alexandre, 8 avril, 8 9, n u.l., a5 août. -

'Alexandre (navire,, a avH, -^^^^0. 

te^te.i»A^i^ -6ma- -Aisii" i 
avril. - Alsopp, .4, 16, •?* *

5 tel > ?*,
 m

"'-
r

.
 s

 Amilhau, 3 
Amer ben Axiei, . mai. - Amiel, 3i oct. - Am.tna 

1&ÎTWjffl&& ^ fils, ,0 B«.~A»ceUe(F.), 

11 sept. — Andogue, a8 fév. — André, 5 janv., a3 fev., ai 

août, ignov. — André et Anselmi, aa juil. — Andreux, agjanv. 

— Andrieu, aa déc. — Angeli, ao fév. — Angehé, 3 fév. — 

Angioletti, ai janv. — Angis (commune), 13 mai. — Anselin, 

3o oct. — Anthoine, 1 juin. — Antoine (V«), 16 mars. — An-

tony, i
9
 août. — Antrobus, a juil. 

Appiani, al déc. 

Arachequesne, 5 déc* — Ardant (gênerai), 37, a8 nov. — 

Ardoin, 4 sept. — Ardoin et C
c
, a fév. a4 avril, 18 août, 3o nov. 

— Arenberg (prince d'), 3o janv., 5, ao fév — Arimondi, a5 nov.— 

Armand, a
7
 fev., 17 mars, 8 avril. — Armengaud, 6 fév., Ï4JUW. 

— Arnal, a8 août. — Arnaud et Berlsch, 10 juin. — Arnault» 

3 janv., 17 fév., i
7
 mars,_i, ag juil., 3 déc. — Arnault et Guet 

nyveau, 36 mars. — Armer dit Pelet, 39 janv. — Arnier di, 

Petit, 1 janv. T* Arnol, 6 avril. — Arnoud, Arnoult ou Arnoux) 

3, 3, 5 oct.— Arnoux, ao fév.— Arnoux (V
e
), S fév. — Arode (d', 

de Tailly, 3i juil. — Arondel, 5 mars. — Arregros, ag oct. 

Arlaud, 3i dec. — Arthur (John), 1 janv. — Artiguenave, 13 

fév. — Arvezil, 3o juil. 

Ascouet dit Dégourdi, 39 oct. — Assas (d'), 3 déc. -s. Assicr 

et C», 14 janv. — Association des familles, 38 avril. — 

Assurance générale conlre les faillites, 3o oct. as Assurance 
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générale contre l'incendie, i5 avril, ao, a5 mai. — Assurance 

générale sur la vie, 16 juin. — Assurance mutuelle contre 

l'incendie, 3i déc.— Assurances maritimes (Ce), s avril, i3 

août, a8 oct., 17 nov. — Astanière (d'), ig nov. — Astis (d'), 

36 oct. — Astruc, 37 juin. 

Aubé
r
 31 fév. — Aubenas (ville), a5 avril. — Auberl, i5 mai. 

— Aubignat, Gravet et Ce, 3 oct. — Aubin et Ce, 16 déc. — 

Aubourg, 3i de'c. — Aubreby, a juin. — Aubry, 5 juin, i5, 

16 sept., i5 oct., 11 nov. — Aubry-F'ebvrel, a5 avril. — Aubu-

geois, a nov. — Auclair, 36 de'c. — Audenet, 3i août. — Au-

dibert, 18 juil. — Atfdicq, ia mai. — Audidier, a3 juin. — 

Audience (journal), ag août. —Audier, a fév. — Audiffret (d'), 

6 janv. — Audouy, ig nov. — Augeny (De d'), ai août. — 

Auger, 7 janv.— Augis, 7 mars.— Auguste, 7 août.— Auloy, 

ai juil. — Aumale (duc d'),Mb, 18 juil., 5 août.— Aumont, 18 

août. — Aunier, 7 ocl. — Auquenot, a sept. — Aure (Cle d'), 

8 ocl. — Auroux, 18 mars. — Authié (fille), a nov. — Autli-

man (d'), ao mai.— Auzias, 8 janv,, 17 déc. 

Aventurier, a5 juil. — Aviceau, 3i déc. 

Aymer de la Chcvallerie (De), a, g, 16, a3 fév. 

Aiavant, 1 aoùl. 

B 

B..,, 7 fév , a, 3 avril, 16 mai, 4. s7 juin, 18, a3 juil., 7 aoûl, 

a, a8 sept., 5, 9 déc. — B... (de), 3i mars. — B... (tuteur), ag 

janv. — B... (Alice), a5, 36 sepl. — B... (DUe), 3i mars, 3 juin, 

18 juil., — B... de F..., aa avril. 

Babin (F"), 1 avril. — Bacbaran, 31 sept. — Bâche, ig sept. 

— Bachelet, g déc. — Bachod, a5 août. — Bacour, 10 juin.— 

Badaud, ai déc. — Badeker, ag mai. — Badier-Prairie et Ce, 

3 fév. — Badiou, 10 déc. — Bafond, a fév. — Bagachon, 19 

mars. — Bagneris, 19 oct. — Bagoulin, 11 fév. — Baile, aâ 

août. — Baillet, 10 sept. — Baillet (D'), a4 juil. — Bâillon, 4 

août. — Bailly, 17 déc. — Baissade, 13 mai. — Balandras, a
7 

mars. — Balard, 11 mars, i4 nov. — Balaruc (commune), a(j. 

avril. — Baligand (DUe), 31 fév. — Balleidier, 18 juil. — Balle-

reau, 7 janv. — Ballu, 13 nov. — Balome, g déc. — Balmel-

Paris, a sept. — Balzac (Ve de), a mai.— Banarès, ai août.— 

Bandy de Nalèche, 3o mars. — Bangia (Fc), 3o déc. — Banque 

de France, 3, 9 janv. 3o mars, a4 oct. — Banque de la Gua-

deloupe, i3 fév. — Bany, 10 sept. — Barba, 1, g avril, 3 mai, 

ag juil. — Barbaroux, i(j déc. — Barbal-Duclosel, 33 juin. — 

Barbereau (Fe), 1 janv. — Barberot, g oct. — Barbès, 4 déc. 

— Barbey et Ce, 3i juil., 4 août. — Barbier, a4 avril, 11 juil., 

1 sept., 18 déc. — Barbier (héritiers), ao avril. — Barbier-

Lamarre, a3 déc. —Barbot, 18 fév., 17 mars.— Bardey, 3 mars. 

— Bardillou, 39 mai. — Bardout, 1, 3 sept. — Bardoux, 17 

avril, u, 3i août, i5 oct. — Bardy, 3 oct. — Bareyre, 5 sept. 

— Barjnn, 8 déc. — Barker, a3 oct. — Bar-le-Duc (ville), 3g 

janv., 3o oct. — Barlatier (Ve), 38 mai. — Barnel (Ve), 3 janv. 

— Barny, 18 déc. —■ Baron, a5, 38 août, 14, 3i ocl., 4 nov. 

— Baron (Dlle), 18 mars. — Baron (Ve), 9 déc. — Barrai, 3o 

uin. — Barras (V*), 3 juil. — Barraull, i3 juil. — Barrault de 

Saint-André, 8 avril. — Barré-Leproux, 3 fév. — Barrère, 

a6 oct. — Barrié, 7 mars. — Barrillon, 3 janv. — Barrué, g 

avril. —Barsugli, i5 mai.— Bart, 3 fév.— Barter, 30 oct.— 

Bartet (Dlle), 9 avril. — Barlhelin (Fe), i5 juil. — Barlhelot, 

a5 aoûl. — Barlhomeuf (Ve), 4 mars. — Bas (Fe), a5 juin. — 

Basillac (De), 36 oct. — Basileuski, ai oct. — Basse, 18 sept. 

— Basset, 11 nov. — Basseville (D
e
 de), g mars. — Bassot, 14 

juil., a5 août. — Bastide, i3juin. — Bastien, 1 janv. —Bastille, 

7 fév. — Bataille, 18 sept., a4 déc. — Batbédat, 17 déc. — 

Balhurst, ai avril. — Balremex, 7 avril. — Bauchier, 10 oct. 

— Baucourt (Ve), 6 déc. —1 Baudemoulin, 1 avril. — Baudi-

neau, aa oct. — Baudinot (De), 1 mai. — Baudoin, 17 avril, ig 

juin. — Baudoin (héritiers), i5 août. — Baudrier, i3 fév., a8 

ocl. — Baudry, 7 tév. — Baucr, ig fév., ia mai. — Baugrand, 

g, i5 juin. — Baumes, 7 oct.— Baumier, 4 mars. — Baussel-

Roquefort (de), a ocl. — Bayle, 8 janv., 3o avril. — Bazin, s5 

mai, 36 nov.— Bazire (Fe), a4 janv. — Bazot, 34 mars. 

Beaudoin, 3 août. — Beaudoin (Fe), s4 avril. — Beaudoin 

de Mortemarl, 7, i3 fév. — Beaufort (de), 19 m?rs, .î avùi, 

ig sept.—Beaufranchet, 10 juil.— Beaufrère, 4 sept.— Beaugen-

dre, 10 aoûl. — Beauharnais (héritiers), ■ 4 fév , 7, ai,a8 mars, li, 

18 avril. — Beaumonl, 36 juin, 34 juil. — Beaupert, 19 oct. — 

Beaupied, 3 janv.— Beautemps-Beaupré, a mai.—Beauvallon (de), 

janv., 16 juin.— Beauvois, 38 juil.— Hérhade. 3 fév.. iSavril-

— Bêche, 17 aoùl, 3 sept. — Beck, a8, 3o nov. — Beckcr, <ii 

avril, 4 juin. - B-cker (D
e
), .6 fév. - Becquet, ,0 fév -

Bedeau (général), 3 mars. - Bédodle, 10 avril. — Béer, 38 

avril, ■■ juin. - Begis ,0, 39 déc. - Bègue, »3 avril. _ 

Beissel 16 juil. — Beissel et Hurvoy, a mars.—Bel dit Barrai, 

ao août. - Bel Hadj, 5, 19 fév. - Belgodère de Bagnaja, aa 

oct — Bellarny, 37 avril. — Bellancourt, 3 janv. — Bellanger, 

aa 'mai. - Belland, 10 fév. - Bellay, 8 déc. - Belle, 3 oct.— 

Belle (D
e
), a4 mars. — Bellencontre, 31 mai. — Bellet, 14 

avril 3i juil. — Bellelle (V
e
), 3 août. - Belleval (D

e
), 19 mars. 

— Belliard, 10 fév. — Bellier de la Chavignene, a5 mai. — 

Belliol, 35 mai. — Belouet (fille), 1 août. — Ben Ayad (général), 

8 août. — Benazé (de), 7, 9 fév. — Benazel, 18 |uin, 18 juil.— 

Benda, 31 juil. — Benedetli, 3 oct. — Benet-Deperrand, 33 

janv., a mars, 39 juil. — Bengiorani, g mai. — Ben Guigui, 39 

,
ept

, _ Ben Haim, 11 juin. — Benoist ou Benoit, 39 janv., i 
fév, ao avril, g, 18 juin, 1 juil. — Benoît (magistrat), 1 janv. 

— Benoît-Champy, 17 août. — Bequel, 8 janv. — Béral, 5 dec. 

Béranger (journal), 6 janv. — Bérard, 3o juin. — Beraud, 3i 

déc. — Berbigur (D
e
), 7 oct. — Bercioux, a janv. — Berettoni, 

8 sept. — Béreux, aa déc. — Berger, 7 août, a, 3, ig oct. — 

Berger et C', ai fév. — Bergot, i4aoûl. — Bergounioux, 3i 

juil. — Bermond, 8 janv. — Bernadet, 19 juin. — Bernard, ag 

janv., 5, 6 fév. {bis), g, 11 mars, 5 juin, a juil., îg, a5, a4 déc. 

— Bernard (de Londres), 17, 19, a3, a5 fév., 5,6, i3, 16 mars, 

a, 7, 10, i3 au a4 avril. — Bernard (de Rcnnes),i3, 14 janv. 

— Bernard (magistral), g mai. — Bernault, s5 août.— Bernet-

Rolland. 4 mai. — Bernheim, 33 oct. — Bernier, 17 janv.,
 a

3 

déc — Bernigaud de Cercy el Dechardonnet, 5 janv. — Berr, 

3o juin. — Berruver, 3i mars. — Berryer-Fontaine, a juin. — 

Bert (Dlle), i3 août.— Berlasi, a5 fév. — Bertaux, 10 janv. — 

Bertheil, a nov. — Berthelot, 36 mars, 19 nov.— Berthier, 3 

juin, 17 oct. — Berlhod, 9 déc. — Berthomère, 7 sept. — 

Berlhou, 34 juil. — Berlin, a8 juil. — Bertora, 18 déc. — 

Bertrand, 17 mars, 19 mai, 10 août, 9, ig oct. — Bertrand 

(Léon), a8 avril. —Bertrand (V
e
), ai avril, 6 juin. — Bertrand 

(magistrat), 3 oct., 17 déc. — Bertrin (V
e
), a4 déc. — Bervan-

ger, a déc — Bery-Bouy (de), 1 avril. — Besnard (G.) a4 sept. 

— Besombes, 18 juil., 1 sept. — Besse (V
e
), 4 juin. — Bessine, 

38 avril. — Besson, 8, 10, 17 août. — Besson (Fe), aa mai.— 

Besson (fille), 17 sept. — Bçstel, 1 janv. — Bethy, 17 oct. — 

Beuzard, ai mars. — Bezelin, ai mai. 

Blanchi, 1 avril. — Bibas, 3 janv., ia mai. — Bidard, 1 juil. 

— Bideau, 8 sept., i3 oct. — Bidois, 11 juin. — Bidon (V
e
), i3 

oct. — Bidron, 17 déc. — Biessy (F«), 3o oct. - Biétry, 1 juin. 

Bievelet, 14 juil. - Bigard, 5 mars. — Bigaud, 3 nov.— 

Bigeard, 17 janv. — Bigon, 4 sept. - B.gonnet, 6 janv. — Bi-

gorie de Laschamps, a avril. — Bigot, a3 nov., 17 dec. — Bilbao, 

ii janv. — Bildslein, i5 aoûl. — Billard, a6 mai. — Billard de 

Laurière, 10 juil. - Billebaut, 6 avril. — Billet (D
e
), 6 |uin.— 

Billon, 1 août, 8 sept. — Binachon, a
7
 juil. — Bion, a8 oct.— 

Biossic, 1 juil. — Bire, 8 sept. - Biron, 3
9
 avril. - Birsinger, 

18 sept. — Bischoffsheim et C«, 37 mars. — Biver, i3 tev. — 

Bizot (Ve), 7 janv. 

Blain, 11 mars. — Blain des Cormiers, 8 janv. — Blanc, 

a4 fév.,'11 mai, 19 oct. — Blancard, i
7
 juin. — Blanc-Fon-

tenille , a6 mars. — Blanchard, a5 mai, 17 juin, M août, 3 

sept., g nov., 3o déc. — Blanchard (V
e
), a6 août. — Blan-

chard'et C
e

, 9 juin. — Blanche, 3ojuin. — Blanchat, a5 juil. 

Blanchet, ig mai. — Blanchelon (héritiers), 3g oct. — Blan-

chot, 34 jariv. — blanchy. 8 déc. — Blanck, 18 sept., a4 déc. 

 Blanvin, 39 avril. Blée (fille), 31 avril. — Blin, 34 janv., 14 

fév. __ Bloch, 16 janv. — Block et fille Block, 37 juin au II 

juil. r- Blondeau, 18 fév., ia juin, 37 nov. —Blondel, 6 juil. 

 Blondel et C», ai ocl. — Blondet, 3 mars. — Blot, i3 avril. 

— Blouquier, i3 fév. — Blucart, 7 mars. — Blum (fille), 37 juin 

au 11 juil. 

Bobinel, a5 juil. — Bobot, 37 juin. — Bocage, 18 fev. — 

Bocher, 37 avril.— Bodbuile et C
e

, i4 août. — Bodin, 1 janv., 

11 déc. — Boeglin, 14 janv. — Boileau, 7 déc. — Boisseau, 17 

déc. _ Boissié, 3 déc. — Boissicr, 37 fév. — Boissy, 39 juil. 

— Boit, 37 juil. — Boitel, 5 juin. — Boitrelle, 7 oct.— Ho\l-

lelle 18 mars, 3.5 aoûl. — Boivin-Champcaux, 35 août. — 

Boix', Lagrange ct C
e

, 34 juil. — Bols, 1 mai. — Bolzé, 7 fév. 

 jj,
on

 ,5 mai, 39 juil. — Bonafous, 3o juin.— Bonaliva, aa 

ocl — Bonaventure, 8 juin. — Bonbe, 17 ocl. — Bonjour, 9 

avril — Bonjour (V
e
), 37 mars. - Bonjour et Verrier, ab 

nov '— Bonnacorsi, aa ocl. — Bonnafous, 8i avril, 19 sept. — 

Konnaire (V
e
), aa oct. - Bonnard, 7 mar, {bis), 10 avril, 19 

" ùt - BonnVd et O, M, «*i «7 )«''• - Bonnassieux, a5 

juil.— Bonnecarrère, ao juin,
 9

 juil. — Bonnefon frères, a5 

nov. — Bonnefons de Lavialle (héritiers), 38 nov. — Bonne-

horgue, 17 avril. — Bonnet, 11 janv., 37 juil., a, a5 nov. 

Bonnet et Ce, 31 mai. — Bonneval, 10 mars. — Bonneville 

11, i5 mai. — Bonniel, 5 déc. — Bonnier, 30 aorjt. — Bonni-

fiit, 3 nov. — Bonnin, i5, 16 sept. — Bonnot, 7 oct. — Bon-

troux, 36 nov. — Bony, 16 janv. — Boon, 16 avril. — Bor-

deaux (ville), 17 déc. — Bordelle, 17 mars. — Bordot, i3 

juin, 36 août. — Borel de Bottemont, 36 janv. _ Borel-d'Hau-

terive , 19 juin. — Borelly, 14 avril. — Borgelat, a5 nov. 

— Bornemann, 4 mars. — Borniche, 36 mars. — Boscary, 4 
mai.^—Bosquet, 33 juil. — Bossu, 38 août. — Bossuge (F

e
), 

19 fév. — Bottet, 3 mars. — Boucaull, 10 août. — Bouchard 

(Dlle), 39 janv. —Bouché, 19 nov. — Boucher, 35 août. — 

Boucherie, 3g janv., 10 mars. — Boucheron, 16 avril, g sept. 

— Bouchet, 14 avril, ig nov. — Bouclier, 18 sept. — Bouc-

quet, a6 juin. — Boudet, 17 juin. — Boudevillain, 9 nov. — 

Boudourguié, 4 avril. — Bougionani, 10 janv., 31 fév. — Bouil-

bet, 11 nov. — Bouillerot, 33 août. — Bouisset (Fe), 3 janv. 

— Boulard, 16 nov. — Bon lard (Dlle), 36 fév. — Boulay (de 

la Meurtrie), 37 nov.— Boulé, ig nov. — Boulîtchoff (D
e
 de), 

4 juil.— Boullanger, 33 août. — Boullay, 17 fév. — Boulle-

nois (héritiers), 13 déc. — Boullet, 10, i5 déc. — Boulnois 

(héritiers), 8 avril. — Boulogne, i3 août. — Bouloumoy, 3 

juin. — Bouquet, i4 avril, g juin. — Bouquin, ao fév. —Bou-

ras, 9 nov. — Bourbon, 5 aoûl. — Bourdet, a3 nov. — Bour-

don, i3 mai, 17 juin, 31 juil., i5, ai août. — Bourgade, 8 

janv. — Bourgenol, 18 sept. — Bourget, 17 avril. — Bour-

geois, 17 déc. — Bourgeois, a{, 37 juin, i3 août. — Bourgin 

dit Petitpas, 3o mars. — Bourgery, 5 jauv. — Bourges (de), 

a{ fév. — Bourgoin, a6janv., 16 sept. — Bourgon, 10 avril.— 

Bourguignon, 36 ocl. — Bourguignon (fille), 30 mars. — Bour-

let (D*), 31 avril. — Bourlon, 13 mai. — Botirnazet, 31 avril. 

— Bournichon, 5 juin, 36 aoûl. — Bourras, 31 oct.— Bour-

rés, 3o mai, a juil. — Bourret, 3g oct. — Bourrief, 10 déc.— 

Boursault, 11 nov. — Bourse, 3 janv. — Bourumeau, i5 oct.— 

Bousanguet, i5 avril. — Bousquet, 36 janv., a3 avril, 7, g déc. 

— Bousguin, ia août. — Boutau, 33 juil. — Botitaud-La-

combe, 17 déc.— Boulet, 7 fév. — Boulhier, 34 juil., 3o sepl. 

— Boulhillier-Chavigny (de), 8 janv. — Boulier et Ce, 1 avril. 

— Boutigny, 3i aoûl.— Boutoil, i4 mars. — Bouton, 34 avril. 

— Bouvard et Auvillain, 3a août. — Bouveau, 18 mars. — 

Bouvet (fille), 3o sept. — Bouvier, 7 août, 38 sept. — Bou-

vreux, 3o oct. — Bouyer, ig déc. — Bouzauquet, 30 mars, 

i5 avril. — Bovaguel (Ve), i5 avril, — Bovy, 3 mars. — 

Boyer, 7 avril. — Boyer (fille), aa mai. — Boyeux, 16 janv.— 

Boyle, ag juil. — Bozzo, 9 mars. 

Bracey, 3i juil. — Brachelet (Fe), i5 janv. —> Brachet, ig 

mars.— Braga (marquis de), 3o mai. — Brainne, 17 juin, g 

juil. — Brancaccio (marquis de), 3o janv., 5, ao fév. — Bran-

cas (de), 80 janv., 5, ao fév. — Branchereau, 3o janv. — 

Brassey, ag oct. — Brault, a nov. — Braux, 39 déc. — Bra-

vard, 18 juil. — Bravard-Veyrière, 38 mars. — Bray, 17 déc. 

— Brav (de), 11 janv. — Bréchol, 8 avril. — Brès, 18 juil. — 

Bressy (de), 5 mars. — Brélou, 39 oct. — Brell, 3, 14 oct. — 

Breuil, 4 mai, i3 juin. — Breure, 16 mai. — Bricheteau-Mo-

randière, 33 juil. — Bridier, 3 nov. — Brière, 1, 33 janv., i3 

avril. — Brière de Mondélour, 5 mars. — Brière-Valigny, a 

nov. — Briet, ag avril. — Briflaut, aa juil. — Briges, ab janv., 

18 fév.— Bringué, 16 ocl. — Brion, 14 mars. — Brion (F"e), 

11 ocl. — Brioi, (Fe), aa, 34, 35 juin. — Brisson, 11 mars. — 

Brizard(Fe), a4 ocl. — Broc (fille), 13 sept. — Brocard, ia 

janv. — Brochard, 18 fév. — Brognon, ag janv. — Broquard 

(fille), 4 déc.— Brossier, 6 août. — Brot, ao mai. — Brouat 

(Ve), 14 avril. — Brousse, 10 juin. — Broust dit Bernard, 1 

janv. —Brouté, 11 août. — Brouwert, a8 avril.— Brown, 3i 

déc. — Bruwn (héritiers), 38 fév. — Brun, ao fév. — Brun 

frères, 3o sept. — Brun de Villeret, 33 juin. — Bruna, 7 oct. 

— Brunei, 13 août. — Brunet, 8 janv., g nov. — Brunelière, 

a mars. — Brunier (De), 11 mars.— Brunswick (duc de), 14 

janv., 7 mars. — Bruny-Chateaubrun, 8 avril. — Bruxelle, i3 

juin. — Bruyère, 4 fév., 7 sept. 

Buffet du Vaure, 36 fév. Buglet (De), ia fév. — Buisson, 

ao avril, 4 août, 36 oct. — Bujeau, 3 janv. — Bullet, 37, 3i 

août. — Bullier, a5 avril, 11 juil. — Buon, i3 mai, 6 juin. — 

Buono, 31 janv. — l?u-i'
:
 '

 1
 \ - , : i juil. — Burgh frères, Q 

ttpt. ."urgt, 11 nov. — Burgos et Ce, 37 juin. — Bu. »ei, 00 

juil. — Burot, 8 déc. — Bury, 3o déc. — Busschopp, sg déc. 

— Bussy (Ch. de), 16 juin. — Buvard, 1 avril. — Buzelin, 6 

avril. 

C..., i3, ai juil.,^38 oct., 14, 19 déc. — C... (comle de), i4 

janv. — C... (John), 3 mars. — C... (héritiers), 30 mars. — 

C...(D
e
 de), 39 avril. — C... (Marie), a8 sept. — C... et M..., 

17 juin. 

Cabane, 3i oct. — Cabany, 1 oct. — Cabrol (Fe), ao, 33, 

a4 août. — Cade.net (commune), a août. — Cadot, a, 18 sept., 

16 nov. — Cagliari (navire), 7 janv. — Cahuc, 38 avril. — 

Cail et Ce, 14 sept. — Caillac, 37 fév. — Caillardet, 13 

se
pt. — Caillaud (fille), dite Angèle, 16 oct. — Caiilavet, 4 

se
pl. — Caille (Ve), 8 déc. — Cailleau, 30 mai. — Caisse des 

dépôts et consignations, 11 juin. — Caisse de la boulangerie, 

9 janv. — Caisses d'escompte (compagnie générale des), i4 fév. 

— Caisse d'escompte d'Evreux, 8 avril. — Caisse commer-

ciale du Loiret, ia mai.— Caldayron, 18 août. -— Callery, 4 

avril. — Callet, 17 déc. — Calmon (De), a6 oct. — Calsy, a5 

avr
i|. —Calvet, 5 mars. — Calzado, 3i janv., 5, a5 déc. — 

Cambournac, ab sept. — Cambriel, aS nov. — Cambronne 

(navire), 3 avril. — Cambyse (comtesse de), 6 oct. — Cam-

dessus (fille), 4 juin. — Camion (Ve), ai sept. — Camjiagne, 

ii juin.— Campet, a5 août. — Campi, g juil. — Campis, 3 

oct. — Camus, 17 avril. — Camuzet, 33 déc. — Canal du 

Midi, ig nov. — Candy, 3o juin. — Canis, 7 août. — Çani-

vet (fille), 9 juin. — Canon, 39 janv. — Canteloup, ij août.— 

Canuel, 34 juin. — Capames, 3 fév. — Cappé, 30 mai.—- Cap-

peron, 3 ocl. — Caraman (marquise de), 6 août. — Carbon-

nel, ai août, 8 déc. — Carcassonne, 3i déc. — Carême, 17 

mars. — Cari-Mantrand, 3i déc. — Carie, aa avril. — Caries 

(femme), 3 janv. — Cartier, a avril, 4 août. — Carnaud, 16 

nov
. — Carnin, 5 mars. — Caron, 19 mars. — Carpenlier, la 

ma
i. — Carpier, 38 sept. — Carré, ao avril. — Carrère, a8 

fév., ao mai. — Carrez (V
e
), ag janv. — Carrias, g déc. — 

Carteron, 8 janv., 10 fév. — Cartier, 33 sept. — Carvalho, 3i 

janv., 13 déc. — Carzcnne, 36 oct. — Casabona, a3 nov. — 

Casciani, 16 juin. — Cassabois, a3 fév. — Cassan, m avril, 

i3 juil-, 19 août. — Cassard, 18 décembre. — Cassandre 

(De), 7 août. — Casses, a3 janv.— Cassier, 30 avril. — Castle-

Stuart (De), 31 avril. — Catala dit Vivès, 10 sept. — Cathala, 

IQ noT-
 _ Catineau-Laroche, 17 nov. — Cattaert, 10 dér. — 

Cattand, 17 déc. — Caumont (Ve), i5 avril. — Caunière, ao 

juil. — Cauvain, i5, 16 oct. — Cauvin, g, i5 juil., 5 sept. — 

Caux (Ve), 36 janv. — Cavailles, 1 juil. — Cavaillon (de), 18 

mars. — Cavé, i4 sept., — Caylel, 37 juil. — Cazaux, i3 

mars. — Cazencave (de), g mai. — Cazes, 17 janv. 

Cealy, a3 juin. — Celles (l>), n août. — Cellier, 16 avril. 

-Cerdin, 36 sept. — Cereste (Ve de), 3o janv., 5, ao fev — 

Cerfbeer, a8 fév., 1 mai. — Cerigiers, 3 fév. — Centto (Dlle), 

3 juin. — Cernay, 3 déc. — Certain (V*), 4 dec. — Cestaret, 

16 déc. — Ceslin, 4 mars. 

Ch..., 3o avril, a août. — Chabalicr (D
e
), a sepl. — Cba-

blier, 7 oct. - Chabos, 16 avril. - Chabot, 17 juil. — Cha-

brillan (D
e
 de), 7 mars. — Chaignon, i4 |anv. - Chailtot, 1 

janv. - Chaix, i3 fév. - Chaix-d'Esl-Ange, 17 août. — Cha-

maillard, 17 déc. - Chambault, 13 oct. - Chambellan, 17 

mars. — Chambon-Duperelle,
 7

 déc. - Chamoux, 33 janv. — 

Champcaux, i3 fév. — Champion, 36 juin. — Chama», 3, 

avril, 33 mai. — Chandèle, 3 sept. — Chanet, g sept. —Chan-

garnier (général), a mars. - Cl.annebert, 3 sept. _ Chan-

rond (de), a fév. - Chanson, 7 mars. - Chantepie, 19 f e v -

Chantrel, 11 déc. - Chapdelaine et autres, ,& dec. — Cha-

peau, a6 sept. - Chappart, 19 août. - Chappe, 36 fev. — 

Chaplal, 11 nov. - Chapuis, i3 avril, u, .9 juin. - Chapul, 

a5 sept — Charabert, 10 avril. — Charamaule, 3o sept. — 

Chardot, 35 avril. - Charité (commune), 34 noy. — Chailan-

drc(F«), 17 sept. - Charlat (héritiers), 38 avril. - Charles-

Georges (navire, a6oct. - Chariot, 10 ao.it. - Charmay, 19 

fév — Charnier, a
7
 août. — Charpentier, et C

e
, 13 mai. — 

Charrier, 3 mars, >4 Î-H-J >»
 a

,
oû

'- ~ ^
h
^nns, a

7
 mai, 3o 

juin. - Charton, 3o avril. - Charvet, a
7
 août. - Charvet-

Barrois, a avril. - Chassaing et autre», .g mars, 4 mai. -

Chasseriau, a, mars. - Chassery, ,a août - Chassevant, al 

seP
t — CÎiaslel, 3i juil. - Chataigneraye (marquis de), 4 juin. 

- Chateaubourg, .5, .6 sept, - Chaleaurenard (commune) 

17 nov. - Chatel, a
7
 août.- Châtelain (fille), a

7
 juin au M 

juil. - Chatenet, i3 août. - Chaton, 17. oct. - Chatte, g 

avril. — Chaudé, a3 sept. — Chauffard, îb mars. — Chaumier-

Dauphin, 11 mars. — Chaussende (Ve), ig sept. — Chausser-

gues, a juin. — Chauvard, 3 sept. — Chauveau, a3 déc. — 

Chauvel, 8 juin. — Chauvet, n sept. — Chauvin, 3o juin, 34 

octobre. — Chavagnac, 6 août. — Chavallard, ig septem-

bre. — Chavaudon, 38 août. — Chavin de Malan (héri-

liers), 18, a5 décembre. — Chazard, 6 ocl. — Chazel, 3 juin. 

— Chef-d'Hotel (F*), 10 juil. — Chemin, g juin. — Chemin 

dc fer (Journal), i3 juin. — Chemin de fer de ceinture, 31 

août.—a Chemin de fer d'Orléans, 8 juin, i8août, 17 nov., 3b 

nov., g, 17, aa, 33 déc. — Chemin dc fer de la vallée du Bhô-

ne, il juin. — Chemin de fer de Saint-Bambert, a5 août. — 

Chemin de fer de l'Ouest, 8, 11 juin, 31 août, 39 oct., 16 nov., 

37 nov., 11 déc. — Chemin de fer de l'Est, 4 juin, a juil. (bis), 

4juil.(6/s), 16, aa août, 3,34 déc. — Chemin de fer du Nord, 11 

juin, 3, i5 juil., 33 déc.—Chemin de fer des Ardennes, a juin.— 

Chemin de fer du Midi, a3 juin, ag juil., i4, 17 août, aa ocl. 

— Chemin de fer de Lyon, a6 mai, 8 juin, 33, 33, 38 juil., 14, 

37 aoûl, 3, 11 ag sept., a6, 3onov., 7, g, 33 déc. —Chemin de 

fer de Béliers, 13 juin, 39 juil. — Cheminet (fille), 6 fév. — 

Chemisson-Dubois, 30 avril. — Chence, 36 nov. — Chereau 

(V«), 35 déc. — Chcron, 5 oct. — Cheuvreux, aa avril. — 

Cheval, 4 août. — Chevalier ou Chevallier, ia, a3 fév., 4 sept., 

37 déc. — Chevallier (Charles), 3.4 juil. — Chevallier (magis-

tral), 3 oct., 17 nov. — Chevallier (De), 5 mars. — Chevalher-

Appert, ia fév. — Chevallier-Bouju, i3 mai. — Chevreuil, 

7 avril. — Chevreul, 10 nov. — Chcvriau, 37 janv. — Chicot, 

1 août. — Chirat du Vernoy, 3 fév. — Choiselal, 38 mai. — 

Choler, i5 mai. — Chollet, ia nov.— Chopin, i5 avril. — 

Chopin d'Arnouville, 17 déc. —Chouan, 3i juil. — Chouillac, 

ai déc. — Choumara, 1 juin.— Chovel, 31 mai. — Chré-

tien, 11 mar». — Chrétiennot, 37 juil. — Christolle, s3 juin. 

— Chroniqueurs Parisiens (Journal), 14 janv. — Chuchat et 

Ce, 11 mars. — Chuchu, 6 août. 

Civade, 34 juil.— Civate, (F"e), 38 fév. 

Clamart (fille), 3l déc — Claparède, 5 nov. — Clara, 3i 

juil. — Claude, 18 fév., ao avril, 10 juil. — Claudel, 3o mars. 

— Claudin, 18 juil. — Clausse, 3.3 janv., 19 fév. — Clavier 

(Ve), 9 sept. — Clavy, iSaoût. — Clémançon, 39 août, 10, 39 

déc.— Clemenceau, 39 avril. — Clément, s, 6, i4 fév., a5 

avril. — Clément (Fe), 10 déc — Clémentine, as janv. — 

Clerc, a5 mai, 1 juil. — Cléret, 37 juil. — Clerget-Vaucou-

leur, 4 mai. — Clerjet de Saint-Léger (De), 33 déc. — Ger-

mon!, 38 fév. — Clermont-Tonnerre, 18 août. — Clois, 11 

mars. 

Coanus, 6 aoùl. — Cochard, 3o oct. — Coche (Ve), 8 avril. 

— Cochelin, 16 avril. — Coeffier, 16 mars. — Cohas, i3 

août. — Coindre, a5 août. — Coimet (Ve), i5 avril. — Colin, 

7 janv. — Collange (Fe), 8 sept. — Collas et Ce, 3o mars. — 

Coltas(Fe), 3 avril. — Collet, 16 fév., 14 mars. — Colliard, 3 

fév. — Collignon, i5, 33 mai, ao juin. — Collin, i3 juin, 17 

ocl., g déc. — Colliot, ig déc. — Coimet de Santcrre, iS 

avril.— Colombet, 11 nov. — Colonna, ib sept. — Combat, 3 

mars. — Combe, 36 déc. — Comberousse, ig mars, 38 aoûl.— 

Combes, 4 août,— Combet, 3i oct. — Commans (Anna), 3o 

octobre. — Commerson, ao avril. — Commerval, ai juil. — 

Communay ( mines de), a oct. — Compagnie des eaux, 10 

janv. — Compagnie des voilures de Paris, a8 nov. — Com-

pagnie marbrière du Maine, 37 juin. — Compagnie du gaz. 

F. Gaz. — Compagnie mutuelle immobilière, 7 oct. — Com-

pagnot, 18 mars. — Compayré, 37 juin. — Comptoir d'es-

compte, ag janv., 37 fév., 4, 16 mai, 8 déc. — Comptoir ju-

rassien, 17 déc. —Comte (F*c), 11 déc — Conchon, si mai. 

— Confiance ((>), 36 nov. — Conolly, 33 oct. — Conor (fille), 

8 oct. — Conscience, 37 oct. — Constant, i3 juin, ag oct. — 

Constantin (Fi), 10 sept., 36 oct. — Conté, 6 août. — Con-

tet-Muiron, 10 janv., 17 mars. — Coquerel, s5 avril, 8 déc. 

— Coquerel, 16 janv., 5 mars. — Coquillard, a3 nov. — Co-

quimbo (navire), 3i juil. — Coralli, a5 aoûl. — Corbay, 37 

juin. — Corcelles, 10 avril. — Confier, 7 juil. — Cordier-

Beaufond, 36 janv. — Cordonnier, 3 juin. — Coriasco, 4 avril. 

— Cornejo, 3 nov., ai, a4 déc. — Cornet (de l'Orne), i3 

janv.— Cornevin, i3 nov. — Cornebet, 8 oct. — Cornily, a 

mars. — Cornu, 17 déc.— Cornuau, 7 fév.— Corrent (De), 

4 déc. — Correspondant (Journal), 3i oct., a5 nov. — Cos-

nard-Desclosels, 5 mars. — Cossel, 31 juil. — Cosson, 16 

mar. li juil.— Costa, a4 juil. — Coste, a5 mai, 18 juil. — 

Coslcl, 13 aoûl. — Costerousse, ta mai. — Costes, 37 janv., 

19 fév., ii mars. —Cotelle, 33 déc. — Coti, 7 avril. — Cot-

tenert, i3, 18 juin, 33 juil. — Collin, 1 juil. — Collon, 6 fév. 

— Couder, 4 avril. — Coudray, g mars, i3 aoûl.— Coudu-

ricr, dit Pascal, 37 juin au 11 juil., i3 août, 18 sept. — Cou-

gel, 8 janv. — Conlet, 37 juil. — Coulisse Impériale (Jour-

—\01fl01W1?, 3—,Cfllllmea^-ffillei'-6, Cév—T: Crojbwj^.o.iaaï. 

— Coupigny (De), 18 mars. — Couradot (fille), 18 mars. — 

Courant, 35 aoûl.— Courbe, 3a janv._— Courcelle, (de), i4 

avril.— Courcôme (commune), 18 août.— Courcy (de), 14 

avril. — Courpon, a5 août. — Courrier de Paris (Journal), 3i 

janv., 3 fév. — Courtau, a3 oct. — Courtier, 6 juin. — Cour-

tois, ag mai, 19 juin. — Courtois (fille), 3 fév., 38 juil. — 

Courty, 33 avril. — Cousenca, 9 sept. — Coussemaker (de), 

18 juil. — Courtaud (Ve), 30 avril. — Couslie (Ve), 30 mai. — 

Coutan, ao mai. — Coulé (Fe), 1 janv. — Coutelas, 11 nov. — 

Coutenceau, 3i déc. — Coutil, 8 janv. — Couttolenc, aa aoûl. 

— Couturier, a mars. — Couvreur, 16 nov. — Couzou (héri-

tiers de), 19 mai. 

Cramaillot, 10 oct. — Crampton, a8 déc. — Craon (de), 1 

juil.— Crapet, 6 fév., 35 mai, 19 juin, 11 juil. — Crédit fon-

cier, 34 janv. — Crédit mobilier, 16 fév. — Crédit mobilier 

Portugais, 7 mars, i3 oct.— Crémieux, ai avril. — Crespel-

Dellisse et Leyvratz, 5 janv. — Crelon (Ve), a3 avril. — 

Cretzoulcsko, 6, 38 nov. — Creuziet, 9 ocl. — Crispon, ig 

nov. — Crocodile (Journal belge), a4 janv., 6 mars, 17 avril. 

— Croissant, 3 nov. — Cropp, 37 avril. — Cros-Besson, 5 

sept. — Crosby, 34 fév. — Crosnier, 17 mars. — Crottet ct 

Ce, a oct. — Crousaz Cretet (De), 3o juin. 

Cuberlier, 10 déc. — Cuisignier (De),
 7

 oct. — Cuissard, 16 

juin. — Culverhouse, 3o avril. — Cunisset, 9 oct. — Cuny, 

ag sept. — Cuny-Giraud, 33 oct. — Curé, 35 aoûl. —Curet, 

33 avril. — Curnieux, 36 janv. — Currie, i3 aoûl. — Cuizon 

(dc), 13 déc. — Curzon (De), i5 oct., 17 déc. — Cusin, 19 

oct. — Cussac, 3i déc. — Cuyaubière, 1 aoùl. 

Cyprïen, ao janv. 

D 

D..., ai, 3o avril, i5, a8 mai, 4, n juin, 7 juil., 7 aoûl, g 

oct. — D... (Dlle), 5, g mai. — D... (vicomte de), g janv., 4 

mars. — D... (Claude), 3i janv.— D... (De), i5 janv., 18 fév. 

— D... (fille), ag mai. — D... (adultère), 17 nov. — Dagin-

court, s5 aoûl. — Dagneaux, 19 août. — Dagonnet, 1 mai. — 

Dague, 3i déc.—: Dagucnet, 1 avril.— Daguilhon-Pujol, a5 

mai, 33 juin. — Daillet, 18 mai. — Dalfossa, 16 nov. — Dal-

loz, 33 sept.— Daily, g nov.— Dalmas (Dlle de), 33 mai.— 

Dalmbert, 1 mai. — Datons, 7 déc. — Damien, 31 avril. — 

Damin, a3 janv., îgfév. — Dammien, 13 mars.— Damonneville, 

■ juin. — Damoreux, 17 fév. — Dandoy, 3 janv. — Dandré, 

4 mars. — Danel, i3, a8 fév. — Daney et Marcilhac, ab 

janv. — Danfeld, 1 juil. — Daniel, 8 avril, 36 déc. — Danjou, 

ig mars. — Dantu, 6 fév. — Dany, 10 juin. — Dapeyron-

Doumis, a3 juin. — Darandel, s5 nov. — Dard, 18 au s3 mai. 

— Daidélie, (V"), si mars, 3o déc. — Dardennc, 3o juil.— 

Dargenlon (fille), 16 mars. — Darnay, 6 août Da Bocha, 3o 

mai. — Darrieux, 8 juin. — Dartois et Ce, a, 10 mars, aomai, 

3g juil. — Das, 7 mars. — Daspet, 37 nov. — Dassy, 8 déc. 

— Dauba, 5 aoûl. — Daubigny, 9 mai, ia août. — Daud, 5 

nov. — Daumas (Ve), ab juin. — Daumonl, 11 juin. — Daury, 

si jnil.— Dautezac (De), a3 avril. — Daulhier, 3 mars.— 

Dauvergne (fille), 11 déc.— Dav... (De), 7 sept. — Davalie, 

18 juin. — Davenel, 4 nov. — Daverton, 3 janv. — Davesies 

de Ponté», 38 juil. — Davi (Dlle), 17 août. — David, 6 juil., 

16 nov., 19 déc. — David (Ve), s5 sepl. — David (héritier,), 

I sept. — Davy (Fe), 6 oct. — Dayau, 10 août. 

Deaubonnc, 36 janv. — Debain, 8, 9 juil. — Debard, 10 

juil. — Deblangey (Ve), 18 fév. — Debon, 7 déc. — Debro-

tonne, 33 sepl. — Debureau et Goby, 9 juin, ag déc. — De-

clercq (De de), 16, 18 juil., 5 août. — Decoine, 4 août. 

Décote, 36 oct. — Decoux, 13, i3 juin. — Dedieu, dit Gerina, 

II mars.— Defer, 3i juil.— Deflcrs, 34 juil.— Defontaine-

Moreau, 8 juin. — Deforceville et Cc, 3 janv. - • Degonnel, 

19 août, 39 déc. — Degouge (fille), 34 déc. — Deguili, ai oct. 

— Délier, a8 oct. — Dehon (fille), 18 sept.— Deidier, 11 

mai. — Dejazet (Dlle), 10 nov.— Dejean, 35 mai.— Dejcan-Es-

telle, 11 sept. — Déjeune, 5 sept. — Dckctelaer, 17 sept. — 

Delabrosse, 7 juil. —Delacroix-Encclain, 11 juil. — Delafaye, 

ia aoùl. — Delaflecbelle et Fleurot, 16 juin, ab août. —■. De-

lage, aa avril. — Delahaye, i3 janv., 1 oct. — Delahays, 3 

juin, ai déc. — Delahoussaye, 6 juin. — Delaine, ig oct,— 

Delaine (Fe), 34 nov. — Delaland  .... v. -, ...... — xveiaianue, in mar. c 

4 mai. — Delamarre, ao fév.,
 ïo

 j
u

i
B
 -l'n ,

aYril
- - h , 

janv. - Delangle, 16 juin. - Delangre' ,3 7/
lan<lre

 fV»? 

3o juin, ,7 juil. _ Delanoue, 33 janv - ï,,' T DeU
n

>' ^ 

- Delapierre, 7 fév. _ De'laplace 4
 oc

?
da

P
a

3 ^i 
- Delaporte, .7 juil. _ Delà feuZ ^ P<%1 a 

- Delepocelle, . ,ept. - Delestang ,7fé? "n
1

,
61

 >& o
r
T 

aout.-Delfai.lt, ,3 juin. - Deligny, L V'~ D
^eltr

tï
 °

C|
' 

mai. - Della-Bocca, 1, déc. - DeLa,^ Ti
an
7 1 ,'7 

Delmont, 11 nov. - Delon (fille), 36 seul A ,& a
*ri ' 

sept. _ Delpech, 3
4
 fév. _ Delpexh (V)?^0^^ 

De punch, 4 juin. - Delquié, , ^ mai. - Deïs'aw' " 

Deluy, . juin. - Delvau,' .a'fév. _ Demadière'' '
8 'UC 

Uemange, 39 ocl. — Demarsy, 7 déc. — rw ' *» l^nv 

Demichelis, ,8, a5 déc. - Demomerot, .o ,?
1 3

" juiU 

zey, ,8 juil. - Denancy, ,6 mars. - Dénie, 4 LT De,
no

nl
, 

gros, .fj-ertl. - Denin (miss), a mars. - benl i.":
0
^ 

juin, a3 déc. Depinoy , j
ui

|. _
 Dcrl)re>

 ^ \ 

(De), a5 avril. - Deroide, 7 nov. - Deroin Zûe u! 

roisin, 34 juil. - Deroste'/ ,8 déc. - D.r^*---fi 

Dervieux-Cadet, 11 mai. — Dervilay, 31 avril 'ri
5

°
c
b-. 

C
e
, ,amai. _ Desailly, 3, oct. - DesbarôlIeT P'a* «t 

Desbat, ,5, ,7 juin g, a8 juil. - Desboi,, 3 'avri ' ^ -
brosses. 3 avri . 1 1......... : '. I'..vr». — It 

Deschamps, 37 janv., 34 i
u 

juil. - Deschet.'s'ao'û. 'J'^
1
'-

Descotle», 

brosses, 3 avril. 

Deschamps (Dlle), 37 

31 avril. — Descoins (lilie), 17 avril. — 

Descours (F
1
), 4 nov. — Descouturc, a nov. _ D 

-Desétangs, ai juil.—Descrais, 30 mai.-Deshayes ÏÏA" 
Désir, 4 sept. — Deslandes, ab janv., a8 fév. ,„ A£''

 lMril 

liens (V
e
), 8 oct. - Desions (héritiers), ,7 

3', fév. _ Desmaze, 10 fév. _ Desmontis, i3'avril
 Smj,

i». 

noyers (Ve), 3. fév. - Despaly», ,5 aoùl. - ni''~ 

17 |uil. — Desplagnes, ,3 juin. - Desplats (Fc\ ,'
pe

J'
ro

% 

Dcspommiers, 16 fév. — Desrosiers, 17 déc — n ,?
ct>
 -

juil. — Dessaux, 3g mai. — Desse et C
e

, ao juil "
a l

b 'S 

(Destailleur), 37 avril. - Destigny, , janv. — Deslcl-I.
 esl

'' 

dec. - Destourbet, 37 mars. - Destresse de Lanzac / r '
 5

< 

ne, a5 août. — Desvergnes Lafonl-Faye, ig m
ars

 l.
1
^' 

che, igmai, ag août. — Detrez, 1 sept. — Devanlèv VCtou' 
— Devaulx, ,8 déc. — Devaux (V

e
), , avril — h

 ao(
"' 

fév. _ Devienne, a5, 36, 39 juin. - Deville, aa jui\ ,!
 3 

ville (succession), ao mai. — Devilliers, i, avril 2' ^
UT

-

nov. - Dezole, 8 août. '
 6

 l
ullli 

Dhoute, ag janv. 

Diard (Ve), 5 sept. — Dickson, 6 mars. — Didier » 

— Didier (Fe), 3o,epl., ag déc. — Diélaine, 3, joiL L n- ' 

donné, '9. déc. - piguey/ag avril, 3o""déc.D^
n
 JJJ^ 

mane, i3 juin. — Dinaux, 33 juin. — Dir- - : " 

avril. — Dispan de Floran, s5 mai. 

. ne Lu-

Dieusy, 3g ocl. — Divoux, 38 avril. 

Djeddah, ai août. — Djelloul ben Mohamed 

Dobelin, 18 aoûl. — Dobremel, 3 

, ai mars. à. 

juin. 
a8 sept. 

— Doeks Na, 
léon, 5 janv, g mai, 1, 14, 16 juil., g'sepl., a3"o"

z
\"1 ni?''' 

a5 août. - Doé de Maindreville, .9 — — V
0llu

". 

— Doi>leau, 6 fév., Doisy, . avril. - Dolin, I
D
8Te

P
^L^

a

)

V

n
;
il: 

se, a5 avril. _ Dolnet, 5 janv. — Domanchin, 3i juil _ 1)0 
bres, 30 mars. — Domenc (héritiers), 6 avril. — Domertu? 

33, 34 août. — Domingon, 3o avril. — Donadieu ,, fé
v

 ' 

Doncieux 3 nov. - Dondey-Dupré (De), ,5 mai. L D
0
 ~ 

dieu de Pehssier-Dugrès, 9 janv. — Donneux, 3o janv. — DOD 

feld, 31 mars. — Donon, 17 juin. — Dorai, 19 fév. _ Dorev 

4 mai. — Dorin, a3 janv., 37 fév. — Dorotte, a6 mars 

Dor.-ay (Dlle), ia déc. — Dorvault, g juil. — Dory, 11 ocl-

Dose et Kopstadt, 4 août. — Doublet de Persan, ai janv -

Doucet,
 7

 sept. — Douet-d'Arcq, 4 mai. — Doulladée, 16 

— Dourche, a5 janv. — Doutreiigne, 33 déc. — Douvry ,8 

fév. — Doyen, 3 sepl. " 

Dracy-Leforl (commune), 36 janv. — Dramard, u m
ar

...-

Drapeau (journal belge), 3{ janv., 10 mars. — Dreux-Brézé 

(de), 17 juil. — Drevct, 18 au ii mai. — Drieu, ao nov,, 10 

dec — Drogy, 16 nov. — Dromocaïti, a5 fév., 11 mars.-

Dru, 7 oct. — Drugeon, 5 juin. 

Dubard, 5 mars, 17 nov. — Dubecq, 18 sept. Dubédat, J5 

mai. — Dubezin, 17 déc. — Dubien (héritiers), a8 avril. — 

Dubois, g janv., ai fév. (bis), 38 mai, 1, ig juin, 7, 31 juil., 

sb, 3i oct., 10 nov. — Dubois (magistrat), 4 mai. — Duboi, 

(V-), 3. mars. — Dubois, Renaud et autres, 3 fév. — Dubois 

de Luchel, 5 fév. —Dubos, ig janv., 7 avril, i4juil., a4 sept. 

— Iljtbnsrq. i5,avril,. 3 iuil. — Duboucbase. s5 août, — Dur 

bout, 14 nov. — Duboy (l)e), ai, a3, 3o nov. — Uuboys, îb 

juin. — Dubroca, aâ mars. — Dubrunfaut, 3, a4 janv., a fév, 

— Dubrut, s3 fév. — Dubuc, 6 avril. — Dubuisson, 19 aoûl. 

— Duchapl, g mai. — Duchemin, 31 juil., 17 déc. — Duché-

ne ou Duchesne, ao fév., 38 nov. — Duchêne, Reclus et autres, 

38 fév. — Duchenaux, 3, 18 juin. — Duchesne, 19 nov, -

Duchet, 16 déc. — Duchon, 18 fév Duclerfays, 31 mai.j-

Duclos, ia août, ig sept. — Duclos de Boussois, 34 avril.— 

Ducoin, 37 avril. — Ducoux, 10 nov., 8, a3 déc. — Ducray-

Chevallier, 34 juil. — Ducré, 18 juil. — Ducroc (fille), ai fev., 

s5 août. — Ducros, 17 mars. — Dudon, 30 mai. — Dueme 

(Ve), ig août. — Dufaure de Gavardie, 36 oct. — Dufay,
 J

7 

avril. — Dufay (D
e
), 3 mars. — Duffaut, ia mars. — Dulour, 

1 janv., 18, a4 fév. — Dufour, Mutai et Boulanger, 16 nov.-

Dugoujard, 8 janv. — Duhail, 3 oct. — Duhautoire, a, » 

Duhenne, 31 sept. — Dulac de ..... 18 féy. — Dulamon, 19 

oct. — Durnaître (V
e
), ,g janv. — Dumanoir, 7 janv. 

marteau, 8 déc. — Dumas, 31 avril, i3 août, ag dec. ^ 

mas (Alex.l, 31, 33, 38 janv., 4 fév., 18 mai, 1 „i L 
Duménil-Leblé, a4 fév. — Dumez (De), a4 nov. - DumonM 

ma.i, 18 juin. —Dumont (V«), 8 juin, 5 déc-Dumont-San^ 

Priest, a5 août. — Dumont et Leclerc, ag septembre, ^ 

monteil, 30 février. — Dumortier, 37 octobre. — 

noyer (D«), i5 juil. - Dup... (Duparc), 37
 a

"
il

'.
n
".

ritie
r
i
), 

(F«), 34, a5 août. — Dupasquier, 8 juin. — OupinC
16

"^ ,'3 

3 juin. _ Dupont, 13, 30, s3 fév., a3, »7i JLil 1' 

nov., 10, 34 déc — Dupont (Fe), u mars. — ""P01

 DLJ
. 

Heussey, 8 déc. — Dupont, n mai. — Duprat, 3 )"
w

: ■ ,5 

pré, 10 fév. — Dnptiis ou Dupuy, ao janv., 6 avril, ',.',!«, 

aoùl. — Dupuis et Gousset, 38 avril. — Durand, a
4
j

 c< 

Durand (De), ai, a{ août. — Durantel, 19 juin. -■■ v ^. 

7 avril. — Durey, as juil. — Durham, ia janv. —
 u

 * 

riliers), 3 avril. — Duroulle, 13 janv. — Durneii, 10 ̂  

Durval, 18 août. — Dutacq, a mai. — Dulaut, 14
 le

 ' ,5 

thu, aa oct. — Dulrône, a
?
 avril. — Duval, a l

anT
'' 9.' £ -

avril, 3, 17 juin, 5, 6 oct. — Duval-Vauciuse, 7,
 1J

 I 

Duvivier, 3 oct. — Duvivicr (Dc), 8 sept. 

Dyer, 19 janv. 

E 

E... (De), 7 sept. . 

Eaux du Havce (Ce des), 10 fév.
 )e

 Je » 

Echaubart (Ve), 38 juil. — Echinié, 5 sept. — » ' 

Martinière, a3 sept.
 lVe

\ 26 a0"' 

Edet, ab déc.
 r

 Edgeley, a5 juin. - Ediam (t h 

— Edmann, 3 juin. 

Elliot, 11 fév. / j
0

il, 

Embareck, a4, 35 mars, 10 avril. — Emerot, a» 1 

Encelain, 10 août. 

Eon, 3i août. 

Epinonville (commune), 16 nov. ..^ 

Erckmann, 36 mai. — Ermel, 3 nov. Esp^3" fr 

Esbens, 8 oct. — Espérance (C»), i4 l.a
nv

- , j
u

j|, ^ 

(d'), 3. juil. - Espinasse, 9, .0 fe;., 16 juin. * 3,1 

sonne (fabrique d'), . janv. - Eslafettt'(^f^ L- Ë'
1C 

3 fév., 4 mars, a mai. - Eslève, la tev., ■ , 

dit Mathieu, .9 janv. - Estibal, a« fev., .0 J.» 1. « 

Etal(V), .4 iu". - Etcheborne, y fev. - ^ 

Eudes, 5 juin. - Eudes de Bour.nv.lle, 6 )«v 3 

Eveillard (Dlle), s* juil. — Even, 11 août. 

i4 nov. -
Eyboulet, 34 sept. — Eyssery,i3 oct. 

, - F - (Dl'e). '* !
ri 

F...., a6 janv., .9 août, a sept- - *-\r*), .3
 aï x 

juil. - F...(D
e
), ao mars, »4 nw. ;

 %{ n0
v., 

Faba,, 8 mai. - Favre, 6 mars, 171 

de«' 



KNU 

_. Fadal, 7 oct. — Fagot, ag sept. — 

(D
e
). '* _ Failli, 10 oct. -= Faissolle, i5 août. 

F' el.Cheïeau. 1 l
an

*'
 ct<

 __ Faligan, 37 juil. — Falignièrc, 1 „i-Cheze"u; ■ ' , ,
nr

i — l'aligan, 37 !>■"•—««i.çnre.c, 
fag

p ol et Cardesse,, »i <*'• , L Fallois (de), ao, aa, a5 

- Li'n ^ F,"*.'-VâoP

ard (D«), a
9

 mai. - Faquet, 

'9. Falvcll)',
W

i3 I " _^ Farel, 4 mars. - Fasc.é, ,
7 

-
 Faraon

n

,

ov

7
 ™ Farine, 4 mai, 9 juil. - Fasiu, .9 

i
b r _ Farina, a P° ■ paltet, 19 déc. — Faucliet, aa sept, 

«"•f*-Fasiré, *4 «j
ec

* Fauconneau-Dufresne, 19 mars.— 

^ïaociHon, »4
 f5V

all
velle, 4 août._ - Favereau (f.lle), 3o 

r.cinet, i
7

 sc
P'; ; ,„ iuil. — Faviers (de), ai fev. — Fa-

ff %l vJ^> ?^3\^J - Favre (héritiers), a janv. -

rt.Siui"."^" a^ept.-Faye, 3. mars. - Fayet, , 

Favrot, 'V'°^ 6 avril- Fayolle (IV), >9F'nv. 
avril. 

aVî? chTer, .9
déc

- F~elikèr,'a8 août.'- Féline, ,6 mars. - Fé-

ii5°
c1

' ""L, -- Fenigau, ,0 avril. - Femn (Dlle), a5 

"Vitre, 9
 AeC

\
 Aéc

 JFeraud d'IIonnorat et G
c

, 9 nov^ -

. _- Féran, ' . a
 aout

. Féron, 10 nov. — Fer-

Fer Y- 4 "
iai
-'

 8

F
î 7'- Ferr", .7 M». - Ferrouillat, ,7 

„d 5 mars, a8 juil. ' ' ,3
 ao

ùt. - Fesneau, 

Tn -Fer

^
r

' a/'fév. " Fes.ugièi'e, ao avril. _ Feu-

S> - S"- Flillerat, ,9 cet. - Feuillet, a juin. -

nlle'i 10 30 

fèvre.y ^'jL\ ai janv., a4 mars. - Figarol, 10 sept. — 

*
F

j
ga

ro (F^'Vinel, 1» ocl. - Fiolet, 8 ocl. - F.quet, .0 figura M— f Kïnel, n ocl. — rioiei, o u.,.. — * 

Ficho'i 3? ,
0C

V a
 av

ril. - Fiie, aa, a4 août. 
(L -Firbach, 3 avril.

 Flamand
 j

 oct
_ _ Flamand 

f£

Flac!ion, » ^n^-Benoît (Ve), ,9 fév. - Flechy a3oc«. 

/p.l. a3nov. - _/
Fleure

i
t
 ,7 mars. — Fleury. i3 avril, 

îriw«»»..'4
 déc

-- "«"dte!—
7

FÎcTary (D«a)75î 
4 mai, a

7
. l

wV?o.anv _ Flicoteau* (D-, » avril. - Flip 

pes, 5 ocÇ- - *'j
a

q

nv
. - Flouron (D

e
), ai mars. 

Florimond, 9, • » P , _ Fontaine (fille), ao oct. — Foot, 

Fontaine. '4 )"''•> - _ Forest, 19 mars, a3 juin. — Fontaine 

1 oct 
. mai. — Forest, 19 mars, a3 juin. — 

*> «*,n
1

^S '. t Forgeois, , sept. - Fortagut, 3o juil. 
ForeaÇfiHe), ^

 nv

- jf^ft,. _ Fort.er,\la,re, a fev. 

-For,1.er,fii,-Foubard, .6 nov. - Foubert-Despalheres 
_ F,,rlin, 6 fev. —

 ro" ir„„rhnl. a8 fév. — Foucos. a8 

, éV. — i»-—- ' i^, _
 r0

ugeron-j_aiocii 
août.- Fouferas, .a,J9 * ̂  _

 p 

Fould (V<), 3. ̂ i ̂ -f ̂ Twrier, a8 juil. -

«* - F^gr FÔ .S (Ve), . juin. - Fournie, 

 ' OU Dit I Iti *
v
 -, _-,

 1 

_ Fortin, b tev. pouchot, a8 fev. — Foucos, a8 

, fév. - Fôucher, ic1 nov. ̂  _
 Fougeron

.
Laroc

h
e

, ,
 fév

._ 

"oureau, aa 

Fourneaux 

(fille),, aolev
 8 t > y> IO) nov

. -Four-

,o mai, n, i* l
ul

"> ' ,j| _ Fourniol, a.a aout — Fourny, 

nier
 de Clausonne ,0 avnl. _ p^^^

 | juin>
 _ ̂  ^

 Hen
_ 

19 mai. — roussci, 

derson, 5 janv. _ Fradet, 17 fév. — France (C»), i3 

Fradelay, 19 dee.
 mai

 '
l3 juin

._François(V«),3■ août. 

a

oùt.-Franço.
S

 ^e * ' .^^ _
 Frappeli

 _ _ 

_Françon, a8 sep . ^ ^i^Frouenfelder, 10 avriC-Fraya, ^rSr^^-^ a, jui..-Frebet, a3 mai!-rl'nt .a ept. -Fremont(Ulle de), a/
f

 ,anv - Fremy, 
Fre

n
T- Frend, a3oct. _ Frenet, 5 janv. _ Frérel, a8 ocl. 

■ Frélel, a? avril. - Frichot, a
7
 janv aa nov aa dec. -

frido " '8 août. - Frieck, 5 mar... - Fr.eder.ch (baron de), 

Irido m, ao _ Frischknechl et < aa dec. — 

5
aout;,r

n
 «ian'y - Froger, 3 janv. - Frohen (de). V. 

K - FUeni, ,
9

 décVFromentin, ,6 mai. - Fru-

er
, 8 déc. 

Fuilhan, 3i dée. — Fulgcr, 9 janv. 
gier 

G 

, 16 mars, 1, 9 mai, 6 juin, aa aoùl, ai nov. — G...,ma-

16 mars. — G... (V»), 6 mai. 

Gabaud, 3 nov. — Gâche, i3 nov. — Gachon, aa, a4 août. — 

Gadan, ag ocl.— Gadoin, 1 janv. — Gadc'~ 

G 

çon 

i3 août. — Gallien, 6 juil. — Gallien (D_
e
), 10 ju... 

10 sept. — Galtier, 38 avril. — Galvani, a5 déc. — Gamî 

(F
e
), 10 déc. — Gandais, 10 déc. — Gandon, 9 fév. — G; 

*ntn inÏTi — fjarrhp. lr fpv. — Gardebled. M avril. —G 

t
 18 aoûl.— Gaert-

nerlfl)
5
), 17 oct. — Galfury, ai mars. — Gagnier, 1 mai. — 

Gagny, 17 nov. — Gaidon et L', a4 fév. — Gaillard, 37 fév, 

3ojuil. — Gaillard (Ve), 16 mars. — Gainaison, 17, ai mars. 

Galabbé (V
e
), 3o nov., 1 déc. — Galibert, ia janv. — Galland, 

-- ■■■•■> _ Gallois 

Gamann 

an 

soin, aoiuin.— Garche. 17 fév. — Gardebled. « avrjl. 

bardin, 19 ocl. — (iardin frères, 5 août. — Gardin dc La 

Bourdonnaye, 37 avril.— Garest, 9 janv. — Garidel (de), ia, 

36 janv. — Garneray (Ve), ,6 janv. — Garnier, 1 janv., 4 juin, 

39 juill., 3o sept. — Garnier de Labarayre, 19 mars. — Gar-

nier, dit Sérion, 3b sept. — Garreau, a juil. — Garrigues, ai 

déc. — Gasne, a4 juil. — Gasparini, 13, 19 déc. — Gasparl, 

3i mars.— Gassion, 14 fév. — Gassouio, 1 juil. Gaslineau 

(V
f
), 18 fév. — Gâteau, 7 mars. — Gauchel, 18 déc. — Gau-

dermen, 31 juil., 17 déc. — Gaudet, i3 juin. — Gaudichaud, 

10 dec— Gaudin, i5 avril. — Gaudion, 3 nov. - Gaudiot, 

?T J î — Gaudon, b fév. — Gaugiran (fille), 31 déc. — Gau-

bi (de), 3 nov. — Gaul, 37 juin. — Gaulmier, 3o juin. — 

(jaulot, 3o juin.— Gaumont, 10 avril. — Gauthier ou Gautier, 

•i mars, 3o avril, n sepl. — Gauthier et Ce, 10 sept. — Gau-

thier de Charnacé, ai mai. — Gauthier (fille), dite Pélagie, 36 

mai. — Gautrol, 18 juin, sb août, 3o, 3i déc. — Gavoly, 7 

aput._Gayle(U«), 3a oct. - Gayton, a5 mai. - Gaz pariL 

m, ab mars, a , avril, a4 juin. — Gaz portatif. 34 janv., 34 

ec. - Gazeau (Ve),
 l3

 fév. _ Gazette des Tribunaux, 5 fev., 

>9 dec. - Gazette des Hôpitaux, ,9 août. 

bedalge, 3, oct. - Gelis, 3, fév. - Général, i3 aoùl. _ 

wnin, 3, oct. - Geninlraud, 8 déc. - Gennes (de), 3 nov. 

Gen„
ls
 ,4

0C
,. _ Genreau, a nov. - Gentil, 34 oU., .a, 

GeoT e, •
(t

M
)
'
 7

-
a

T
nL
 - Geoffroy-Château, ,3, ,4 juil. -

feVÎT,^- Gérard, 38 avril, \ j„il.,
 7

%oût. -

>o anv'
 dll

r

Po

.
st

'
llon

. -1 l"in. - Geraud, 3*3 juil. - Geraus, 

i3ju?„
r
'~ r!

 39
 fP''- Gereaud, 36, >

7
 mai. - Gerin, 

>5 mai' ~^
erma,n

.'
 j6

. «cl. - Germanes, 3 ocl. - Germond, 

~ Gilnla
0
,

 P
 '

de
'
 3l uiL

 - Gilbert, 19 mai, 3, déc. 

- Gin.be ,
9

0
 „ • -

Gl
"

e
.
l
-Bredy, ,0 avril.- Gilly, ,8 sepl. 

'mai V ^,ne5,.y' 38 Aéc- ~ Gîr». sept- — 

9 janv., ,0 fév., 3o sept., 10 ocl. 

nov. — 

9 déc. — 

-Girard'' '"^ ~ °
irard

-
fsv

- aomTi' aV f";'" fïirard
'n-Mahout, a juil. - Giraud, a8 

?.
 G

-aude u Je îai„tre
OC

''
!
 "

7
 ̂  ~ ̂  »' "

iL 

£'
rè

s-Desfos,e. R
 GerVa

"'
 l6r

"
a
i-- Girés, 36 Gir

°con (liT'f nov
-> 9 déc. _ Girod, ag janv., c 

Ï
0U

*. >5 a"„ï
,,

i
5m

f
 r

r

 T fronde (journal), ig juin". - Gi-

Wier. _
 G

;
v
 .

b
l'c

1
""» *1 )uin. - Gislain de Bontin, a6 

%z° («mjrr,.foVsep'- ~Givord'4 aoûL -

l'h1
 - Glanl/i °

n
 ^

ompagnie des
)'

 30
 °C- - Glaive, ni ^'

a
ndul, 30 août. _ Gleize, ,6 mars. - Glou», . 

SÎ^ÏaSî^GrJ™* T
 Godefri

".
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 i"». - Godefroy, 38 

v
2

'
 J

4 sep,. _ r
nA

-
me]

\'j
 mai

- - Godet,
 a

3 janv. - Go-

l^ntat ̂ .ly^i
m

à
^_- Gollety, » j

a
„v^- Gomes. 

I assi-év Z i P
ereur

> «"Jiences de la Cour d'_„ 
G

»ne
t
;

i7 av
,

;
r.

me
'.,9 '

ui
"^~ Gondrecourt (de), .8 

Go
 C)

' '3 aoûl. i "c
1, 11

 l"«- ~ Gorse, 30 fév. - Gosset 

fév.. 
Goufier 6 ju 

^ouin, 3o avril, 1. 6 
^r

8

 G
°ulet, ,o fy

V 

-•
G
-Ka.

L
d'éc. - G? 

— Gougis, 13 janv., ig 
mai, i3 aoûl. — Goujon, n 

3o juin. — Goupil et C.e, ao V"C o r"i II dfr n '
 r

 - -- — , — 
lj

 M
0
,,

Gourd
on, .0 mars -r"^',

16
 - Gourcy (de),

 7 
Née '

5
 «nai. - Gou

r
'li7

 Gourdo
"
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.
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 H- - Gouriez de 

lév.J.7 Goulanl,
 l0
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v
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7
'
 il aou1,

 —Gousset, 11 juin, 
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 afa

 Juin. _ p.r, • ' "
e
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 21 ao,,,

« 

,
13
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 n a
^>. 9 oct - r'

 arril- ~Gra
ff- V. Minder.-K^-T «ra„d?,Ji°

C
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Gra
"<lerie, ,3 déc - Grandet, 

^Ve
C. - Grappi"

n
\v

C
e, ~ "

,ranier
'
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>

:T
-',

7
 >""•-

G
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 Gra
»el, 3 fév

PP
!" y3 l<

 u

ma,s
- - Grassel (Ve), 7 

■ Grand-

7 juil. — 

'
a8 n

°r> -
 G'"»«v-o {.i.'. 

^ï4ar&û ?a'^- 7 G
^

f
 7.4* 

'
J
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P
T
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' • "reet ('die), 17 sept. 
Grêle., ,

5
 - Grelel (Ve), a4 avril. 

«renie' "Z'~ ^ '
5 «&> 1

 Ôî* 
,eau

*. '4 fév r""
3

-' -"T Sreasier, ,, août. -

■7 avril. 

, uH[f
0
I eau», 34 f

ev
 ' "

J

r

,,,dr
,
s
; — Gressier, ,, ï iativ '

 ,5
 iuil.7 r7

r

Gr
Ç
uf

«, 3 juil. - Gribois 

^ i
e

7
 G

«llon De£f ,n

,
d

u
0ffr0y

- 9 juin. - Grillas (de), 

•*
 G

rima«,lî
8e

i
rt P

fi

eeot-°e-'r, a mars. - Gri-
dec

- - GrinUri 1 ma
/

S
'
 ,3

'
 a

7 i»i", ab août, nn
6°'re, 6 aoùl. _

 G
risil, ,6 mai. -

Grîson, 10 ocl. — G 
LUS 

fer du Nord) 16 avril —Pi' 'i Guerin {du chemin de 

MOR 

Guillel 

anv 

sent rnillTr i
!
r
,llon

c
,5, ,6sept

- -
 Guill

°'. >Vfé» o
9 

Gn l'mT
 Gl

".
llo,

-
Raff

y- !
h ma

« - Guillot-Bosemônd, 4 juin 1 
Guilmin ,anv. - Guimont (Ve), , déc. - Guisolphe (hé i-

t.eis) „ fev. _ Guitraud (fille), ,6 sept. _ Guizot (De) o 

mars.- Gustave (navire), ,4 janv. - Gutsch, ,6 mai - G„ 

Il fév '
 7

 "r
3

''*
 1

 ^c -
 G

"
y (fiMe

)'
 6 août

- - Guyma i| 

r.,« ï'r~ii y
°

n
' '

bSep
'-
 _ Gu

y°'» 7 fév., 3o avVil. -
Guyot-Guillemol, ,g ocl. - Guyot (lie) £

 oc
|. _ 

H 

H...., a8 mai. ,3 oct. — H... (De), i5 juin, 5 déc. — H..-
(Henri), 1.4 janv. — H... ((i|]

e
), ,

 aoul
. 

Habeneck (De), ao mars. — Habert et Bord ier, ia mars. — 

Hache, 30 mars. — Hachette, 31 juil. — Hacquart, ,8 déc. — 

Had|-ben-Karoucha, 1 janv. — Hadj-Said-ben-Hamed, 31 fév. 

— Hadol, 11 sept. — Halez, i5 janv.— Hallaux, fi mars. — 

Hailay (du), 3, fév— Hamel (héritiers), 33 avril. — Harnoud-

ben-Addel, ia nov.— Hannequin, i janv. — Hannoire, .4 fév. 

— Harby, a3 juil. — Hardy (Ve), 7 août. — Harel, 19 mars. 

Haritoff, 3i ocl. — Harmant, 1 juil. — Harrault (De), 31 

Harvier, as 

— Hauri-

i3 fév, — 

aa janv. — 

— Hawletl, 

au 3i mars. — Harlemann, ai oct, 34 nov. 

mai. — Haucour (d'), a
7
 avril. — Hauet, i3 août 

gol, ao mai. — Hauss, i3 juin. — Haussemaine, 

Hauterive (vicomte d'), 30 mai. — Hautheville, 

Hautinoulln, ai août. — Hautoy (fille), 10 oct. 

34 nov. — Hayaux, a8 ocl. 

Hébert, 18 mars, i5 avril, 8 déc, 3 juil., 19 nov. — He-

caen, a juin.— Hechl, ag sept.— Heilmann, i4 avril. — Hé-

lix l héritiers), 11 nov. — Helvclie (navire), 8 oct. — Hcn, i5 

avril. — Henault, 8 janv. — Hennebutte, 38 juil. — Henne-

cirt, 10 nov. — Hennequin, i3 janv. — Henri (fille\ g oct. — 

Hem ion, a4 avril. — Henrionnet, 3 mars, 38 déc. — Henri-

quet, 3 fév. — Henry, i3 août. — Henry Serey. V. Serey — 

Héral, 11 nov. — Héritier (Ve), iy janv. — Ilerouard, 10 

oct. — Herran, 11 mars. — Herse, 16 juil. — Hervieux, 10 

nov., aa déc. — Hervo, a5 mai. — Hespel d'Arponville, 30 

janv. — Hélis, 38 mars. — Heurteloup, ig août. — Heurleux 

(F'), i3 nov. — Heurley, a nov. — Heuzcy, 4 déc. — He-

xard, 4 aoùt. 

H.bon de Frohen, 3o janv., S, 30 fév. — Hippodrôme (so-

ciété de 1'), a janv. 

Hobey, ig oct.— Hocmelle, 33 déc.— Hodgkenion-Crosby, 

19 mai.— Hodin (Dlle), 3i mars. — Hoffmann, 13 août. — 

Hogg, 3 avril. — Holden, 3 juil.— Holtot, 17 déc — Hom-

bert et C
e
, 3 juin. — Hommery, 18 sept. — Hommey-Laforti-

nière, igoct. — Honnegger et C
e

, 3 nov., 34 déc. — Honte 

(De), 19 déc. — Hope, 10, i5 août. — Horeau, 35 avril. — 

Ilorroy, i3 avril. — Horter (de), 38 sept. — Hostein, 1 juin. 

— Houdetot (De), 34 avril.— Houlbrègue, i3 août. — Housse, 

37 juil. Houyvel, 18 sepl. — Houziaux, ai mars. 

Hua, 4 niai. — Huard, a, 10 janv., ao aoûl.— Huaull, a3, 

ab juin. — Hubert, 1 avril. — Hubin, 10 fév., a, 33 mai. — 

Huel, 1 janv., ai mai. — Hugand, 8 juin. — Hugon, 18 aoul. 

— Hugon (fille), ag sept. — Hugon, dit Chicr, 1 janv.— Hu-

f
on, dit Moulet, 1 janv. — Hugot, 18 juil. — Huguel, 17 déc. 

lumel, 17 janv. — Hunant, g dér. — Hunout, 3o juil. — Huol, 

i3 oct. — Hureaux, 10 mai. — Hurel, ao avril. — Hurseaux 

(V
e
), a4 fév.— Hurvoy, ib juil.— Hussan, 37 juin.— Huyot, 

11 déc. 

Hylarienne, 8 janv. — Hyon (Fe), fi ocl. 

lbled, 
Igier, 

16 juin, 

g avril. 

ikelmer et C', ao avril. 

Imbaull, aa août. — lmberdis, 18 déc. — Imbert, 7 janv., 

3i janv. 

Irma, a 1 avril. 

Isaac, 3i ocl. — Isambert (Ve), a8 avril. — Issazendeus, 6 

nov. 

.L. 

Jac, a 5 

31 juil., iS aoùl, i3 ocl. — J... (Louis), Gmars. 

17 déc. — Jacottet el Bourdilliat, 7 mars, 17 avril, 

juil., Î4 aoûl. — Jacquemel, 1 janv. — Jacquemont, 1 fev. -

Jacques, 5 mars. - Jacquet, 4. '8 juin, 3 juil.
 r

 Jacquin, a 

oct. — Jacquinot-Godard, a4 avril. — Jacqu.ot, b juin. -

Jacnuol, a4 janv., .. d -c- Jadarl, 5 ocl.- Jalagu.er, 3 mars. 

- Jalloureau, a4 janv. — James, ao mai. - Jamet, i.i oçi.-

Janaud, 35 avril, a8 aoûl. - Janest, 5 août.- Jannet, a juin. 

- Janny, .9 oct. - Japuis, Kasner et Carterrm, 3 avril. -

Jaquot, .q mars. - Jardiennet, 39 ,u,l. - Jardmj, .5 .b 

sep

q

t
. J. jarvot, ,3, 33 mai, ao juin. - Jaulm du Sentre 3, 

A
é
c. - Jaume, .G sept. - Jaurand, ,3 nov. - Jausset, .7 ocl., 

5 nov. - Jauze, 3 mars. - Javoy (fille), G oct. 

Jean-Pierre, 4 août. - Jeanne, S »-

Jeannest Sainl-Hdaire, b 

Jeckel, 7 ocl. 

Jean, 17 déc 

Jeanne-d'Arc (navire), 39 oct, 

juin. — Jcannez, 3o juin. — Jeannin, i5 oct. 

-ÎZ£À$k— Jobert (D.,, -ût - John, 39 

- Johns, 39 avril. - Jolliet, 3 dec. - Johot, ■. mai. Joly, 

3. août. - Jonel, ,0 août. - Jorand^ ^ u,n - Jored, a 

jui

|. _ Josse, ,, juin. - Josseau, , • .g'mai ab 
mars. — Jouanneaux, 11 juin. — Jouliert l.u 19 . 

re3

p

,.'_ Joubertde la Motte, ,8 juil. - Jomn,,5m _ J-r 

dain, a5 août, ,9 nov - Jo«rdan, ,9 ̂  ̂  '
6 août

. 

dheuil, a4.janv. - Journal des Chem,ns */jj
 oc(>

 _ 

Jouve, 3o janv. — Jouve-Delorme, ia janv. 

16 mars 

1 avril. 

meau, 17 mars. - Jumelin, 3. aoul 

Junon, 3 mars, G avril. - J"«el.n (* ), 

non-Surachat, a fev. 

K 

a3 oct 
— Juncntier, 1 

g, 10 janv. 

Jouy, 

3 fév. — Jnh'a, 

L aoûl 

— Ju 

juin. — 

— Jura-

it .. et Ce, ia fév. 7
iu
.r^sV-Klib,.gdéc.-Kalk-

Kaiser,a
7

 jumau ^ a «eP • 

brenner, a6 mars. — ^
ar

8"'J.. , g
 avr

i|. 

19 mars. 
Klein, 

Klr-

chenet (F»), i3 )
anv

-
 g

 . -, _
 K

lecker, aa janv., 
10 mars, 00 mai, au JUM. 

— Klinkzinck, ag ma. 

K ru in 

Knude, 

,4 août. 

3g janv. 

— Knoderer, ig |anv — Knorsn, 1 janv. 

Koenig, 1 mai, 33, 34 sept. 

Kremeler, 38 aoûl. _ Krissan, 4 nov. - Kruss, 3 sepl. 

.Jtuememann, ,
7 I10T

. -Kuller, 5 août. - Kurlz, 8 avril, .7 

3, i5 juin, 

août. — L 

L..., ao fév., 3 mars, 5 mai 

?
Ct

' 7
 (De

>-
 ad

»l'ère, 3 
(desaveu), 11, ,4,

 al
 dé

c
. 

kabarre, 10 mars. - Labarthe (Dede), 

i avril, 37 oct. — Labbé de Fontenelle, 

Jb oct. _ Labête, 33 janv., ,
q
 fév. — 

Laboiss.er, 7 fév. _ Laborde, io janv, 

34 nov _ Lacaze père et fils, , juil. -

— Lachaud, iS sept. — Lacoste, 8 

juin, 8 sept. — Lacou 

oct. — Lacroix 

3 janv 

i3, 30 juil., 14, 

,. (Fe), 16 sept. 

1, 10 avril. —Labbé, 

11 nov. — Labbey, 

Labiche, i5 mai. — 

8 sept. — Lacarrière, 

i-acbâtre (de), 17 juil. 

janv., 3, 11, 39 avril, a
7 

aars, 18 juil. — Lacrampe, ao ai 

janv., 16 déc. — Ladrix, 17 nov. — Lafar-

gue, j janv. — Lafaye, 3 juin. — Lafaye-Desvergnes, - août. 

— katernere, i3 août, 7, ,3 nov. - Lafeuillade, 33 déc. — 

faillite, i i juil.— Laffitte et Boubaud, ,6 mars. — Laflimun-

ne, 14 avril. — Laflole-Denis, 19 mai. — Lafon, ,0, 18 avril. 

7', ,c
 Pl

,
esn

°y
e

»
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 i"in. — Lafond (Ve), 31 janv., 3i 

août. — kafont-iientenac, a5 mai. — Lafontaine, q avril. -

Laforest (Dlle), 38 sepl. - Laforge, a'
t
 sept. - Lafrance, , 

avril. — Lagarrigue, 4 déc. — Lagneau dit de Latreille, 18 

aec. — Lagorce, a mai. — Lagorée (de), 39 avril. — Lagrange, 

17 avril. — Lagiange-Stankowech (L«), 33 août. — Lagrevol 

(de), 4 avril _ Laguerenne, i5 mai, 39 juil. — Lahausse, 37 

avril.— Lahaussin, 7 fév. — Lahens, 16 nov. — Lailh'er, a8 

mai. — Lainé, 9 sepl. — Lair, 38 déc. — Laissac, 39 janv. — 

ka le, 10 avril. — Lallemenl, ao avril. — Lalonde, a'3 janv. — 

kalolte 3i aoùt. — Laluyé, 34 fév., 3i déc— Lambert, sjanv., 

î
5 *I'l}> *.9 'nai, ao, 37 juin au 11 juil., 35 oct. — Lambert 

deskilleuls, ab Lv. — Lambert (fille), 31 juil. — Lambotte, 36 

nov. — Lamerlière (Dlle de), 30 mai. — Lamine, 19 mars.— 

kamiraudie (te), 13 nov. — La. Moskowa (princesse de), 3i 

dec. — Lamouroux, 1 mai. — Lamouroux (Fe), 38 fév.-Lan-

ceau, 3 janv. — Lançon, i3, 30 oct. — Lanccy (fille), 3 sept.— 

Landau, a8 janv. — Landry, ly avril, a6 mai. Lanet, 6 fév.— 

Lanfrey, Lefebvre et C", a fév. — I.angevin, a4 fév., i5 avril. 

— I.anglé, 33 avril. — Langlois, 3 janv, 3 nov., 3o déc. — 

Langry, 8 oct. — Langue (tille), 5 sept. — Lanique, 18 aoûl. 

— Lannemaozn (commune), a a déc — Lanoix, 17 déc. — 

Lanoue, 34 avril. — Lantaigne, 30 avril. — Lantheaume, 16 

sepl. — Laparme, 8 juin. — Laperlier, 39 juil.—Lapie, 3 mars. 

— Lapied, 3o avril.— Laporle, 19 nov., 17 déc.— 1 apostolc, 

la fév. — Larbaud, 10 oct. — Larderel (U" de), 10 avril. — 

Lardeux, G oct. — Lardon, 1 janv. — Lardot, aa oct. — Lar-

geron, 37 juil Larochetle (de), 11 mai. — Larochefoucauld, 

3 juil., s5 août.— Larombière, 31 mai.—LaRounat (de), 30 fév., 

agaoù', 3, îgdéc—Larouvenade, 1 mars.— Larozerie (de), 17 

nov.—Larré, i4asril.—Lassarade, 3 sept.—Lasserre, a3 janv., 17 

oct., 3i déc.—Lassimonne, 33 janv.—Lasson, 1 3 oct.—Laterrade, 

ab jany. — La Tour-d'Auvergne, ao août. — La Tour du Pin, 

a
7
 août. — Laumonier, 6 nov. — Launay, 11 mars. — Lau-

rans, 1 a juin. — Laurens, 7 fév. — Laurent, a5 avril, 37 juin 

au II juil., 4, 18 août, u nov.. 11 déc.—Laurent-Dessessarts, 

30 avril.— Laurent dit Guérini, 38, 3o nov., 34 déc — Lau-

rent (fille), 16 juin, ig août.— Laurent et Vauchel, 10 juil. — 

Laurent (de Blois), 10, 17, 18 nov. — Lauze, 3 déc. — Laval, 

36 juin. — Laval is, 8 déc.— Lavalette (de), 33 juin. — La-

vauzelle, 31 mai. — Lavergne (héritiers), 10 fév. — Lavielle, 4 

mai.— Lavoine, 38 août. — Lazard, 33 juil., i3 aoùt. 

Leach, ib fév.—Leaulé (fille), 37 mai.—Leballeur, a4, 36, 3i 

déc—Lebarbier, 7 avril.— Lebas, 3 janv., 17 avril.—Lebas-Gage, 

16 janv. — Lebaudy, aa déc. — Lebey, 17 août. — Lebigre et 

Duquesne, 14 août. — Leblanc, g janv., 4 juin, IJJC. —Le-

blanc (Fe), 4 mai. — Leblond, 1 août. — Lebceuf, aa janv. — 

Leboucher, i
7
 fév., a avril, a4 juil., 3i août. — Lebou anger, 

30 janv. — Lebourdellès, a
7
 avril. — Lebraly, 3 nov. — Le-

bret, 6 janv. — Lebris, g nov. — Lebrun, 3o janv., a3 nov.— 

Lebrun (fille), 38 sept. — Lebrun (F
e
), i3 juin, 34 nov. —• 

Leca, 6 avril. — Lecerf, 18 juillet. — Léciabart, 16 jan-

vier.— Leclerc-Fleureau, 30 janvier. — Leclerc (magistrat), 

1 janvier. — Lecocq, 3 octobre. — Lecomte ou Leconte, 

ai juil. — Lecomte frères. 33 au,a5 mars.— Lecornav. 37 iuin. 
1 it^ju.i, 19 sepi. — kecourt (Fe), 3i oct. — kecuyer, i3 

juin, 8 sept. — Lecuyer et C
e
, 3 janv. — Ledonné, 8 janv. 

Ledru, 34a^oût.— Ledu, 19 fév.—Leduc, 3G déc — Leé, 3
7
 fév. 

—Lefanguais. 31 mars.— Lefaucheux,dit Pècheux, 34, 35 août.— 

Lefay, ao fév.—Lefébure, a4 nov.— Lefébure St-iMaur, a avril. 

—Lefebvre ou Lefèvre, aa janv., 11 avril, 4,37 juin, 4, 35 août, 34 

37 oct., 10, ii nov. —Lefebvre (magistrat), 34 juil (bis).— 

Lefebvre (V
1
), 7 iept. — Lefebvre (héritiers), 31 sept. — Lef-

femberg (de), 3 avril. — Lefoin (fille), 11 août. — Lefort, aa 

ock— Lefranc, 10 avril. — Lcfrançois, 18, as mai, g, 16, 

a6 juin, 1 jui
1
., 11 aoûl, 3o sept. — Lefrançois (De), 33 oct. — 

Lefresne, 5 sept. — Legabilleux (De),
 7

 avril. — Legac, a
7 

juin. — Legaré-Morilhat, ig nov.— kegay, ab nov. — Legeav, 

a a juil —Legendre, 18 mai, i5, a| juin. — Legendre (D
c
), Î5 

juif. — Legentil, 33 janv., a mars, a5 aoûl. —= Léger, ab janv., 

b m^rs, i5 mai. — Léger (D
e
), 3 sept. — Legrand, 38 ocl. — 

Legrand-Déalle, 5 juin. — Léguillier, 34 avril. — Léguillon, 

3o mai. — Lehault de Bainville, 3o juin. — Lehon (comte), a8 

mars. — Lejay de Bellefond, 1 ocl. — Lejeune, 6 fév., 1 août. 

— Lejeune (fille), ai, a3 nov. — Lejeune et Legendre, 6 juin. 

— Lelandais, t mai. —Leleu (Ve), s5 août.— Lelong, i3août. 

— Lemaigre, 35 août. — Lemaire, a janv , ag avril, b, 37 juin, 

38 juif, 3i août. — Lemaire (V
e
), 31 janv. — Lemaislre, 4 

mai. — Lemarchand, 8 avril. — Lemarié, ig mars. — Lemer-

cier, 1 août„— Lemerlle, 14 avril. — Lemerle, 3 août. —Le-

mesle, 13 novembre. — Lemesle (fille), 3,3 janvier. — Le-

mire, 1 fi fév.— Lemoigne (fille), 33 janvier. — Lemoine, 17 

sept,— Lemonnier, 18 nov. — Lemonnier et Hardel, 8 oct.— 

Lemontier, 3i mai. —Leneveu, 14 mars, 1 juin. —Lenfanl, 

38 janv. — Lenoir, 3 juin, 36 nov. — Lenoir, Tourneux et 

Magdieux, 10 mars, 38 juil. — Lenormand (F
c
), 37 nov. — 

Léon, ai oct. — Léon (de), 19 juin. — Léonard, 31 oct. — 

Léonard (Ve), g janv. — Lepage, î5 juin. — Lcpellelier, 17 

déc.— Leperdriel, 5 déc— Lépine, 3, i8juil. — Leplanquois, 

17 mars. — Leprince, ag oct. — Leray, ag août, 10 nov. — 

Lcrmier, ao août. — Lerousseau, 14 juil.— Leroux, 16, ag mai. 

— Leroux (Marie), 3i août, 11 déc — Leroi ou Leroy, 11 fév., 

18 avril, 11 nov. (bis), a6 déc — Leroy (magistrat), a{ juil.— 

Leioy (héritiers), 5 juin.— Leroy (fille), a3 juil. — Leroy-Bou-

lard, 13 mai. — Leroy-Devilliers, ig mai. — Léry (Ve de), 3 

mars, 3
7
 juil. — Lesage, 33 au 36 mars. — Lesieur (Ve), 3i 

déc.— Lesnier, 38 déc. — Lesol, 3g oct. — Lespingot, 4 fév. 

— Lesselin, 3a juil. — Lesseps (Ch. de), 8 août. — Lesser, g 

sept.— Lessieux (De), 6 août. — Lesliboudois, 10 nov. — Le-

sueu 1, 5 mars. — Lelailleur, i3 fév. — Létang, 17 déc —Le-

tartre, ib fév. — Lelellier, 37 août, 3 déc. — Letellier (F
e
), ia 

nov. — Letestu-Ponlry, 13 mai. — Letourneux, a mars. — 

Letourneur, a5 août.—Letouzé, 30 août. —Letroadec, 3g juil. 

— Letleron, 34 mars. — Leufrey, Lefebvre et C', a4 janv. — 

Levacher, 13 janv. — Levaillant (Ve), 17 ocl.— Levallois, 31 

aoûl. — Lcvasseur, G janv. — Levavasseur, a4 fév. — Léveil-

lard (De), ig août.— Level, 36 janv. — Lever (de), i5, 16 

sept. — Levêque, i3 avril, 10 nov. — L'Evesque, 3 nov. — 

Levier (commune^, i3 fév. — Levillain, 10 fév. — kévy, i3 

mars, i5 oct. —Lévy (filles), 30 janv. — Leydier (F
e
), 6 fév. 

— Leyvraz, 34 avril. Lezy, 4 mars. 

Lhommeux, ag avril.— Lhonoré, 3i juil. — Lhopital, a nov. 

— Lhuillier, 34, 37 juin, i3 aoùt. 

Liandier, a5 mai, 3i aoûl, 1 sepl. — Libeyre,
 7

 déc. — Lié-

nard. 37 nov. — Lieutier, ao janv. — Liffort, ig mars. — 

Ligncenne (société), b mars. — Lignereux, a6 nov. — Ligot, 

34 oct. — Limantour, 3g déc. — Limouzin-Laplanche, a3 juil. 

— Lindalh,
 7

 aoùt. — Lion, i3 juin. — Lipmann, ao mai. — 

Liseron, i4 avril. — Lister, a juil. — Lillsomm, ao janv. — 

Lizardi, ai fév. — Lizerand, 10 fév. — Lizot, 3 oct. 

Llojd français, i4 janv. 

Loche, 37 juil. — Loddé, i£ juil. — Loew, ig mars. — Loi-

gnon et C
e

, 3 avril.— Loiseau, 31 nov. — Lola-Montès, 3, 13, 

gbmars.— Lombard (fille), îb déc. — Lombart, 35 août. — 

Londès, 18 mars. —Long, i5 août.— Longuet (fille), a5 avril. 

— Longuyon, ag avril. — Lonzième, 3 avril. — Lopez, 11 

mars. — kordereau, 3 juin.— Loreau Paulus, G oct. — Lori-

ges (duc de),
 7

 aoûl. — Loriot, 3o sept. -— Loriot deRouvray, 

a5 août.— Lortez, i
7
 janv. — Loubens, 3o juil. — Louche, 

s5 nov. — Louchel, ao mars.—Louis, 11 août.— Louis-Char-

les, 3i aoûl.— Louviot, ig aoûl. — Loy, 18 juil. — Loyer, 1 

juil.— Loyer ((V
e
), 8 déc. — Loysel et Ce, 14 février. — Lo-

zès, ai aoùl. 

Luart (du), ig mars. — Lubin, n fév. — Lucas, 18 juil.— 

Lucet, 8 déc. — Luçhot, a oct. — Lunel, 3 fév. — Lusson, ab 

17 déc aoù'. — Luxe, 7 oct. — Luzenl, 

Lyonnais (le), 13 janvier. 

M..,, i5 janv., 7 fév., 3i mars, an avril, 5, 3o mai, 7 sept., 

a
7
 nov. — M... (Ve), ao mars. — M... (Dlle), g oct.— M.. 

(De de), 18 août. — M... (Alphonse), 10 avril. — M... (Aline), 

M... (Dlle), a5 avril. — M... (désaveu), 38 déc. - M... de F..., 

37 juin. — Macaire, 37 juin. — Machard, i5 juin. — Machu-

rat, ig ocl. — Machy, 33 janv. — Mack, 33 janv. — Maderni, 

39 sept. — Maeitracci, 19 mai.— Mafiile, 18 aoûl. — Mag-

nan, 31 déc. — Magnant (Fe), 3o avril. — Magne, 1 mai, 13 

déc. — Magniant, ab mars, ig oct. — Magnien, 5 sept. — 

Magnier, 14 fév., 7 avril.— Magnin, 17 déc — Magnol, ai 

ocl. — iMagron, iG avril. — Mahon, 16 oct. — Mabyet, a3 

juin. — Maillard ou Maillart, 8 juin. — Maillard (Ve), 37 janv. 

— Maillé (de), i5 oct., 17 déc — Maillet, 11 mai, 33 juin, 6 

ocl. — Maillieux, 3 mars. — Maïora (Fe), 6 nov. — Maire, 37 

juin au 11 juil. — 13 déc.— Maison, 1 juil. — Maislre, 7 sept. 

— Maitre, i3 juin.— Maizurès, 37 fév. — Malakoff (duc de) 

a5 mars. — Malapert, 6 fév. — Malard (fille), 8 sept. — Male-

zieux, 9 déc — Malfilàtre, 8 mai. — Malibran, 10 janv., ai 

fév., 9 mai. — Malice (Fe), 33 juil. — Mallet de Vandégre, 9 

déc. — Maillet Jeconde (De), 3i déc. — Manicl (Ve), 16 oct.— 

Mancel de Valdouer, 10, 17, 18 nov. — Mandin (Fe), ai juil. 

— Mandon (Ve), 6 fév. — Mané, i5 mai. — Mangin, 3 mai. — 

Manigant et Moinery, 3o mars. — Mano, 16 déc. — Manon-

ville (commune), a8 avril. — Manoury, ai, a8 avril.— Mans 

(ville), 17 juin. — Mansart, 4 août. — Manuel, 4 mai. — Ma-

quet, ai, 33, 38 janv., 4 fév., 19 mars. — Maraije, 3o jany.,— 

Marais, 17 aoùt. — Marande, 5 nov. — Maravelle, 38 mai. — 

Marc et autres, 5 fév. Marcellin, a3 juin. — Marchai, 3i 

juill., 37 oct. — Marchand, 9, 17 oct. — Marchand (De), a 

janv. — Marchenoir (Fe), g, 10 janv. — Marchin, i
7
 déc.— 

Marcilly, 6 fév. — Marconibe, ao avril. — Marcotte, ao lév. 

— Marcou, 3l déc. — Mareau, 7 fév. — Maréchal, 37 juil., 

3t sept. — Maresse, a4, a5 août. — Marest, 3o déc. — Mar-

faing-Louisot, 3g oct. — Marguereltat (De), 36 aoùt. Margue-

rie, ib fév. — Marguerin (Fe), i4 janv. — Mariau, 3o juil. — 

Maribail, 8 janv. — Maricourt (de), a4déc— Marie, 3a avril, 

34 sept. — Marié, i3 sept. — Marié (Fe), sa juil. — Marin, 

6 janv., 10 nov. — Mario, 5 déc. — Mai ion, ag janv., 11 mai, 

ig juin, a5 juil., 37 août, 36 oct. — Mariou el C
c

, 10 nov. — 

Marjolin, 37 juin. — Marjoribank, 3 juil. — Marlard, 11 nov. 

— Marie, 11 juil. — Marle-Piot, 11 juil.— Marlet (V'e),
 10 

sept. — Mai lier, 17 mars. — Marlot, 6 juin. — Marly, 18 août. 

— Marmagne (commune), 1 avril. — Marnier, 16 ocl. — Mar-

que!, 1 mai, a8 déc. — Marseille (ville), 17 août. — Maiielot, 

3 juil. — Marligne, 19 mars. — Martin, 1 janv., 30 mars, aa 

avril, iq mai, 7, ag aoùt, ia sept., i, 16 oct., ia, s5 nov., 4 

10, îg déc. — Martin (fille), 6 fév., 3i juil. — Martin (Ve et 

héritiers), 5 juin. — Martin (de Strasbourg), aa déc. — Martin 

(Magistr. t\ 8 janv., 3 mars. — Martin et Boudel, 8 avril.— 

Martin et Moullin, 37 avril.— Marlineau (Dlle), i5 janv. --

Martineddu, 3 janv., 4 fév. — Martinet, ao, ao fév., 3o avril, 

ig oct. — Marty, 1 avril, ag mai. — Marly (fille), i5 oct. — 

Marlzloff, 17 déc. — Masquart, a3 déc. — Massarl, ig mai. — 

Masse, 1 juin. — Massendes, 7 sept. — Massif, 5 sepl. — Mas-

son, as avril, 30 mai, 7 oct., 30 nov., 3i déc. — Massot, 5 

sept. _ Mathevel, i4 janv. — Mathieu, ao juil., a5 aoùt, sa 

déc — Mathieu (Magistral), sa janv., 34 juil. — Mathieu de 

Vienne, 1 janv. — Mathis, 33 sept. — Mathivet, 8 janv. — 

Malhceser, 10 avril. ^ Mathurel (D
e
), 5 fév. — Mathurin, 8 

oct. — Matigot, a3 oct. — Mattinger, 5 juin. — Malras, 37 

juin. — Malras (Dlle), 38 avril. — Malte, s nov. — Mauberl-

Fontaine (commune), ig mai. — Mauduit, 10 fév., 19 nov. — 

Maugeant, 19 fév. — Mauger, s3 janv., a4, a5 août, s sept. — 

Maugras, si mars. — Maupertuies, 11 août.— Maurat-Bal-

lange, 8 janv. — Maurette, 17 fév. — Mauriac et Ce, ss oct.— 

Maurice, s6 déc. — Mayer, i3 oct. —. Mazagot, si août. — 

Mazan, 5 fév. — Mazeau (Fe), a nov. — Mazel, 37 avril. — 

Mazet, a4 avril. — Manzin, i5août. 

Meaudre, a5 mai. — Mechin, a5 mai. — Mége (D
e
), a nov. 

Mehcdin, 8 juin. — Mehenni, a4, a5 mars. — Meiclet, ag 

janv. — Meillac (De de), i4 avril. — Meillet, 6 oct. — Meil-

leur, a4 avril. — Meilliet (D
e
), 5 mars. — Mellerio, a nov. — 

,afi.^ii (ville de), îy mai, ag aoùt. — Membre, 37 mars. — ; 

Ménagé, s mai, 11 sept. — Mendozo (D
e
), is mai. — Mengin 

de Brionval, 34 juil. — Menival, 33 janv. — Menouré, 7 janv. 

— Menvielle, 3o avril. — Mercier, sb janv,, n juil., 10 août. 

— Mercier (fille), 36 nov.— Mercy(dc), 11 au 1G mars, 3omars, 

17 avril, 4 au ib mai, ss, 3o mai, 8 juin.— Merentier, s6janv.— 

Merillon et Ce, 3g juil. — Mérimée, 5 janv. — Merland, 3o 

sept. — Merlandier, s
7
 aoùl. — Merlaud, s

7
 juil. — Merle, 

ao mars. — Merlin, 8 janv. — Merlin (Dlle), 6 juin. — Mer-

veilleux-Duvignaux, a nov. — Merville, a4 juil. — Mesgrigny 

(de), 7 déc. — Mesmeurice (Fe), ig juin, g juil. — Mesnager, 

a5 aoùt. Mesnard, s8 déc.— Mespoulède, i3 juin.— Messa-

geries impériales, 37 juin, 10, s3 juil., 3 sept. — Messié, ai 

mai. — Mestayer, Norrns et autres, 17 déc — Métrel, ia juin. 

— Metreau, 3 mars. — Métrot (fille), 3 janv. — Meltayer, 1 

oct, — Mette, a8 fév. — Meunier, 9 avri
1
, i3 juin, 38 sepl.— 

Meunier (héritiers), 30 avril.— Meuriot, s janv, — ,g déc.— 

Meuss, 7 fév. — Meyer, 37 juin au 11 juil., 8 oct. — Meyer-

Spielmann (V«), ao déc.— Meynier, i5 janv. 

Miard, a juin. — Michelel, 17 juin. — Michaud ou Michaut, 

10 janv., si fév., sg juil.— Michoux (commandant), 33, 34 aoùt.— 

Michaux (fille), 16 avril. —Michel (Ve et Dlle), 31 avril.— Mi-

chel et Allard, 11 nov. — Michelet, 37 janv. — Michelin, s8 avril. 

—Michel Lévy, 18 mai, 1 juin.— Michon, i3 fév.— Mignard, 

7 janv. — Migne (abbé), ig aoùt. — Mignon, 34 juil. — Mi-

gnot(Fe), n sepl. — Miguel, 9 janv. — Mijoul (Fe), 16 nov. 

— Milan, 10 oct. — Milau, 6 janv. — Milhet, b janv. — Mili-

ce (fille), 37 juin au 11 juil.— Milkenson, 30 janv. — Millaud, 

4 mars, 18, 33 juil., 37, s8, sg aoùl, 14 oct. — Millaud, dite 

Caro d'Arnould (Fe), 5 fév. — Millercl, 38 juil. — Millet, 19 

janv., s8 juil., 11 aoùt, 17 nov. — Millon de Villeroy, 3o sept. 

— Milocheau, 3i janv.— Miloud ben Djelloul, 1 janv.— Mil-

gen (D
e
), i3 aoùt. — Minder (George), 38, 3o nov Minder, 

dit Demarbre, 34 déc. — Minder, dit Beck, s4 déc — Min-

der, dit Grafl, 37 juin au 11 juil., i3 aoùt, 18 sept., 7 nov. — 

Mines de Montrambert, si sept. — Mines de Rive-de-Gier 

(Ce), 6 janv. — Mines de la Loire, 10 oct., 7 déc. — Mines 

de Blanzy, 28, 3i juil., si aoùt.— Mines dc Saint Cliamond, 

s juil. — Mines de Communay, i5 aoùt. — Ministre de la-

guerre, so juil. — Ministre de l'instruction publique, 18, 35 

déc — Mioche-Vannesson, ig oct. — Miolan-Carvalho (D
e
), 

28 juil. — Mion, 10 avril. — Miquel (fille), 38 juil. — Mique-

lard, i5 avril. — Miramont (marquis de), 14 juil. — Mirasson, 

1 avril. — Mirecourt, 18 fév., 3o juil., ig.nov. — Mires, 18 

fév., 3o juil. — Miret (hlle), irt sept. — Mismasque, ag janv., 

3o avril. — Mitaty, 34, a5 aoùt. 

Mocherf, i5 aout. — Modo (Ve), 8 avril. — Mœndl, 11 

mars. Mogador (Céleste), 7 mars. — Mohamed ben Ab-

dalhh et autres, g déc. — Mohamed ben Kaddour, 17 avril.— 

Mohamed ben Marner, 39 sept. — Moinery, 18 fév. — Moi-

net (De), 13, so janv. — Moïse, aa déc.— Moisset, 39 août.— 

Moisson, a fév. — Moilessier, s5 mai. — Molard, 6, 7, 9, 10, 

11 fév.— Molherat, 37 juil.— Moll, si oct.— Molles, 10 

aoùt. — Momery, i5 juin. — Moncini (Fe), 14 janv. — Mon-

clair, îg sept.— Moncorier-Dulery, 8 janv.— Mondésir, ir 

nov. — Mondésir (de), 33 mai. — Mondorf (commune), 33 

sept. — Mondot de la Gorce, s3 juil. — Monestier, 16 oct.— 

Monginot, 6 fév. — Monick, 5 ocl. — Monier et C
e

, 38 oct.— 

Monier (V
e
), 36 nov. Moniteur de la Côte-d'Or (Journal), 3o 

avril. —Moniteur (Journal), G janv., is, so, 37 nov. — Moni-

teur du Loiret (Journal), s3, 3o janv., s5 avril. — Monneren 

(commune), g janv. — Monnet, 34 janv.— Monnet (Fe), 1 août, 

a nov. — Monnier et Beaudouin, 5 sept. — Montagnac, 6 mars. 

— Montailleur (D
e
), ag aoùt. — Montalemberl, 3i ocl., 13, 18, 

a5 nov., 3, a a, a3, ag déc. — Montauban (commune), 8 déc. 

— Monlaudan, 17 janv. — Montbressieux, g nov. — Monteage, 

37 nov. — Monteaux, ag avril, a3 juil., îb nov. — Monteaux et 

Lunel, 18 mars. Monleaux Colson, 7 déc.— Monteil, 4 mai. 

— Monleilhet, 38 avril. — Montels, 5 juin. — Montenot (D
e
), 

7 déc.— Montera, 16 juin. — Monlforl (de), s5 juil.— Monl-

germont. 36 juin. — Montier, 3i août. — Montignon, ai déc. 

— Montigny de Pontis, ao janv. — Montléar (prince de), i3 

août. — Monlmoreau (héritiers), 8 avril. — Mon/recourt (com-

mune), 9 déc — Montreuil (D
e
), 18 avril. — Montron, 10 

nov. — Monly, 18 fév. — Morand, i3 avril.— Morat (V
e
), 

4 déc. — Morali, 1 avril. — Moreau, 19, a8 janv., 10 juil., 

ai, a3, 3o nov. — Moreau (fille), 3o sept.— Moreau (D
r
), 33 

fév., 5, 6, g mars, 4 mai. — Morel, 8, 34 avril, 6 oct., 3 déc. 

— Morel-Fatio, 10 fév.— Moret, i3 fév., 18 août. — Morey, 

8 avril. — Morin, i3 avril, is mai, 8 juin, 3g oct.— Morin 

d'Anvers, a8 aoùt. — Morin (Dlle), a janv. — Morin-Pons, ^ 



janv. — Morlemrr 

Mosncron-Dnpin, a 

Mosselman, îG, 17 

janv. — Molhon, 9 
1 déc. 

Mo -
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juil.— Morisseau, 39 sept. — Morol, 

(Ve), igdéc.— Morville (de), 11 aoûl. 

juin. — Mosnier, 4, la, 17 juil., 38 sepl. 

juin. — Mosser et Ce, 6 janv. — Molas, 

sept. — Motte, 5 déc. — Mouche, 3i déc. — Mouillac 

— Mouillot, J3, 26 juin. — Moulin, i5 avril, 5 juin 

lin dc Moissac (le), 39 janv. — Mouquel, 3o janv. — Moural, 

3 mars. — Moureau, 8 sepl. 1— Mouret, 3o juil.— Mourgnes, 

3| juil.— Mourre, 3 fév. — Mourzelas, 38 sept., 16 oct. — 

Moussel, 34 janv.— Moulié, 3 oct.— Moutier, 18 juil. — Mou-

ton, 3 mars, 6 avril, 3 nov. — Moulet, 19 nov. 

Mugili, 1 mai. — Munster, 30 janv. — Murât, 30 janv. — 

Murgey, 38 déc. — Murtineddu, 3 janv, /, fév. — Mustapha-

Pacha, 18 aoûl. — Mutelle, 9 juil., ia ocl. — Myers, 39 juil. 

Mython (D*), i3 juin. 

TRA ZUN 

N 

N... L..., a, 3o avril, 17 juin, 39 août. 

Nacquart, 4 mai. — Nadar, 1S avril. — Nathan I.evy, ia 

mai. — Nationale (compagnief, 11 fév. — Naucasc (de), a3 

juil. — Nauche (V*), ia, i3 juin. - Naudet (fille), ab sepl. — 

Naudin, 37 janv, 17 mars. — Naureils, 31 juil. — Naulré(hé-

ritiers), 31 mars. — Navarre, ai mai. — Nayve (De), 33 ocl. 

— Naze (héritiers), S juin. 

Neaud, 11 sept. — Nègre, 38 déc. — Nel, 4 aoûl. — Né-

rand, 8 juin. — Néron, a fév. — Neufbourg (de), i7 déc. — 

Newal, Siddel ct Gordon, 3 oct. 

Niay, 17 déc. — Nicaise (Ve), i5 mai. — Nier, 16 avril. 

— Nieuwcrkerque, i4 mars.— Nigon, 34 janv. — Niquel, 33, 

34 aoùt. —Nitzer, 31 sept. — Nivert (F«), 10 avril. — Nî-

vière (de), 7 fév., 3 juil, —Nivollet, 16 fév. — Nizerolle, 6 

janv., 1G mai. 

Noblccourt, 6 janv. — Noblel, a5 juil . — Noblel (Alcxan-

drine), 30 juin. — Nodel, 3 nov. — Noël, 1 janv., 5 mars, ifi 

juin, 31 sepl. — Noël (abbé), la sepl. — Noci et O, 5 fév. — 

Noir, a7 juil. — Noirel, ao fév. — Noirot et autres, i3. 20 

mai.— Noisette, aS ocl. — Noizal, a| avril. — Nolf, 16 juil. 

— Nony, 17 nov. — Nord (rompagnie d'assurance), 36 nov.— 

Norman, 1 juil. — Normand, 8 oct., 9 déc.— Nourry, 3o sept. 

— Nouvel, 3o avril. — Nouvelot, 37 mars, g avril. — Noyen, 

jfi déc. 

Nuncque, i3 fév. — Nurdin, 3a oct. 

Nyvenhuin, ao jinv. 

O 

O..., agent d'affaires, la juin. 

O'Connell (Dc), 10, 17 juin. 

Oddo et Michel, ao avril. — Odiol, a juin. — Olot, 3i 

décembre. 

Offenbach , g juin, 39 déc. — Offray, 37 nov. 

Ogé (fille), 18 avril. — Oger, 1 juil. 

Oiesko, 35 nov. — Olive, 38 juil. — Olivier ou Ollivier, 

11 mai. 

O'Mahoni, ao juin. 

Omnibus, 7 fév., 38 juil. — Omnibus de Marseille, I'Î, a5 

fév., a mars. 

Onfroy dc Bréville, a5 août. 

Opter, ao mai. 

Orazi, 6 avril. — Orengo, 8 janv. — Origny (d'), ig déc — 

Orléans (héritiers d'), 11 mai. — Orléans (duchesse d'), 30 

mai.— Ormier, 3 nov. — Ornon, 37 aoùt. — Orré, 7 juil.— 

Orsini, a6, 37,38 fév., 5, 11, 14 mars, 6, 7 avril. V. Atten-

tat contre t Empereur. — Orlion, 13 aoùt. — Orvlllers (d'), 

3i déc.— Ory de Saint-Acheul, 19 aoùt. 

Osne-le-Val (commune), a8 juil. — Osselin, s3 mai. 

Oltoz, 17 janv. 

Ouhry et autres, a nov. — Oudin, 37 avril, 34 juil. —Our-

back (Ve), ai juil. 

Ovisle, 39 ocl., 19 nov., ib déc 

f Ozanne, 3 sept. — Ozou et autres, aa août.— Omu el Ver-

rie, i3 mai. 

P..., 3, 17, 28 juil., i5août. — P.. 

— P... (De), 38 avril, 10 juin. — P... 

ancien nolaire, 3 avril. 

(Ve), 18 fév., aj> nov 

oct. — Paris (ville), 17, a6 juin, 

7, 17, 3i aoùt, 35, 3o nov., 7. ia 

P-.. (Anna), 8 déc. — P... (de Versailles), 28 Tév. — P... (An-

glais), 18 juin. — P... (Rose), 18 oct. — P... (désaveu), i4, ai 

décembre. 
Pacifique (navire), i4 janv. — Pages (fille), b aout. — Pages 

(Ve), 13 juin. — Pagès-Cassoulat, 1S mars. — Pagot, ao mars. 

— Paignon, 9 janv., 18 juil. — Pailhiez, a5 aoûl. — Paillard 

(De), a fév. — Paillard-Fernel, 5 mars. — Paillard de Ville-

neuve, 18 mai. — Paillon, 19 nov. — Pajol, 11 sept. — Pal-

las, g mai. — Pallix (Dde), îb juin. — Palud, 3i août. — 

Pange (marquis de), 6 août. — Panier, ao juil. — Parus, 8 

juin. — Pannance, 8 déc. — Panot, 8 sept. — Pantaux (fille), 

13 sept. — Papavoine (fille), 4 déc. — Papein (fille), 5 sepl. — 

Papillon, 11 juin. — Papin, .', sepl. — Papon, 9 mai. — Parang, 

i5, 16, 17, ag déc. — Paravis, 10 juil. — Parayrc (F«), 29 

j
an

v.— Pareja", a4 juil. — Parent et Schaken, i4 avril. — Pa-

renteau-Dubeugnon, a nov, — Parés, a6 mars. — Paris, aa 

14, ai (fc), a4 juil. (bis), 

déc. — Parisienne (compa-

gnie), a5 fév., ai mai. — Parmenlier, 9 janv. — Parodi, 19 

aoùt. — Pascal, 3 avril, a, i3 aoûl, 8, ai sept., 7 nov. — Pas-

cal. V. Coudurier.— Pasquicr, 21 mai. — Pasquicr(comn)une), 

17 juin. — Paslurin, 6 oct,, ao nov. — Palinon ct Riffat, 5 

se
pt. _ Palon, ia août. — Patras, i5 janv. — Patureau-Mi-

17 déc — Paul, 3o juin. — Paulian, 14 mars. — Paulin, 18 

sept, _ Paulmier, a4 juil. — Paulhier, 4 avril. — Pavans-Lec-

cati, a fév. — Pavin de Lafarge, i5 août, 3 oct. — Payol, a6 

janv., u sept. — Payoud, 3osept. 

Péan (fille), 4 nov. — Pearl (0e), 17 ocl. — Pcaucrllier, 9 

sepl. — Pech, ib mars. — Péchard (de Caen), 37 juin au u 

juil. — Pecheux, S avril. — Peckam, 11 mars. Pector, 28 mars. 

— Pedencoig, 1 juil. — Pégal, i3 juin. — Péïssier, 7 septem 

bre, 33 octobre. — Polisson, 31 janv. — Pellegrain -Deslai e, 

19 mars. — Pelleport (de), b janv., 13, 20, 37 nov, — Pellerin, 

10 juil. — Pellerin de la Touche, 3o juin. — Pelletier, 31 janv., 

30 avril, 3o juin, 17 juil., i4 aoùt, 4 sepl. — Pelletot, 16 mars. 

— Pcllier, 13 fév. — Pelloux-Royer, 17 sept. — Pellier, 3b 

oct. — Pelvé, 16 sept. — Pêne (de), 18 mai ct jours suivants, 

— Pêne (De), i5 juin. — Penin, 7, 8 janv. — Pepic-l.ehal-

leur, ao mars, 17 juil. — Pérard, a8 juil. — Percepied, i5 

mai. —Perdereau, 39 sept.— Perdriset, a, i3 août, 18 nov. 

— Pcrducet, a juin. — Père, a3 janv., 4 fév. — Pereire 

(Emile), 16 nov. — Perennes, a juil. — Perelti, 33 oct. — 

Perey, 19 juin. — Perier, 4 déc. — Perillier (De), 17 avril. — 

Periquart, 16 déc. — Périsse, g sept. — Perlot (fille), 3 nov. 

— Pernelle, 1 juil. — Pernol, i3 fév. — Peroche, 10 juil. — 

Ferrée, 38 juil. — Perrey, 8 avril. — Perrin, 37 janv., 30, 36 

fév. —Perrin (mahislral), ab fév. — Perrochet (Fe), 34 juil.— 

Perrot, 16 janv., 37 fév., 9 mars, a juin, 3, aa juil., 1 sept. — 

Pcrrot (Ve), 7 déc — Perrot de Chézclles, ao fév. — Perro-

tin, 3i janv., 14 fév., 7,31, 38 mars, 10, 18 avril. — Persigny 

(De de), 7, i3 fév. — Pertuze, ia sept. — Pery, 3i oct. — 

Pcschard, 6 mai. V. Minder. — Pescheux (Fe), 34, a5 mai. — 

Pesty, ao nov. —Pctignot, i5 janv. — Pélion, 6 fév. —Petiot, 

8 sept.— Petit, 5 mars, 33 avril, g, 37, 3o juin, 4 nov., 14 

déc—Petit (magistral), 31 déc. — Petit-Didier, i3 fév. — 

Petitcau, 3g mai. — Pelithon, 2g mai. — Pelitjean de Marcilly, 

4 mai. —Fetil-d'Ormoy, 13 mai. —Pclil-Demange, 10 JtllL— 

Petites sœurs des pauvres (communauté), 3 fév. — Petiton, ai 

mai. — Pèlrc et Ce, 31 fév. — Petroz, 1, 3, 3, 4» p déc. — 

Pexiora (commune), i4 août. —Peyramaure, ao ocl. — Pey-

ramont (de), ao fév. — Pcyral, 4 mars. — Peyronnel, ao janv., 

9 seP'' 
Pfister-Duvanl, 36 oct. 

Phélipst, 16 mai. — Philibert, ig sept, n- Philippe, 5 sept. 

— Philippelle, 10 déc. — Philippon (Fe), n sept. 

Piaget et Roux, 19 sept. — Plat, 20 janv., 7 déc. — 

Picard (fi 

Piat-

e), 3 Desvial, 10 ocl. — Picard et l.abot, 9 sept. 

nov
. _ Picard (Em.), i5 mai. — Picarl, 4 aoùl. — Picat et 

ç
t
 "

a
 juin. — Picault, 3o juil. — Picault (Fe), 33 juil. — Pi-

chàrd, aa juin. - Pichelin, 19 nov. - Pichcrct, 34 juil. r-

Pillonet, 2 G nov. — Pilloy, 

- Pin, 3 juin. — Pinchauft, 

. — Pinet, ai avril.—Pi
n

-

— Pinodeau, i3 janv. — 

Moira et Ce, 30 mars. — 

Pion, 3o juin, ig ocl. — 

Pipel, 7 déc. — Pique, 4 

Pichon, 35 mars. — Pichonneau, a aoûl' — Picbot (I"), ab 

août. — l'icon, 8 déc. — Picot, 8 juin. — Picot (fille), 8 janv., 

m avril. — Pirpus (communauté de), 3i janv., 3, 9, 16, a3 fév., 

g niais, 8 avril, 37 août. — Picquel, 9 mars. — Pieau et Ce, 

a4 juil. — Piedoye (Dlle), 35 sepl. — Piellat (de), 35 mai. — 

Piétine, 3.3 fév. — Pieiaugeli, 17 déc. — Piermaiini, 5 mai.— 

Pierrat, i5 oct. — Pierre, i4 mars. — Picirey, 18 déc. — 

Pieiri, 3G, 37, 38 fév , 5, 12, 14 mars. V. Attentat contre 

l'Empereur. — Pierron, 9 janv., 2 mars. — Pierrot, 34 juil., 

i3 août. — Pieiri, 18 mars, 3 avril, 5, a5 juin, 39 juil. — Pi-

gale, g fév. — Pignol, 5 sept. — Pilavoine, a3 mai. — Pillet 

ag sept.— Pillias (Ve), 17 nov. 

17 mars. — Pilloy (Fe), 35 juin. — 

33 sept. — Pinei (héritiers), ao mai. 

geon, ai sepl. — Pinguet, 3.5 avril. 

Pinon, 6 janv., 3 fév. — Pinol de 

Pioche-lîaycrgue et Ce, 3 fév. — 

Piorry, 30 juil.— Pion, 3 mars. — 

avril. — Piquet, 7 août. — Pissabceuf, iG juin. — Pisson, 31 

janv. — Pital, 11 nov.— Pilon, 10 mars. — Pizot, 35 mai. 

Placel, a6 déc. — Plaignaud, 13, i4 déc — Plainchamp, 3 

janv. — Plancy (De de), 3 janv. — Planquet (De), 16 nov. — 

Plaugat (commune), 7 déc — Playe, 8 avril. — Plé, 4 juin. — 

Plessis-Iiillière (dc), 4 sept. — Plomée, 38 oct. — Fluvinage, 

11 mars. — Pluzanski, 3 juin. 

Pocbon, 4 mars. — Pochonnrl, 18 juil. — Podcsla, aa ocl. 

— Poiclevin, îb, 3o juil., 3 déc — Poidcvin, 35 août. — Poi-

gnol, 38 juil. — Poilièvre, i5 juin. — Poinselin, 17 déc. — 

Poinsot, a juil.—■ Pointer], 3o mars. — l'oiricr, 18 déc. — 

Poisson, 2 avril, 18, ao juin, i5 juil., 10 nov. — Poisson (ba-

ronne), 10 mars, ao niai. — Poilreneaud, îb nov. — Pol, g 

janv,, 7 mars. — Polge, a sepl.— Polino, 14 ocl.— Polonais, 

ag mai. -— Pommciy (^ ab déc. — Pommier, i5 mai. ""— 

Pommier-l.aconibe, 3o juil. — Pompeï, a4 juil., 8 août. — 

Poucet, 19 mars, a3 juin. — Poucet (fille), 37 mars. — Pons, 

18 juil. — Pons-Pouzols, ao avril. — Ponl, a5 août. — Po-

parel, f8 avril. — Popart, 4 avril. — Pornot, i5, 16 sept., i5 

ocl. — Portai, 19 nov. — Porlalis, ai mai, G, 19 août. — 

Porte, G fprl. — Porte (l)e), 17 oct. —Polard, îb juin. — Po-

teau, 3o juil. — Polel, 11 aoùl. — Potbé, 2 mars. — Po hier, 

3o ocl. — Folié , 18 août, — Poiier, 19 janv. — Potin, a4 déc 

i— Potlier-F leury, 20 aoûl. — Poudret (fille), 39 avril.— P011-

geaid, 3i juil. — Pougct, 3o j uiv., 8 avril. — Pouillcl, 39 juil. 

— Poultirr, 2 nov. — Poiillon, 3i déc: — Pourcbel, 11 mai.— 

Pnuyer, 10 sept. — Pouyel, 18 au 23 mai. — Pouzolz, ab janv. 

Pradelle, i4 ocl. — Pral, 4 mai, <o ocl. — Préfet dc Cons-

tantine, 3 août. — Preniillieux, 20 ocl.'—■ P, cnoivant (de), 3 

mar-. — Prcsidy, 3o sept. —Presse (journal), 31 juif, 14 août. 

— Presly, 3g ocl. — Prelerre, 1 juin. —1 Prévost on Prévôt, 

G juil., 23 dér. — Picvi st (De'i, 39 juil. — Picvol-Leygonie, 3 

lév. — Prevfïtf-Stij 8 jaliv. — Prigent (F'), ai nov. — Prignet, 

3; juin. — Prirçart, 13 nov. — Prince Eugène (héritiers du), 

1 1 nov. — Prinet, a féd — Piodliomme. 30 janv. — Prog/ès 

(journal), 19 août. — Prolétaire (jouirai belge), 1 j fév. — 

Prosl et Ce, i4, 23 fév., 7 mars, 3o avril, 12 mai, 9 juil., 11 

8, 2.4 4, 29 dec. ■ Prot aoûl, ia, 16, 18, 23, a3 sept., i3 ocl.. 

dit Prost, g sept. — Prolteau, ib nov. -— Pioudhon, 3o avril, 

3, 5 juin, 39 juil, — Proust, a3 juin. —Prouvier (Ve), 3 août. 

— Provence (Dlle de), 17 août. — Provins, 8 sept. — Pru-

dent, 

37 nov. 

Puireux 

Vaillant, 2 

— Pnidhomme, 2G fév. 

(fille), 

avril. 

4 PtfjofW 

juin 

, 34 aoûl 

Prudont(Ve), 

Pullune-

Qualremère, 35, 27 août. —Quenelle, 2, 3, 5 ocl. —Quen-

tin, i3oct.—Querenet, 1 janv. — Qucrlier et Dodefroy, 3 

avril. — Queslin, 34 mai. — Qtienel, 14 aoùt. — Quélan(Fc), 

1 janv. — Quetel (D"), a8 fév. — Quiol, 11 déc. — Quique-

ron, 26 janv. — Quissac (canal, 19 nev. 

R 

R .., 18, 3i mars, a
7
 juin, 9 oct. 

Rabaud, i5 oct. — Rabine.au, b ocl. — Rabion (Fe), i5 mai. 

— Rabout, 14 août. — Rabuan du Coudray, a
7
 avril. — Raby, 

16 sept. — Rach, 10 juil. — Rachel, 10, 17 juin. — Rachel (De), 

Il mars. — Racon (Fe(, 30 fév. — Racl, 3o avril. — Radigue, 

33 au 35 mars.— Raflaeli, 17 déc. — Raffard-Paninat, 8 janv. 

— Raflin, i5 avril. — Ragel, 17 oct. — Raget el Ce, 3 juin. 

— Raguet-Lepine, 30 août. — Ragusc (mémoires de), 3i janv., 

i{ fév., 7, 31, 38 mars, u, 18 avril. — Raimbault, i3 ocl.— 

Rain, 17 déc. — Ramnde, a8 ocl. — Rambour, 1 mai. —Ra-

mier, 14 nov. — Ba'rhbh de la Sa-;ra, 3i déc. — Ranchon, 30 

janv. — Raoullz (de), 5 juin. — Rapelli, 13, ao, 37 nov. — 

Rassignac, 27 mars. — Rataboul, 7 avril. — Raloin, 2 noy. — 

Raux, 3 fév. — Ravailhac, 3 mars, b av.il. — Rasaull, 3o juin. 

— Ravilly, 3 avril. — Ray, a4 fév. — Raybaud, a4 juil. — 

Raymond, 34 janv, 1 juin, 13 août. — Raynal, 10 fév. —Ray-

nard-I.espinasse, 28 juil. — Raynaud, 31 déc.—Rayne, 11 nov. 

— Razous, 3o juil. 

Rebillal, 3.4 avril. — Rcbois, 3 fév. — Reboul, 3o juin. -

Rebours, i3 fév. — Recluz, î3 juin. — Peddon, i5 oct. — 

Refoulé, 24 juil. — Regirnbaud, 19 dec. — Reglode, 8 janv.— 

Regard, ai avril. — Ilcims (ville), ad avril. — Renionday, 9 

juin. — Renard, 9 janv., 11 fév., i5 juil. — R, n#d (fille), 16 

juil., 36 août. — Renard (Ve), 3i déc. — Renaud, aa oct., 3 nov. 

— Ifenaudin, a4 janv. — Renault, 16, 19 fév., a5 juil. — 

Renault-d'Ubexi, ao, a5 fév. — Reneux, 39 janv. — Renié, 3i 

j
u

J|_— Renier, 10 ocl. — Renouard et Ce, 3o janv.— Renoust, 

37 aoùl. — Repecaud, 7 janv. — Repcllin, a5 aoùt. — Reppien, 

13 fév. — Retrouvey, 17 mars, 3i déc. — Revault, 37 avril.— 

Reverchon, 11 juil. — Revue dc Paris (journal)', 31 janv.— 

Rey, 5, 26 mars, 10 déc. — Reynaud, 19 janv., 4 mai, aa, a} 

août. — Reynaud (Fe), ai nov. — Reynier (Fe), 1 avril. — 

Reytcr, 3i aoûl. 

Rhein, 6 ocl. 
Rianx (Fe), a4 ocl. — Ribalel, a juil. — Ribes (De),'i6 avril. 

— Riberolles, 10 aoûl, 4 sept. — Ribes (I>), ib avril. — Ri-

beyrol, 3 nov. — Rirard, 4 mai. — Richard, 6 fév., 7 mars,
 7

, 

ai, 38 mai, 12, i3 juin, g, 3o juil., 1 sept, 8 oct. 7 déc. — 

Richard (\ e), 1 déc. — Richaud, 28 ocl. — Riche, 18 nov. — 

Ricbebourg, 24 juil. — Ricbeton, 25 juil. — Richon, a5 août. 

— Ricois, 3i mars, ib avril. — Ricquier, 24 avril, 3i août. — 

Rigal, 28 avril. — Rigand, 8 avril. — Rigaud, 17 mars, 3 oct., 

5 ,iov. 1 Rillac, 2,5 août. — Rime, 1.1 juin. — Rinaldci, 20 mars. 

— Rippnmoriti, 3 janv. — Rippet t, 17 aoûl. — Riquier, 3 juin. 

— Rivaillon, 6 avril. — Rivet, 13 mars. — Rivière, Si oct. — 

Rivière (Fe), 17 fév. — Rivièi e-Bodin, 2 mars. — Riviers de 

Mauny (Dlle), 31 janv. — Rivoiron, a5 oct. 

Roberde, i5 juin. — Robert, 1, 7 janv., 31 fév. — Robert 

(fille), 1 janv. — Robtrl (Elias), 13 mai. — Robert (magistrat), 

a mars. — Robin, la sent., 3- oct. — Robinot-Saint-Cyr, 3 oct. 

— Roblin et Jcnty, 16 déc — Roblot, 14 mars. — Rochard, 19 

août. — Roche, a sept. — Rochefort (de), ai août. — Roche-

nard (Commune), 17 juin. — Rocher, 2 juil. — Rodier, <4 déc. 

— Rodière, 7 sept. — Rœck et O, 28 ocl. — Rœdcrer, i5 juil. 

— Roels, 17 sept. — Rogé, 10 fév. — Roger, 20 janv., 27 mars, 

3 juin, 18 sept. — Roger de Beauvoir, 19 sept. — Rogeron, 16 

mars. — Rohan (hériliers de!, 20 mai, 16, 18 juil., 5 août, —■ 

Rohard, g oct. - Rohiïs, Seyrig et Ce, 5 janv. - Rohr, 2g mil. 

— Rojare, 4 fév., G oct. — Roland ou Rolland, 17 janv., 20 fév., 

18 avril, i4 août, 10 oct., 17 déc. — Bollery, 1 sept. — Rol-

let (D=), îb janv — Bollin, 6 fév., 34 a5 aoùl. — Boman, a mai. 

— RomancHhéritiersde), 7 déc — Romieu, 34 fév., 4 nov.— 

Romillay (De de), 3g août. — Rondel, i5 avril. — Ronsin, 4 

dec, — Ronzièrc, a8' sept. — Roperch (Ve), 4 sept. — Roque.-

(ère, ib juin. — Rosalie, .5 juin. — Rosé, 4 avril. — Rosott, 

20 janv. — Rosset, 37 août, 11 déc. — Rossi, i3 avril, a, i3 

nov
, _ Rossignol, ai aoùl, ab sept. — Rolly, 3l mars. — 

Roubo 19 août, 5 sepl. — Roucliier, 17 nov. — Rouen (ba-

teau), () nov. — Roulfuneau, g ocl. — Bougemont, 4 aout. — 

Rougcrt, 4 juil. — Rouget, a5 avril. - Rouget (Ve),
 7

 janv.— 

Rouhier, 17 avril, ai sept. - Rouillicr, a5 38 aout. — Rouit-

Ion, 13 nov. — Rouliot et Ce, 13 oct. — Roulland, 1 aoùt, g nov. 

— Rouiller, 4, 7 nov. — Roullin, 14 oct. — Rounicux, il sepl. 

— Roupert, 17 déc. — Rouquairol, 3 oct. — Rouquctle, 13 janv. 

Ronre, i3 janv. — Rousseau, 3o janv., 4 avril. — Roussel, 1 janv., 

2.3 avril. — Roussel, Ozoufet autres,
 7

 mars, 3 nov. — Rousse-

let, 18 sept. — Rotissellc, 2 mars. — Rousselot, 7 janv.— Roux, 

3o juil., 13 aoùl, 3 sept , 11 nov., 3 déc. — Roux des W»™! 

14 janv. — Rouy, 4 mars. — Rouzcau, 3, 3, 5 oct. — Roy, »o 

mars. — Roy de l'Ecluse, 5 janv, — Roycr, 19 janv. 3 au 11 fév., 

5 juin, 4, aâ août. — Royer (Fe), 5 nov. — Royèrc (com-

mune), 5 août. — Rozicr, V. Mcrcy (de). 

Riiaull-Duplessis, 5 mars. — Rubosse, a3 oct. — Rudio, 

v . Attentat conlre l'Fniperciir, aG, 27, 28 fév., 5, 12, i4, *6 

mars, 7 avril. — Rueff, 10 déc. — Ruelle, 10 sept. — Ruinac, 

7 aoùl. — Rumigny (dc), 37 aoùt. — Russie (empereur dc), 3o 

mars. — Rutlingiier, 13 mai. — Ruyel, 39 sep'. 

S..., s3 mars, i4 avril, 17 juil.. — S..., notaire, 8 juil. — 

S .. (Prosper), ai janv. — S... (architecte), a8 fév. 

Saad dit Negro, 34, 35 mars. — Sabaud (Fe), 38 avril. — 

Sabbii.i, 3o nov. — Sabine, 5 sepl. — Sablayrolles, ao juil. — 

Sabouret, a5 fév. — Sabrier, i5 aoûl. — Sacas, a5 mai. — 

Sacré-Cœur (dames du), i3, 34 sept. — Saffers, 8 janv.—Sage-

pied, 11 juin.— Sagrange, 14 mars, 10 avril. — Sahue, a nov, 

— Saint Aignan (Ve de), 14 mars. — Saint-Ange (F'), 17 avril. 

—- Sainl-C„ , 37 nov. — Saint-Didier, 33 sepl. — Saint-

Iîtienne (de), 11 sepl. — Saint-Genis, 8 janv. — Saint Germain 

(Ve de), 31 mai. — Saint Germain-en-Laye (ville), 17 aoùt.— 

Sairit-Héant (commune), 3o sept. — Saint-Ouen, 18 fév. — 

Saint-Parés-icz Fondes (commune), 31 juil. — Saint-Pierre, 3 

avril. — Saint-Régis (religieuses de), 4 juin. — Saint-Sévin dit 

frère Pierre, 36 juin. — Saint-Victor (héritier), 4 aoùt. Sainte-

Barbe, 17 juil. — Sainte Foy, 18 juin, 18 juil. — Sainlc-Mar-

gueritte (commune), 9 janv. — Saint-Simon (Dlle), a3 déc. — 

Saisset, 14 sept. — Salamonca (comtesse), 37 juin. — Salamand, 

7 sept. — Salaune (commune), 37 aoùl. — Salavy, 35 aoùt 

Baducci, 3 nov. — Salés (Ve), ,4 avril. — Salle, 10 fév. — 

Sallé, 2 nov. — Salles (général de), 3l ocl, 3 nov. — Sallet 

(Marie), 6 juin. — Sa'lot (l>), 4 dée. — Salmon, 35, 38 août, 

1 ocl., 4 n°y. — Salmon de Champotran, 39 mai. — Salomon, 

17 fév., 8 avril. — Salvat- Vilarcm (Ve), 38 aoûl. — Salvayre, 

31 déc. — Salvelon, 4 mai, ai sept. — Salviani, 5, 35 juin, 39 

juil. — Samuel, 13 aoùl. — Sandra', 8 avlil, — Saudrini, 3 oct. 

Sanker, 31 sept. — Saunier, 1 juin. — Sansépée, 19 sept. — 

Sanson, 37 août. — Sanlerre, 8 déc — Santerre et O, 34 oct. 

Sanlioi, 21 déc. — Saponet,
 3

{ fév. — Sarchi, 3.4 déc—Sari, 

s3 mars. — Sarraziu, ig
 OC

f, — Sarrien, i5 aoùt. — Sarry, 

30 déc — Sarsac (Ve), ai mars. — Saulnier, a5 aoùl. — Sau-

inont, 3 mai. — Saunier (Fe), , janv. — Saurin dit J.agiille, 

10 sept. — Saulere ui, 34 janv. — Sautier, 35 nov. — Saulier 

(\ e), 5 juin. — San ly,
 a

5 mai. — Sauvage, ao avril, 6 juil , 10, 

ai ocl. — Sauvé, 5 ocl. — Sauze, 14 août. — Sauzéas, ia aoùt. 

— Sauzi l, 13 aoùl. — Sauzet de Fabrias, 35 mai. — Sauzet 

dit Gandardfj 1, ag janv. — Savary, 7 janv., 3 avril. — Savelli, 

10 fév.— Savelli (abbé), a5 avri1. — Savine, 2 avril. — Savoie, 

21 mai. — Sax, 9 mai, 18 juin, 8, 10, 17, aG aoùt, 3o 3i déc. 

Sch... (I e), 25 juil — Scbenelz, 33 déc. — Schelers, 3 fév. 

— Sihiele, 1 aoûl. — Schleirk, 18 juin. — Scbliiinherger, 18 

juil. — Scbmidtel Ce, 9 janv. — Schm..., 10 aoù'. — Schnei-

der, 3 seplembie. — Schollus. 8 janvier. Schoob, 11 mars, 

— Schorlbose, 3 avril. — Scliouaker, 9 fév. — Schouler, 38 

mars. — Schuîgen et Scliwan, 31 déc '— Schwabachcr, 18 nov. 

— Schwaldfeytr, 7 déc. — Scbvveighauser, a août. — Schwin 

denhaimer, 1S juin. — Scourtovi, 17 juin.— Scribe, 37 janv 

20 fév. 

_ Sebille, Cochelin ct G«, 12, 3o juin. — Seconcl, 5 mars, — 

Sedi le, 34 u v 1 il. — Segaux, 9 sepl. — Ségé, 13 sept. — Seghers, 

M juil. — Sègue, 7 janv. — Seguier, 2, 7 uov. — Seguin, 13 

fev., ig mars, té avril, 1, 3, 11 mai. — Seguin fières, 28 sepl.— 

Segumeau, 28 ocl. — Seguy, 38 aoûl. — Seine (département de 

la), 14 juil. — Sellenet, 31 août. — Sellier, 13 fév Semaine 

(journal-, 37 août. — Senarl, 3 fév. — Sendre, 3 sept. — Senez, 

7 mars. — Senglin, 3 avril- — Serey, 18 au s3 mai. — Sergent, 

9, 10 janv,, 7 août. — Sergent (Dlle), 14 janv. — Seringeais, 

18 nov. — Serre, 30, janv. — Serrière, 17 juil. — Serrurier, 1 

Sel juin. Sevcslre, 3 nov. 

janv., 3 fév. — Sigé, 

, ao avril. — Silbcr-

- Simbozel, 17 mars. 

rvin, i3 aviil — Sery 

— Seyman, 39 janv. 

Sieber, 20 mars Siècle (journal), 3 

3i oct. — Signoicl, 17 août. — Sigur; 

schniilh, 20 mars. — Silvrslre, 17 mars. 

— Simon, 18 mars, 10 juin, 39 oct., 31 déc — Simonet, 3g 

janv., 30 juil., g sept. — Simonin, 1 janv. — Simonin dit Mard, 

Siraudin, i5 mai.— î>îv~ry,'ia aofet, ab hbv. 

Skoltowe, a8 juil. 

Smith, 14 janv. — 8mlHi (Fc), g avril, 3i juil. 

Soalhat, 8 jauv. — Société nationale belge, 3 juil. — Société 

séricicole de la Grèce, 38 ocl. — Sœurs de la Charité de Ne 

vers, si mai. — Sœurs dc la Sainte-Enfance, r janv. — Sohier-

30 aoûl. — Soleil (compagnie), a5 nov. — Solal, 4 déc. —, 

Solar, 18, 34, 37 déc. — Soleleac, 1 juil. — Sommercaux, ai, 

a3 mai. — Sommier, b avril.— Sommières, 7 sept. — Songclas, 

i\ juil. — Sorin-Dessources, 3 nov. — Soi lin dit d'Origny, 19 

déc — Soullenchel, 3o mai. — Souiller, 3 oct — Soulage, 18 

aoùl. — Soulier (fille), i5 déc. — Souplet, 8 avril. — Sourigue, 

7 mai, i3 juil. — Sous-comptoir des entrepreneurs, 37 lév., 

îfi mai. — Soyer, 5 sepl. 

Sparre (Ve de), 19 m?i. — Spectateur (journal), 3i janv. — 

Spenlé (héritiers), 3.4 nov. — Spico et dc Cliambencisl, 10 déc. 

— Spilinann (fille), a5 mai. — Spoor, ai nov. 

Stambmk, 13 mars. — Slanb, ib mai. — Sleiger, 10 déc. — 

Stejiben, 30 avril, — Stequely ( Dlle), 39 juil. — Stevens, 13 mars, 

1 mai. — Sliégler, a5 mai, 38 juil. —Slil et Ce, 36 mars, 3, 24 

juil. — Slokes, 33 déc. — Slokcs el Tharaud, b juin.— Slowal, 

ia mai. — Straka, 18 juil. — Slrange, 3o juin, i5 juil. — 

Strasbourg (ville), 18 fév. 

Suberl, 36 mars, — Subreville, 3 nov. — Sudrand-De-isIes, 

2G janv.— Sudré, 7 sept. — Silffren (de), 38 fev.—Sureda (De), 

7 fév., a8 juil. — Swcté du commerce (compagnie), 16 déc 

Sylvain, 14 avril. 

T 

3, a.i déc. — T... 

— T... (désaveu), 

(Félicité), 8 

18 déc. — T... 

T..., i5 mai, 5 juin, i5 aoùl 

janv. -- T...(Edouard) 10 fév. 

(Anna), ai aoùt. 

Tubary, 10 fév , 18 juil. — Tailhand, 4 niai. — Tailbaidat, 

11 nov. — Taillandier, 17 nov.— Taillel, a3 janv. -— 'falloi r, 

4 uil. — Talaine, 1 1 mars. — Talon, a4 fév. — Tamoulin, 14 

aoùt. — Tandonnel, 11 aoûl. — Tanneur (V'1'), 17 ocl. — fa-

raud, aa déc. —Tarbouriech, 11 juil.— Tardieu, 1 juil. — 

Tardif, 34 juil. — T ai dy, 3o ocl. — Tariarit, ai avril. — Tar-

rade (De de), 7 sepl. — Tassard, a4 juil. — Tassaid, ai juil. 

— Tatlersall, aa janv. — Tavigiiy-Dulongprey, 5 mars. 

Télémaque, 19 mars. — Tellier, 21 mars.— Termet, 11 nov. 

— Ternov) 10 déc. — Terrien, 10 avril. — Terris, 3o juil.— 

Tessier, 11 juin, 7 oct. — Tesson, 7 avril.— Tessin (fille), 8 

août. —Télard, 7 déc. — Teulié, 37 aoûl. — Teyssicr, 17 

Thcffo (fille), a nov. —Thenoz, a5 fév. — Théophile, 17 

fév. — Therion, 4 avril. — Theuvenot, 39 mai.— Thczard, 3 

janv.— Thibaut et Guichon, i4 sept. — TIiibaud, 37 avril.— 

Thibault, a5 aoùt, 13 oct.— Thibierge, ia aoùt.— Thiebault-

Meinsobii, 3 mars.— Thierry, 14 avril, 3 sept.— Thil (fille), 

3 sept. — Thillet, i4 août.— Thin, 3g oct. — Thinault-Mcs-

tayer, 33 juil. — Thiney, Chaltey et autres, a5 mai. — Thi-

pbaine, 34, a5 sept. ■—Thiriol, 1 janv. — Thoinot, 24 mars.— 

Tliolouzc, a mars. — Thomas, 8janv., 3 juin, i3 aoûl, îonov., 

16, 3i déc.— Thomas (Ve), 10 juil. — Thomas (magistrat), a 

nov. — Thomassin, i5 juil., 3 nov. — Thomasson, 31 avril. — 

Thouet, 4 sept.— Thuillier, îojanv. — Thuillier (Anna), 3o 

avril. — Thureau-Lassalle, 14 juil. — Thurneyssen, 7, i3, 17 

janv., 3 juin. 

Tienne, ao juil. — Tillclte de Mautort, 18 aoùt. —Tirant 

(fille), 5 sepl. 

— Tisserant, 18 féi 

Larbassagne, a5 juil. 

Toehe, 7 avril. — Todros, ao janv. — Tondeur, a5 avril. — 

Tonnelier, ia aoùt. — Tonny, 27 juin au u juil. — Torchet, 

7 sept. — Tordjmann, ag sept. — Torquat, 37 avril.— Toucy 

(commune), 11 juin, —'louche, a.{ juil. — Touffelin, 6 janv. 

— Tourde, 18 mai. — Tourdonnet (de), 4 mars. — Tourelle 

(fille], ao janv. — Tonrnachon, i5 avril. — Tourné, 4 mai. — 

Tournier, iS juin. — Tournier (Ve), « dér. — Tournons, a5 

juil.— Touron, 29 janv.— Tourlier (De), 3i juil.— Tourton, 

g ocl. — Toussaint, 33 avril, 17 juil., 4 nov.— Toustain (de), 

a6 mars. —/Poulain, 30 janv. — Touvat, 5 sept. 

Travèi (Fe), , (
U

i
n

, _ Travot, 3 mars. — Trazeignics (De 

Tiranly, 10, 17 janv., 3 fév Tisné, 7 oct. 

• Tixier-l.achapelle, 18 déc. — Tixier-

de), 35 nov. — Treaud (Fe),
 3

3 ocl. — Trebon 

Treilhard, 4 mai, — Trejaux, s3 avril. — TremKi '7 d«. ^. 

fremblel, 8 juin. - Trémolet (du) de Lâche issTri^'a9 -
. » 00 Trepagne, 30 janv. — Trêves, 3o nov. \ 

16 janv., 33 déc. — Tridard, i3 n^
eïise

 W"c
 ,

d
,

e
"-10 janv., ii dec. — tridard, i3 nov.- Trinnei r rîv de).-

- Trochon, ,8 nov - Troie., 7. janv. - ^ ̂  

mai, .6 mai.- Troltemanl, 3o juin. - Trouille IvR' ,'7. a
0 

mal, 16 mai 

Troyaux, 

— Tcbot, i3 

juil. 

Troltemanl 

oct. 

fév., 16 déc. 
Truberl,' ,7 juin."-"Truchel'

 h 

Truclove, 35 fév. — 4i a' a°ût 
1 ruinei 

Tuja (V»), ig sept. — Tullal, a sepi, — Turlev 

lurmeau, i3aoul. "1 3 

naars. 

ûl. 

3, 

9 ocl. ^ 

U 

Ulmann, 33 août, Ulmo, 37 juin au 11 juil. 

Union du commerce, i3 jinv. — Union médical, r 

18 nov., ., 3, 3, 4, ,, déç. - Uny, 7 avril. ' (,onrB*>), 

Usse, 16 nov. 

Uzer (d'), 36 ocl. — Uzzcl, 36 janv. 

V... (De de), 

Vachal, 3 nov 

3 juin el O 

sept., 34 déc. — V.. | 

Vacher, 16 avril, 

aS mars, 7 

• a, i3 

juil. 

lard, 1, mars. - Vaghi*cVce
n
,'~

 Vadler 

Vaillandet, 29 août. - Vaillant, 3o janv.,
 q m3

; '
v

';' ^f'— 

aoùt. - Vaissié, 3 mars, a5 avril. — Vaissière ' 7 fév"' -'■" 

17 ocl. — Vallande fVel .« 

Vallée, ,g mars, ,o avril,^ '
 7

 ™%
T 

-Vallon, 4 se.pt, _ Valmon't-Martfn (D.ljs 

fi janv.— Vandé'sdéc.
7
 " °« ~

 Va
'
zi

' 

- , - - ^ aum, — y, 
Varennes(l)e), 31 fév. — Varinard, 4 août. - Van 

— Varoquet, iG déc — Vassal, 16 mars. — Vassal Aa' «'.""S 

(de), ia mars. - Vasse.ir, a
7
 ocl. - v.......

 de
 ?.

,r,
euil 

aG 

oct. 

- Valette 

- Valle, 33 juil. 

lele, l't 

juin. — Valori, 17 aoûl. — Valori 

ocl. —Vandamme, G janv. — Vandé 5 déc V A 

mai.- rondes (commune), il juil. L y
3n s

 ' 
nier, 5 mars. - Van,,,, 3o avril. - r

a
nn

r
s(v\])

e] 10
 ~ ;Va-

Vanoni, 11 aoùl. — Vanvmcq, 4 août. — Varcollier, 3 JJ,*' T 

'f > 5 juin. 
3j*ai de Si 

, ocl. — Vasseur (De) , f 

Vassiare 3
7
 mai. - Vasson, 33 janv. _ Vauchel, 6 fa Z 

Vaugru (Fe), 1 janv. - Vaulogé, 5 mars. - vài.L ' 
nov. _ Vaussy, 8 oct. - Vautier, ,4 j

lnv
. _ Vautl ' 

- Vaviloff (V
e
), a sept. - Vazeille,Vo sepl. 

Vedel, a5 août. — Vedel (de), i janv. — Védié 3i d' 

Veillard, 1 avril. — VeiDachter, 3i août. — Veirvial .» t 

- Vella 4 mars, 3o nov. - Vely-Pacha, 3, jml. - V e?,' 

oct. - Veniger ,, Juin. - Venin, 3g janv. - Vérone (corâ 

mune), , a aouL - Vercher, 35 sept. _ Vercherand, 3 juil 

- r?.rcher"-*,e.hm

f
^°"\té d

."> -8 sept. _ Verdier-6l v 
a8 juil. — Verdière (De de), a juin. — Verdugo, ai avril -

Verger, 17 nov. — Vergnaull, 6 janv. — Vergne 3 G 7 ™-i 

a3 dec. _ Verhimpe, a, fév. -' Verhoest, ,7" se'pt 'VeH ' 

18 fev. — Vernand, 10 janv. _ Vernhette, a5 mai. - Ver-

nier, s5 avril. — Vernozi, 10 août. — Veron, 13 mars —Ver-

leillac (D
e
), 17 fév - Vesin , ocl. - Vésuve (bateau), q „ov. 

Veyron, 36 sept., 6 oct., 17 dec. — Veysset, ag janv. 

Vial, a5 aoûl. — Viala, 7 janv. — Vialar (De), 18 août -

Vicard 10 mars — Vieira, , g janv. - Victor, 3 janv., 31 

vidalj 5 mars, i5 jtlil., 17 nov., Videcoq, 5 janv. — Vidi, 14, 

ai juil., i5, 31 aoûl. — Vieillot, 16 mars, 37 nov. — Vie! H 

i"'1, —,7'°"' a6 ËÎLr' — Vieeard» '8 sept. — Vigné(De)', a5 

«T. - y,l.Rner0' Fe). 9 ia"v. - Viguier, a fév. - Vilcoq, 31 
fév. — Vilhem, dit Josser, 13, ig déc. — Villain, 1 aoùl, a/, 

ocl. — Villamil, 13 mai. — Villarçon, 37 août. — Villard, i3 

fév., ao juil., ag aoùt. — VilTaret, a8 oct. — Villefosse (De), 9 

avril. — Villemcssant, b janv., 3 déc. — Villemonl, 3o juin. — 

\Tillemiir, 38 avril. — Villeneuve, 38 avril, 37 nov. — Viller-

mont (de), 10 mars, 8 sept. — Villers (Angélique de), 10 déc. 
de I Isle-Adam, 3 avril.— Vimâl, ,\ nrair— >lui&, j |aiiv.' 

Vinglrenier, 11 nov. —Violette, g avril. — Vion, 13 août. — 

Vion (fille), 9 net. — Viornay, 13 janv.—Viriot, iG juin.—Viry, 

si janv.—Vitalay, 17 déc—Vitalis, 31 mai.— Vitarville(commu-

ne), 1 juil.—Viteau, 31 aoûl.—Vitry, g nov.—Vivien, a5 août. 

Voimann, 10 mars. — Voisin, 3o avril, 1 mai, 17 juin, » 

oct. — Voisine el Ce, îg mai. — Voilures de Paris (compa-

gnie des), 11 juil., 3.3 déc.— Vollon, i5 janv. — Volurrtard 

(Ve), 7 déc. — Vood,3i mal.— Voog, 16mai, 19 sepl. — Vos 

seur, iG mai. — Vourron, 17 dér. 

Vi ain-Pcrrol, 4 déc. — Vrignaull, 3o avril. 

Vuillon, au ocl. 

w 

^^-aché, 10 fév. - Wacqnet, « 

- Walfvinger, 3o jany. - VVal-

W..., .3 avril. 

Wable (Ve), 28 aviil. 

janv. — Wagner, 3o sept. 

ker, 19 nov. — Wandrille, 8 août. — Warenghien (l»c) 

juil. — Waroquier (de), u juil. — Walillaux, 9 dec. -

Wazel, 5 sept. ,. _^ 

W<e«eï| 3o sept. — Wenail, a8 ocl. — Wepfer, 8 avril. " 

Weslrup, 7 fév. — Weyd, 13 nov. — Weyts, n 

Winik, 35, 38 août. 

Wtjfftj, a juin. — Wolff (De), 38 fév 

milly, 3.1 ocl. 

Wurlz, 17 aoûl. 

août. 

Worms de Rf' 

X..., G juin, 30 juin, ai, a4, a5, aG sept, 

notai, e, 3 avril. —X... (fille), 37 juil. 

3o nov. 
_ X 

Yalès (fille), 9, 

Young, ai mai. 

10 janv. 

— Youssoupoff, 3o avril. 

Yvon (Ve), g, a6 juin. 

Lbieîla a>île), a3 juil. - Zacheroni, 37 janv, M 

aoùt. — Zangiacomi, ao, a5 fev.
 cl

, 

Zegbid (V
e
), ao aoùl, aa 00t. - Zehender, aa 

Zibelin, ao juil. -= Zimmermann, 1 avril. 

Zunder, a sepl. 

juili 
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- Alby de Bret et Ce, 6 fév. — 

Achè et CS «>
 C

Allard
, Mainfroy et C, 3o janv. -

_ Ameline et Ce, 10 )anv. — 

_ Amoudru et C", 19 sept. 

37 fév. 

Formation*. - Modifications. - Prorogation». 
5 sent 
- Al 

AUpée VBÔurgeois, }Q oct e e
t C*. ■? l

anv
-

et Bourgeois, 

Am
|0l

f ■ ïp \ et Ce, aa )>»n. — inuit c. 1 -/ 
" André (F-) « - » ' _

 A gei
.
 et

 Gervaise, 16 sept. 

Z XS .6" n. - Anuue.il et C
S

 ,0 fév.--

Z b>V*
ni

 r «M loin. - Anroux, l.emmen, et Ce, i{ 

doin, Bicar 

avr 

oct, 
nov, 

G déc. — Ar-
■™ t Ce 20 33 j""1 

SÏ0

%
D

irCe
C^ra- Arma'ndot, Neveu et Ce, 9 

Hicardot et v, , _
 Annet et v

, ,
jt) 

11-^S^Dochlue'e. C-, .9 - Aron .et (>, ,8 
_ Arnald', uu ^ _

 Auber
,
 e[

 p
aJ1|J) )5 dec

_ 

. - Aub"Vc 5 juin.'- A"W et O, .9 juin, a» nov. _ 

_ Aubr.ot «»
 C

Vy
f
 Audoyer et Ce, ,8 fév. - Audoyer 

Audibran et CS »
 Au

doynaud frères, i4 juil. — Aumon 

et Treboul, » ^
uler0C

|
K
.
;
 Farochon et Bissé, 4 mars. — 

l^ne et^odavei » sept.- Auzou et C,. 8 avril. - A ve-

nin et Ce, a4 dée. 

Bablin et. C«, ° W\ Bacol (P.) el (ils, 4 déc. — Badin, 

liaè'r ct Ce, ao fév. — Baille!, .,, , 8 u n. — l>aer cl v^, ao icv. — u.iiu 
Og et Gn. llcm net, » I^

 e[ Hc
|,

erard> l6 

Caumont et MS ;* J?'^ __ J{
a
i||

y el
 femme l.eblond, 

Bailly et Bertuca,1, '• g,^,
 e

, Dourlenl, 
mai. - Ba mont et . • _

 Baiicncreau et Baf9| 

août, 

aa déc. — 

mai, u sept 

Bouchot, a5 )iun 

Chaz 

i fév 

— B; 

Ion et O, 8 oct. 

18 
ai 

"~ lïaïu'et Andrieu, a{ aoùl. - Baiichereau et Baratin, 

Baraduc el QS '»•"• ~ Banmowsk, el Ç« ,, 

_ Barazzetti et Besana, ib ocl. — Barbet ct 

 Barbey et Cc, a6 mars. — Barbin et 

n. — Barclaire et Roger, ia juin. — Bardies, 

^'ffiK Roberge, a mai. - Bailet e, ÇS ,9 oc«. 

avril. — Bataille (A.) et Ce, 7 fev. — lia-

Baudouin et lMalan, 14 lév. — Baudry et 

. ,8 mai — Baucr et C', i5 août. — Bayard et Mail-

d
C

a
°r a mai - Bazin et I.etellier', ,5 janv. - Beaucerf et Ce, 

Ta âoût - Beaumont et Duquénois, 8 janv. - Beaurepaire et 

îàschisk, 17 sept. - Beck et Peupin, 7 mars. - Beer et \ er-

îev ai ôct — Bel et Emery, aa mai. — Belhomme et Mutel, 

isdéc — Bellangcr et Noirol, i3 mai. — Berclier et Ce, ai 

fév.-^'Bcrenger (A), 19 déc — Bercnger et Deligny, a sept. 

_ Berger, Lombard et Ce, a8 oct. — Berjot et Delorme, a8 

janv - Berly et C', a mai, a juin. — Bernard (Fe) et C.e, a4 

ocl — Berr et Ce, ai déc. — Bertholle, Curtet et Ce, ia fev. 

— Berthoud et Ce, 8 déc — Berlhoud et Lheureux, 11 sept. 

— Berthouillères et Redet, 3o juin. — Berthouillères et C% 
16 déé. Bertrand et Giboulot, a4 nov, — Bertrand-Taille! ct 

Ce, a5 août, i5 sept. — Bertranp et Wefflj a4 nov. — Besau-

cèle et O, 3 nov. — Bezy et Mugnier, 37 nov. — Bettzung el 

Boin, 4 fév. — Bezaud et Ce, 19 mars. — Bidault (\.), i3 mai. 

— Binard et Ce, 3, ia oct. — Binoche, Debionne et C«, 3i 

mars. — Bisson, Vouzelles, Millet et Ce, a5 juin. — Bizot frè-

res, 6 juin. — Blain et C", ao avril. — Blanc et Garnier, 8 

août. — Blanchard et Fané, ia mai. — Blandin et Rigollot, 

3o juin. — Blavier et CS b mars. — Bloc et de Blacker, a3 

nov. — Blonde et Cassabois, aa oct. — Blondel jeune et Ce, 

i3 juin. — Bobée et Lemire, 7 mai. — Bocquet et Montena, a8 

mai. — Bodin et Baillard, 1 mai. — Boilesve et Ce, a3 fév. — 

Boivin et Ce, 11 mars. — Bolard et Frouillard, a4 août. — 

!!r,lli..,l
 a

| l)p.,||ài'a .<»_« tant ttonn ne, .itf fj.i llAl cî VJ^J iu 

juin. — Bonnegcnt et Bartholomé, 1 a fév. — Bonnemason et 

Leyduker, ao août.— Bonnet et Gaige, ai janv. — Bontemps 

frères, G juin. — Bordognon et Badiguet, ao nov. — Borie et 

Robert, îij juin. — Boscher et Ce, ab juin. — Botraud et Hé-

«sé, a5 aoftt. — Botraud et Richardeau, a4 avril. — Botturi, 

Eude, Colomb el Ce, ai avril. — Boucher et Jourdain, a
7 

mars. _ Bouchot et Pinson, a5 avril. — Boucssel et Ce 1, 

oct. — Bomlhat et Pinelle, 1 avril. — Bouillon, Muller et C«, 
27 janv. — Boulnois et C«, aa sept. — Bour et Fizaine, 10 

sept. — Bourcier et Siruguet, 9 déc =- Bourdot et Ce, 3o 

juin - Bouret et ferré, ,5 oct. - Bourgain et C', 3o juil.— 

«ourgeois et Guimbellot, 17 avril. - Bourmester fils el (X a3 

)uin. — Bourmgue frères, a5 janv. — Bousselel, Barde (Ve) et 

ConI|
r

; \
m
r

rS
'
 a6 mai

- -
 Boulel cl C

S «
3
 "

ov
- - Boulet, 

Louplet et CS ,7»ov. - Boutilly et Verpillat, 11 fév. -

août. - Boyer et Luche, .3 avril. - Brandus et Dufour, .8 

— fiTéi; r' *,
0
i
n,er el Ce

>
 3o mai

- - Brayer et Ce, a5 sept. 
— Bremonfer frères e, C, .. ,

nars
. * j/

relon
 ^Mico-oVl, 

"îreuille et C), 7 janv. — 

Broca et 

Brondel et C' 
Dm,d, 3i 

8 déc. — 

1er frères et Ce, ai , 

«mar,
 7

 Breton et Ce, ,6 juil. 1
B 

acTaonr56^-?* 3' ~
 B, ille et L

^runier'e de Mé-

dér
 Ullevl

"
e
 et Jeandm, la janv. — 

»«• - Brocard frères, a
7
 juin. — Broi 

feerefaV ̂  ît Brunei et Duboscq, 

Tiio.in an
 n

 'i "7; ~ U,™ ?l C°> 13 avril" - B'" lud el 

S<*tiX nT3" cl es ■> juin. - Bureau et 
B

-enet

1

èttS
U

r7,3

J

ja

S

n

q

v

U

.

e,

 ^ '

5

 ̂  ~ 

Steft^ft. C

:'- '
8

 ™r,-Cadoux et Trav ult, 3, déc-

^llaud, De^
s

arp-Ca8nelfils' 6 fév
— CabenfiU, aSjanv.-

Ca,l
°»,Vallée el Cr '

 39 ,a
^

V
- -baissepaternelle, ,7 mar,.-

î! Mauplin"? ia'v'° °C'rC,ai,,01 H C
°>

 a
9 ™".-Caquin 

fieulot 
ag déc — Catlier 

et Loulhon, i5 juil. — C J9 juif r 
Cerf

. Michere?l'cee,
3
CS ' ï"1'1--'"e""at STeMC?, 

^ .Cnamiot, Pelli,'
e
t *5H'"'.T"

 C
hamaux et Louchet, a: 

t Ce, 37 fév. 

audron, Biard et C
c

, 

i3 juin, 

avril ^rT1 rel
"

s et
 Gilbert, 

» se,,, ht,ance
 « Gaunard 

3
'jan

S
v-P!ir

ii

Cha
';

r
noy et Ce,

 10
 janv 

* mars. -1
 r

,
Ular

.™det et Ce,
 a

5 

Char-

mars. — Charlon 

Charnay et Gé-

a mai. — Chanat et Sollier. 16 

L^
1

. V^a£T*** \l noS ~ Chapsal et Bourdier, 

iT'Cs b fév'i. nP
 ,~,V

llapuls e
'C,b avril. 

harlesfA I». Ce,
 lG

 mars. -

o janv. — Charr 

11 r
 JIS

- ~ Chassa^""" i'»'
 aJ av,,il

- "~ ChassaignonetCe, 
ef- - cŒ'n,^M,eUr ,S

 W. - eha.el et Ce 

' v
 e

[
es
'

lS
 iud - A Va lTe d'Ilal/e>6 mars

- - ehê-
J^Auxerre et Ce s ■

flls
 %

l
,
 Le

">onon, 19 sept. — Ches-

se
D
?

hcvali
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-,- Collonnier et C«, a a mai.-

>9 mai L7Combr« fr^es, 7 juil. - Conseiller 
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n
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 Br
o»'«elet Ce, ,g fév. - Coque-

Co
«us et Ce ,d°

a
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 eS 8 juin? - Corsel et Ce, 
L' aVri1, — Cotte et Morin, 

no
n

 et -P-ÏI. e*i a7 ocl _ r A ;'lu""i u lul". — 

c
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0ur
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,,l||
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uan
?
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 Caveroc, .6 juin. -

f,»* e, Lan,?'^ Conmier, Poincelot Lt Cs 3 fév. 

P «ci. i!" 7 CourtiHVt e. r "~ Courleaux et Deneufchâtel, 

i/^ieux ,hrern
ière et c\ ' " ^P

1,
 ~ Courtois et Vallois, 

V
 US

„U.) e. Q, 'J-S » avril. _ Crémieux, 10 déc. -

^osn^^^etB ell
a
f

r

ept-
2~ Crepier, Trène et Ce, 11 

• »» fév. — 
et Vannesson, îg juin. 

Cuviài" e» i 1 Curel
 « Ce, 3juil.--Curté 

er et
 Ledentre, ai déc. 

j Dallemagne. Vemaud et Cousté, a4 janv. - Dame et Ce fi 

&D«Tl ï'pst'* r, °'
C' 'rC,

i -
 Ua"el et «S, 3 oct 

— Dard et C» ,, ,„,,,. _ Dardenne et t>, ao mai. - barbet 
et Gleyre 37 lev. - Darnet el Eyère. ,5 sept. - Dath-bv e 
Ce, ag ,u,l - Debès (Ve) „ Bès/a avril. - Vbesnes

 e

7C 

7
 août.- Debladis et Ilervieu, a' juil. _ Debureau e, Ce J 

juin. - Decam, , , ,,„n. - Dechamp et Berthelot, 1, j
u
i„ 1 

Deckeer et C.e ,3 avril. _ Decoalaudon et de la Yhibaudière 

ao ma,. - Def es et Roy, 3 déc. - Degrange (Ve)
 e

{ li(s 3, 

janv - Degrois frères, b mai. - Deguil, llamillôn et Thié-

bault. 14 avril _ Debaynm père et fils et Ce, a8 janv. — De-

lacm.r et Poulet, 9 nov. - Delacretaz et Ce,
 £o

 juil. - Dela-

croix etiurquan, .8 mars. — Delafonlaine, Barrai et Decée 

U mil. — Delafosse et Addison, a8 oct. — Delapierre, a8 fév'. 

— De ..planche et Collet, 18 août. _ Delaplane et Ce, ,
0
 avril 

— Delaporle (A.) et C«, 1 avril. — Delarebeyrelte et Ce, 
luil. - Délaye oncle el neveu et Ce, 14 mars. — Delbrun et 

Monol, i
7
 ocl. - Delcambre et Ce, la déc—Delcourt frères, 

aa mars. — Delmas et Rabarol, 14 juil. — Deloison et Ce, 1 

]u,n. — Delor et Savreux, 14 fév. - Delpy ct C«, ab mars.— 

Utmarle et Ce, a fév., 14 sept. — Demarson jeune et Ce, ia 

|anv. — Demimuid ct Ce, 3i août. — Démon, Rouge et Fresne, 

11 juin — Deuiouy et Ce, a8 avril. — Denet et Ce, a
0
 juin. 

— Dcnfer el Gendre, 4 nov. — Dequen et Ce, 14 juil. —Der-

rouch et Bonnemaison, a5 déc. — Desales (E.) et Ce, 16 janv. 

— Desauges el Ce, a avril. — Desbeaux et Cardinct, 2 fév. — 

Desbordes (L.) et C", 3 nov. — Deschryver et Barol, 17 juil 

Descottes el Taupin, a5 sept. — Desgrais frères, 6 fév. — Des 

bayes, Robert et Labartbe, a3 mars. — Desgais et Tessier, 3 

nov.— Deslandes et Ce, u fév., 8 nov. — Deslandres et Ce, 
38 sept. — Desplace et C

e
, 3o déc. — Desplats et d'Orival, 14 

fév. — Deswarte et C
e
, 3 nav. — Détaille et Tippagne, b mars. 

— Devailly et Petitjean, ag août. — Devieux, Danvin etO, ai 

nov. — Devisme, Robine et Ménier, 3 avril. — Didiet et (>, 

18 sept. —Dieuyaide et t>, 18 juin.— Digeon etC
e

, 10 juil.— 

Dillage et Ce, 5 mars. — Disdéri et C
e

, 24 sept. — Dividis et 

C
e

, 5 nov. — Docks Napoléon, a3 juil. — Dodain et Callier, 

33 mai. — Dodé, aa mai. — Dogé et Ce, a4 nov. — Dolléans, 

Simpson el Ce, 38 mai.—Dollingen et Léon, ia janv.— Don-

zé et Berthe, a3 avril. — Dorville et Guicestré, 4 mars. — 

Doutté et Yvar, i4 nov.— Dresca, Stajesse et Ce, 39 sept. — 

Dreyfus et Nillard, 3i oct. — Dreyfus et Ce, 19 nov. — Drou-

got et Berjeau, S mai.— Dubarry et C', 5 sept. — Dubos (Ve) 

et Ce, io sept Dubois et Ce, i3 juin. — Dubois (A.) et Ce, 
ia fév. — Dubois, Duluard et Galis, 34 mars. — Dubreuil et 

C«, 10 sepl. — Dubreuil et Coulon, 3o déc. — Dubreuil (A.) et 

C', 6 août. — Dubreuil et Perret, i4 juil. — Dubreux et Ger-

main, 3 mars
-
 — Ducaruge et O, 35 juil. — Ducasse et veuve 

Claveau, 17 avril. — Duchemin et C«, 3i oct. — Ducournau et 

Ce, 35 sept. — Ducuing et Ce, 39 mai, 39 oct. — Dudouit-

Prouvier et Ce, 37 nov. — Duez, Letellier et Ce, g nov. — 

Dullos et Marrel, 3 sept. — Dufour, Mulat et Boulanger, sb 

oct. — Dufourmantelle, ao mai. — Dugenne et (>, 6 mai. — 

Dubart et Amespil, a fév.— Dujardin et Cc, 3 août. — l'u-

jardin et Mouian, 37 mars. — Dumand et Bethmont, g avril.— 

Dumas et C
e
, n fév. — Dumay et Boscgat, 37 mai. — Dume-

ry, a8 déc. — Dumont et Donneuil, 11 fév. — Dumont et Pa-

gès, ia nov. — Dunkel etKœppel, ao fév. — Duperré etGillel, 

34 déc — Duplan et Ce, b mars. — Duplaquet et Gilson, 4 

— Dupont (Ve) et Curner, 1. mai. — Dupont et Vacher, a3 

avril. — Dupont et Delasaux, 8 août. — Dupont et Duchamp, 

38 août. — Dupray, Falsce et Ce, 38 avril. —Dupuis (Ve) et C
e
, 

18 juin. — Dupuy et C
c

, ao avril, — Durand et Cc, 3o oct. — 

Durand (F.) et Cc, 19 déc. — Durand et Coutaril, 3o juil. — 

Durand, Kessleret Ce, 1 mai. — Durand ct Pradel, 11 juin.— 

Dureix, 3 déc. — Duret et Somen, ao avril. — Durieux et 

Delaporte, 17 juin.— Durso et C
e
, a déc.— Dusautoy et Cha-

lanl, 6 janv. —: Dutet et Théry, 8 janv. — Dutocq ct Flament, 

18 mars. — Dutot, Hartmann et C
e

, 3 juil. — Dutrou et Ce, 
ao aoùl. — Duval ct Magnon, 10 fév. — Duval et Ce, 3o déc. 

— Duval, Knoff el Passefond, 10 mars. — Duval et Pilliard, 

11 mai. — Duvivier, Dapreval et Ce, 4 mai. 

Elle (De) et Besson sœurs, 16 fév.— Emdin et Ce, 33 avril. 

— Emmanuel, 7 janv. — Emson et Slaler, a3 mai. — Entre-

pôt général de La Villetle, a8 ocl. — Ernst et Vavasseur, 6 

fév. _ Ernu et C', 4 juil. — Eusèbe et C
c
, a8 déc. — Evrard, 

ia nov. 

Fabre et C
e
, 14 avril. — Fabre (B.(, et Ce, 3o mars. — 

Faïex et C', 24 déc. — Faivret, Lignolle et Ce, i4 nov.— Fal-

connet et De Hudry, 7 fév. — Fallouy et CS ia juin.— Far-

jon et Chauderon, 3 mars. — Farran sœurs, a3 sept. — Faure, 

Massot et Desmarquels, 4 lév. — Favier et Millard, 7 avril. — 

Favre et Ce, a4 fév. — Félix ct C
e

, 7 nov. — Frichwanger et 

Cs ai sept. — Feray et G», 5 janv. — Fernbach, Marchai et 

C- a4 juil.— Ferrary et C", 10 nov. — Ferrère et Ce, a mai. 

— Ferrez et Bresson, 3o déc. — Ferru et Collin, 36 fév. — 

Feuillié et Ce, 31 mars. — Figuera père et Ce, 34 fev. — F il-

liol et Hecr, 1 avril. - Flescher et Olivier .7 sept. - Flo-

bert, Cadillac et C», ■ 4 janv. - Foix et Voisenet (Dlle), 19 

ddc _ Foley et Ce, 14 mars. - Follet et fille, 36 dec -

Fontaine et Fenet, i3 juil. - Fontaine et Lelourneaii, 18 avril. 

— Fontenay (de), Lambert et Ce, 4 fév. - Forgeois et Rein-

harl, 6 fév. — Forges ct fonderies de Monlataire, 

Forlier et Ce, 8 déc — Fortin el Pouët, 13 sept 

5 déc. — 

— Fortin et 
roi lier ci SJ-, v. w^v. * S' , ' . ■ , , r, 
Adnier, 3o déc. - Eould et Furtado, 7.»eft - Foulon et Bour-

cier, 6 oct. - Foulon (Ve) et Ce, ag juil. - Fouquerelle et 

Ce i5 ianv. - Fournier et Poissonnier, 3o sept.-— Fournier 

et Ce, ,4 juil. - Fournier, Chariot et O, 7 ™™; ~ Fourn.er-

Maur n*et Ce, ,a aoùt. - Franche et Frenais, afa.juin -

Franek de Préau met et de Paul, 38 avril. - Fran^en et C, 

33 sept. - Fraternelle parisienne, . 5 dec. - Freg er et Ce 
, déc - Freschu et Ce, 7 fév. - Fresquet et Malafosse, aa 

.1 - Fribourg et C= 3o janv. - Frillet et Sautrot 3 juil. 
se

PV, • . vILi... I < Ji — Froger (Ve) et Bichard, 6 

— Fuzon et Ce, 17 avril. 
aoùt. — Fruchard et (>; i5, 16 déc. 

Golanlus e, Faugére, ag ̂  Cajinier, .5 juin. - Ja. 

liet, Flou et C 
lier et Berlhet 

a5 iuin. — uamu. » ■—, -, . 
„ fév.-Gambier et Lebas, 39 juin. - Gam 

9 e ^ . ... -. u~:^„n ,n iuin. — Garnier 
boy n frère s, 4 'd éc • - Gangnat et Raimon 

et'Cassaignol, a4 sept. - «X^C» ao nov. - Carreau et 
nier et Bal, .6 ocl - Garraud et O£ ao no . ^ ̂  

Ce, 5 janv. - Gauber e Poucet , -mars. ?
 (H

.) et C«, 

son, ao fév. - Gaudet et b«, aa min. K 

ept
. _ Gaume et Duprey, U fev. - taure J J 

déc. -î- Gauthier jeune et CS f " ̂ T cli t et C, 6 
fév. - Gautier et femme Houet, a

7
 mai. 

Ky
. _ Gely et Gendre «8 mars. - Genard et y j ̂  

Genest et Ce, 37 oct. - Geneat , Jo J et C ^.J ^ 

froy et Brocard, a5 avril. uren ■ mars. -

Gerbaud et Plaît, y sept. ^ QI q
 nnv

. - Gilles ct Ce, 

Gil et Dario, . ^-^fit. L9
 Gillot père et fils, ai 

38 mai. - Gdhone Cotton, io dec ^1 ^ _ 

janv. - Gilmer et C«, 3o lW»v
 Q 5 déc<

_
 Gon

. 

Glaenzer et Versepuy,
 3

V wt et Ce 3 oct - Goubert et 

nard et (>, «6 !»»; "T.^ f 3 feV. - Gouii. et C, 3, 

Weil, .6 nov. -G,0
r
"t /I Jec - Gourdin frères, 16 fév. 

juil. ^ Goujon et G^^M
 c a8 dec

. J. Gravet 

aine 

ma! 

Goi.zii, sœurs, . août - U«« e« ^, - ̂
 Gren0 5 

Guesdon et CS ?• déc. - Guicho„"
e

t Mabille, 8 sept. -
«et et Caillaux * r»- r>..:... ■ « 

, 4 fev 
et Gressel 

ct fils, 1 

quet el Ce, , dec. 

(Claude), 3i déc 

et Raffin, a4 fév. - Guissez et Duhamel', J sept. - Guy fils 

et Léger, 8 dec. _ Guy, Coutinon et Bouligue, a5 janvf -

Guigou et Ce, ai fév. — Guillaume 

bjuil. — Guillery et Ce, 14 mars. — Guillier aîné 

janv.
j7

_ Guillochin et Ce, ,7 déc — Guillon. Buc-

Guillot et Chastel, i3 oct. — Guillot 

Guillouet et neveu, 9 nov. — Guimaraès 

G
" . — ji ' * 

uyot de Brun et Ce, 24 janv. 

Hachette (L.) et Ce, 3 . janv. - Hagnauert et Simart, q nov 

- Hallier et Ce, ,5 ,„m. - Hamet et Ce, ,3 mars. - Ha-

mon et Gorree, 7 mars. - Harang ct Julia, 34 oct. - Har-

,^-
e

i Çe'5 T3'" -r £Iardon et
 Chrétien, ,3 nov. - Hardy 

et Michelet, i3 avril. - Harmant et Ce, a3 mars. - Hanët et 

• '
 1

 '
anv

: —
 Hai

'tm et Boulenger, 3 juil. — Havard Beau-

neux, aa ,u,l — Havez et C',
 la

 mars. — Hayman ct Planté, 

19 mars. — Hébert et Ce, 4 avril. — Hébert, Durand, Mo-

rimbeau et Ce, 21 mai. _ Hecht, Lilhienthal et Ce, 6 janv.' 

Hed.ard et Bornent, , juil. - Hidouf, ,0 août. — Heinis et 

Legros, i5 juin. — Heinis et Marquin, 16 mai. — Hennequin 

et Lebourcq, 3o]uin. — Henninot et Lagrenée, as déc. — He 

iiocque et Testard, 8 juin. — Henriot et C, 5 fév 8 oct. -

Henry, 31, 38 fév. _ Héricourt et CS 10 mars. — Herman 

line, Duriez et Ce, 13 aoûl. — Hersent (A.) et Ce, 9 avril. — 

Hervieuflaust et O, g déc— Hervy et C-, ia fév. - Heuzel et 

Le, 14 mars. — Heurtier et C
e

, îg mai. — Hiélard et sœur, 

ag juil. — Hochon et Benois, u avril. — Holleville et Guyot, 

— Hombert et C', a aoùt. — Honoré frères, 10 mars.— 
3 oct. 

Horet et Ce, 3 oct. — Houcke et C
e
, a3 janv. — Houdart et 

Baquesne, 7 janv. — Houe! et Guillochon, ia fév. — Houlbrès-

que et Ce, aa aoùt. — Houllier et Bieussec, 11 sept. — Hubart 

et Sault, i5 déc. — Huet (A.) et Ce, 14 fév. — Huguenin et 

Riemanu, ag janv. — Huignard et Poiret, 7 août. — Hure et 

Derambure, ïamai. — Huré et Letellier, 39 janv. — Hurel 

(Ve) et Ce, 3a mai. — Huvelle et Couvreur, 14 fév. 

Inville (d'), Saint-Cristol et Ce, a5 avril. 

Jacomme, Duchesne et C«, 1 juin.— Jacquot et Dlle Cuny, 

12 juin.— Jalbert et Thomas, a4 déc. — Jardin et Ce, G fév., 

34 avril. — Jaschisk et Ce, 4 juin. — Jeannin et Ce, io nov. 

— Joffrin et Labbé, 7 fév. — Joly et Ce, i4 mars.— Jouamin 

el Ce, 33 mai. — Joubert et Ce, 37 mars. — Joumard, Don-

neux el Ce, 17 sept. — Jourdan et Cc, 27 aoùt. — Journet et 

Almin, 5 oct. — Jousse et Langlois, G juil. — Jousset, Clet et 

C
e
, 10 aoûl. — Joy et Boudinon, 3o déc. — Julien, Jouve el 

André, 36 fév. — Jullien (Ch.) et Cs 1 août. — Jucquin et 

Place, 3o oct. 

Kahlt friroo itliu) Kp"»- Cc '> -_, K»rolrl>nfï'pf 
uMiVb, ab mars. — Knab, Brousse, Pernotel et Ce, 11 juil. — 

Kralik et Decools, 5,6 aoùt. — Kummler et Ce, 17 mars. — 

Kunze et Ce, ia janv. 

Labouillerie (de) et Ce, 11, 18 juil.— Laboureaux el Ce, 7 

août. — Laçasse et Fe Petit, 11 juil. — Lacombe, de la Mori-

nière ct Cc, G mai. — Lacombe (E.) fils et Ce, 6 mai. —Lacroix 

et Baudry, 18 mars. — Ladé et Ce, i3 avril.—Laffile et Ce, 3 

nov. — Lafile et I.egeal, 6 mai. — l.aforest et Delon, 11 juin. 

— Logorgette et Ce, ig sept. — Lahure (Ch.) et C% 3o janv. 

— Lairez et Cochaux, io oct. — Laiter et Ce, 3 janv. — La-

louette frères, 36 mars. — Lambert et Petit, 6 oct. — Lamon-

tre, Frété et Valfort, a3 déc. — Lamotta (de) et Ce, 13 oct.— 

Lamotte et Ce, 18 juil. — Lamoureux et Hébert, 1 avril. — 

Lanciau et Dulriau, g sept. — Landais et Cc, 37 juin. — Lan-

glade et Mercier, aa avril. — Langlier (Ve) et Aubry, 4 juin.-c 

Langlois et Ce, 17 nov.— Langlois et Saussoy, a6 déc. — Lan-

gry et Ce, ag janv. — Laperche, aa, a4 janv. — Laporte et 

Dufey, s4 janv. — Laroque, Gazel et Ce, a avril. — Latour et 

Delage, a5 nov. — Latrade et Ce, 4 août. — Langeois et Ce, 
17 juil.— Launay et Ce, ai mai. — Laurence et Boullanger, 

ai oct. — Laurens, 7 fév. — Laurent et Ce, i5 déc. — Lau-

rent et Cauchard, 4 fév. — Laurent frères, 3 fév. — Laurent 

de Blois et Ce, 11 mars. — Lauriez et Lalarme, 3o sept. —La-

vallée et Sahors, 6 janv. — Laville, Petit et Crespin, 3o déc 

— Laville et Dubus, 8 avril. — Lavis et Ce, 18 juil. — Lazard 

frères, a5 juil. — Lazard (V.) et Ce, i5 sept. — Lebanneur, 

Petauet Ce, aG juin. — Lebatard et Ce, 3i aoùt. — Lebègue 

(Fe), 8 avril. — Leblond et Lagache-Pirouelle, 34 déc. — Le-

boulanger et Ce, 3i janv.— Lebourg, Baudoin et Raffard, a8 

aoùt. — Lecarpentier et Lemarchand, 34 déc. — Lecharpenlier 

et Ce, 11 juin. — Leclère et Lelong, 3g oct. — Leclercq et 

Vieillot, i4déc. — Lecomte, a3 nov. — Lecomte et Ce, 37 

nov. — Lecomte et Mallet, 18 mars. — Leconle et Ce, sGoct. 

— Lecoq et Riquel, i4 avril. — Lecornu et Rochelle, 7 janv. 

— Lecourt (H.) et Ce, ig sept. — Lecourt (Ve) et Barraull, 

i4 sepl. — Ledebt et Ce, 8 avril. — Lefaure et Redon, 3o janv. 

— Lefebvre et Amberdy, i4 juil. — Lefebvre, Giesse et Ce, 
18 juin. — Lefebvre et Amory, a4 janv. — Lefebvre et Leri-

che, i5 mai. — Lefebvre (J.) et Ve, ai mai, n juil., ai sept. 

— Lefebvre (B.) et Ce, i3 juil. — Lefebvre, Guide et Ce, 10 

juil. — Lefranc et Ce, 10 juil, — Lefranc et C», 11 avril 

Legavre fils et Ce, i3 fév. — Léger, Delahalle et Ce, 8 janv.— 

Léger et Maltrel, 6 mai. — Legouix et Ce, 3o oct. —• Legris, 

Lévêque et Ce, 36 mars. — Legueux, Rey et C«, 38 nov. — 

Leherichonet Gaumard,
 3

5 avril. — Lehideux et C«, 13 oct.— 

Leiber et Faraguet, a sept. — Lejetlé et Brethiot, 3o janv. — 

Déjeune et O, a3 avril. — Lemaire (E.) et Ce, ao mars, 1 

avr
il. _ Lemaire et Fournier, »4 août.— Lemaire (L.)et Ce, 

18 aoùt. — Lemann et C«, a oct. — Lemercier et Ce, 8 avril— 

Lemercier, Brosser et C
e
, îb juil. — Lemercier et Veraine, 

i3juil. - Lemoine(Ve) et Clovis, ia fév. — Lemoine et A. 

Peau, a fév. — Lendhollz et Ce, 39 aoùt. — Lepellier et Ce, 

u juin. — Leriche ct Ce, 18 juil. — Leroux et Fradier, 37 

Leroux et Ce (F.), ao juil. - Leroy, t* fév. - Leroy (Ve) et 

fille, 11 fév. — Leroy et Durand, aa avril. — Leroy fils et t,e 
38 sept.— Leroy et Turgot, 16 juil. — Lesage et Bironneau, 8 

aoùt. — Lescuyot ct Ce, a8 avril. — Leserre, Courtet et Beau-

jard 33 janv. — Lesieur ct Leborne, 7 juil. — Lesne et Ce, 

a3 juif. — Lesourd et C«, 6 mai. — Lesteur et Trumeau, 19 

fév.—Leune père et fils, ag juin.—Levêque et Josse, 18 avril. — 

Leverbe el Latour, a5 juil.-Leverd, Guiot et Ce, 3o dec-Leves-

teau et Radot, a5 nov.—Levin et Ce, 34 janv.—Levy et Buxe, 1 goct. 

—Levy et Fribourg, a5 août. — Liénard et Ce, ig oct. — Lieu-

caud et Gourdin, 18 juil. — Ligneau et Sabatier, 37 mars. — 

Lingée, Colinet et Ce, 16 avril.— Lion et Dubois, 3o dec.
 r 

Lion, Levy et C', 31 aoùt. — Lionnet frères, 18 avril. —Lip-

man et Soulier, 36 aoùt. — Lochon et frère, a4 nov. — Loiseau 

P" 
au 

et Brun, 3i aoùt. — Boise! (A.) et Ce, 33 oct. - Loisel (F«) 

et Guénn, i5 aoùt. - Loisel et Ce, 37 oct. - Londe et Loisy, 

30 oct. - Londe el C', 3 déc. - Longeron et Dampt, 4 juil. 

_ Lorey et C', a5 mai. — Loubat et Ce, ia mai, ab oct. — 

Loubière et Ce, ag juin. - Louesse, Fontaine et Ce, 18 nov. 

— Louvel frères, 10 mars. — Lozet, Talmas et Ce, 18 mars. 

— Lugand (V
e
) et Ce, 10 fév. — Lyon et Boullal, ad juin. 

Malacuzo et Lamaïère, i3 oct. - Mac-Donald et Cs 1 avril. 

Machabée frères, 3o juin. — Machly et Ce, 38 sept. — Magnat-

te et Ce, 3o oct. — Magny (Ve) et fils, 3 sept. — Mahieu et 

Fou ré, 14 fév. — Maillart et Defer, 34 fév. — Maillart et Pé-

ronne, 18 janv. — Maillet, Chapelle et Singer, aa sept.—Mail-

let et Ce, 17 juin. — Maillot (E.) et Ce, i3 mai. — Mailly et 

Hebenstrut, 5 mars. — Mainfroy, Fermis et Ce, a3 oct.—Ma-

ligard et Ce, 14 mars.— Mallet frères, a5 nov. — Mallet (Alex.) 

et Ce, 31 janv. — Mallet et Jacquet, 1 janv. — Mallet frères, 

3o de'c.— Mangin et Pliey, ag juin.— Mangin, Velvert et C', 
18 fév. — Manqua et Ce, 11 fév. — Manufacture déglaces de 

Sainl-Gobain, a3 juin. — Maquaire et Ce, 3 déc. — Marais et 

Gallois, ai janv.—Mareas et Ce, 35 fév.—Margolin et Fenon, 

5 aoùt.—Marie frères, i5 juin.—Marin ct Girod, 17 juin.—Ma-

rion (A.) et Ce, 3 août.—Marix (De) et Ce, 4 août.— Mailin et 

Ce, 38 oct.—Marotte el Ce, 14 avril.—Marquis(E. F.), 14 janv.— 

Marrel et Jarry, 10 sept. — Martin (H.) et Ancelin, a4 juin.— 

Martin et Bourguignon, a6 mars.— Martin, Boullanger et Ce, 
38 aoûl. — Martinet et Delaunoy, 1 mars. — Martrin (D

e
) et 

Ce, i5 août. — Marly et Ce, 7 août. — Marx, 3o oct. — Mary-

père et fils, 14 déc. — Masnière etFerrault, 5 août. — Masson 
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et Prunin, i3 nov. — Mennet-Possoz, David et Troussier, 1» 

janv. — Mennevault et Ce, a5 sept.— Menuet et Fromont, a5 

juin. — Mercier et Pichenot, 10 fév. — Mervoyer et Boutin, 
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14 déc. — Moos et Ce, 9 nov. Moquay et CS 18 fév. — Mora-. 

val et C% ia sept. — Moreau, 37 juil. — Morel et Guérin, 33 

ma. —Morel et Dorigny, 18 mars. — Morctou et Sueur, ag 

mai, — Morin et Ce, 34 déc. — Morin et Granier, 9 juil.— 

Morland et fils, 11 juil. —Morland et Andriot, a8 nov.— Mor-

let Ce, ag juin. — Moulineau et Ce, ag oct. — Mugnier et Gc-

vaud, 14 sept. — Muller et Ce, 10 janv., aa avril. — Muralore, 

16 fév. — Muriot et Mary, 3o avril.— Mussard, Audéoud et 

C , a fév. — Musseau, Delafargue ct C», a5 mai. — Mutet et 

Muller, 8 aoùt. 

Nationale (la), i5 sept. — Navaux et C', 3g nov.—Neckar-

sulmer, 11 juil. — Nélion et Çe, 36 eoùt. — Neuss et Schlci-
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(Ch.) et C
e
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Oarnier et Charpentier, 14 août. — Obrinelli et Blanchin, 

ag aoùt. — Omnibus de Paris, jg déc. — Onfroy et Ce, 17 

mars. — Opigez-Gagelin et Ce, 8 juil. — Orbigny (d') et Ce, g 

avril. — Orfeuil el Ce, a5 mai. — Ory, Lefebvre et Astier, 

34 janv. — Oser et Bringolf, 7 déc. — Otlo et C«, 7 fév. 

Ondinot, 3C> mai. — Outin et Souplet,
 7

 juil. — Ozon, de 

Verrie et Ce, aa déc. 

Pacène et Ce, a3 oct. — Page, Blondeau et Ce, 15
 0

ct. — 

Paillet et fille, 8 juil. — Paintendre, 5 sept Pallu (A.) et Ce, 

37 juin, ai juil. — Pallu et Bourgeois, 14 janv. — Panis, Gré-

gory et Ce, ai fév. — Papeterie d'Essonne (compagnie), 16 

janv. — Paquçlin et Ballazar, 9 avril. — Paqnier et Brard, ai 

nov. — Parfait et Trousselle, 7 janv. — Paris et C
c
, a5 avril, 

6 oct. — Pascalin (Ve) et Ce, a5 nov. — Passier (E.) et Ce, 33, 

35 mai, 3 juin. — Pastré, Chambeau et Ce, i3 oct. — Pauillac 

et Badoulleau-Lévillain, 7 janv., — Paul frères, a mai. — 

Payen et Buyck, ia nov. — P
ec

h et Delaunay, aS aoùt. — 

Péchoux et Grognet, a5 sept. — Pecquet et Ce, ai sept. — 

Pégot-Ogier et Ce, 33 avril. — Pellagot et Ce, 14 déc. — 

Pedatan et Ce, 37 mars Pellen et Ce, 17 fév. — Pellet (F.) 

et C
e

, ag sept. — Pellissiez et veuve Giacornotti, 14 avril. — 

Penel père et fils, 4 aoûl. — Perdereau et C=, ia mars. 

Perier frères, 14 aoùt. — Perier et Dubacq, i3, 14 janv. — 

Périlhou, i3 juin. — Périot et C
e
, i5 avril. — Peters et Le-

fèvre, 7 déc. — Petillot et Ce, 6 janv. — Petit et Ce, 10 déc. 

— Petit et Darssac, 11 juil. — Petit et Lemoult, 3o sept. — 

Peyet et Motheron, a juil. — Peytrignet et Ce, a3 mars. — 

Pezieux, Masson et Neillard, ib fév. — Pfeiffer et Martin, 3i 

oct. — Phénix (compagnie d'assurances), 38 janv. — Picard et 

Ce, 37 janv. — Picard père et fils, ig mars. — Pichevin et 

Becker, 33 août. — Picon, Vernède et Ce, 6 aoùt. — Picot 

et O, 13 mars. — Picou frères, 35 aoùt.— Pidault et Cordier, 

a3 oct. — Pigache et Ce, ai sept. — Pigeon(V.) et C
e
, ia mars. 

—- Pillichody et Ce, i3 mars" — Pillot et Colombus, ag mai. — 

Pinchon, Decaux et Mauge, 5 mars. — Pinède et Ce, a8 déc. 

Pioche, et Ce, a3 sept.— Piotte et Pilloy, 3i janv. — Pioz 

et Devos, 37 mars. — Pitoin et Moreau, 37 mars. — Planté et 

Diamanta, 5 nov. — Plattard et Gardère, 1 aoùt.— Pion frères, 

6 fév. — Ployette, Dcnnel et Ce, 3o mai. — Pochet, Jullien 

et C
e
, 1 oct. — Poirat ct Ce, 11 mars. — Poirier et C

e
, 16 déc. 

Poisson et Jung, 38 avril, — Poisson et Doit, ai sept. — 

Pollet, s5 juil. — Pommeret et Moreau, i4 fév. —Poncel et Ce, 

6 juil. — Ponsin, Guibey et Amaury, ig sept.— Pontet et C
e
, 

28 sept., 5 oct. —1 Poret et Louvet, 14 juil. — Port et Brias, 

a5 nov. — Port et Carrez, ag jaitv. — Potalier et Leclercq, 39 

aoùt. — Pothée ct C", ao mars. — Pottier (F'e) et C
e
, i5 oct. 

Polron et Nathan, a4 fév. — Pouettre et C
e
, 1 sept. — 

Pouillot et Guinet, 3o juil. —s Pourin et C
e

, a3 fév. — Pourin 

frères, 10 juil. — Pradel et C
e

, 8 juil. — Prailly et Bellotte, 10 

juil. — Pratbernon et Ce, 8 aoùt.—■ Prémont (A ) et Ce, a5 juil. 

— Prévost et Bcaudouin, 16 nov. — Prévost et Devracht, 34 

juil. — Prévost et Wicst, 3o avril. — Prevoslé, Béguin et C
e

, 

3 fév. — Prieur et C', a5 fé/. — Prou-Gaillard, 4 fév. — 

Prouha et Aubert, a3 nov. — Proust et C
e
, 6 nov.,— Provost 

et Bolzé, a8 fév. -s Puech et de Larmenot, 8 juil. 

Qucsnel et Cf, 3 avril. — Quillet el Roussel, 17 fév. 

Raay (Carolus de) et Ce, 16 sept.— Rabîneau et Cé, a avril. 

— Radigue et Fontenoy, 17 déc. — Ramon et Ce, a8 mars.— 

Raulin jeune et C", 10 avril. — Rault et Ledoux, 6 juin. — 

Ravenstin et Ce, a4 fév. — Ravot et C.e, 4 déc. -» Ray, Chava-

nis et Ce, 3o oct. — Rayet, Géraud et Ce, 6 janv. — Reboul 

et Marc Rêne, 13 juin. — Rebour et Hamon, i5 mai Reit-

linger et Poisson, 1S déc. — Remy et Michel, 18 août. — Re-

nard (G.) et Ce, 16 oct. — Renard frères et C«, ib nov. — 

Renault et Ce, 10 nov, — Reveilhaç frères» 19 août, — Reyet 
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